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1.4 Relation entre le PIB par habitant et la quantité  

d’électricité utilisée 16
1.5 Consommation d’électricité (2014) 17
1.6 Coût d’alimentation d’un réfrigérateur pendant un an  

en pourcentage du PIB par habitant 18
1.7 Fiabilité de l’électricité pour les entreprises 19
1.8 Fiabilité de l’électricité du réseau chez les ménages raccordés 

en Afrique 22
1.9 Indicateurs réglementaires pour l’énergie durable 

(RISE), 20 derniers pays comparés au pays africain  
le plus performant (2016) 24

B1.1.1 Vietnam : accès à l’électricité 26
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xix

Un accès fiable à l’électricité est la base de toute économie moderne. La révolu-
tion numérique l’a rendu encore plus important. Si les nations africaines veu-
lent voir leurs économies se transformer, la question de l’électricité doit être 
prise à bras le corps. L’accès ne constitue toutefois qu’un début. L’expansion 
exige également des investissements et, pour cela, les compagnies d’électricité 
doivent faire des bénéfices. Pourtant, partout dans la région, elles fonction-
nent à perte. 

Le présent rapport adopte un point de vue plus large sur la question afin de 
montrer qu’en Afrique, le problème n’est pas l’énergie, mais la pauvreté. Il montre 
que la fiabilité, l’accessibilité financière et la coordination sont les chaînons 
manquants entre le fait de rendre les compagnies électriques viables et celui 
d’élargir leur clientèle. Fiabilité et accessibilité financière vont de pair : les cou-
pures de courant et les baisses de tension sont courantes en Afrique. Une élec-
tricité fiable convaincrait les consommateurs que l’électricité est un service pour 
lequel il vaut la peine de payer, et un plus grand nombre de consommateurs 
réduirait les coûts de production de l’électricité. 

Tel est précisément le point pour lequel le rapport propose des idées pour 
aller de l’avant. En examinant attentivement les obstacles à l’augmentation de la 
demande d’électricité par le public, il met en évidence les entraves à l’expansion 
de la clientèle sur le continent. Parmi celles-ci, citons les revenus irréguliers des 
ménages, les frais de raccordement élevés (et répétés), les fastidieux processus 
de raccordement, ainsi qu’une qualité des logements ne satisfaisant pas toujours 
les exigences requises pour le raccordement au réseau principal. 

Les compteurs à prépaiement peuvent être utiles, de même que les modes de 
paiement flexibles, les tableaux électriques prêts à l’usage et les compteurs intel-
ligents. Mais il ne s’agit là que de simples mesures d’adaptation à des problèmes 
systémiques. Ce qu’il faut maintenant, c’est s’attaquer aux problèmes eux-
mêmes. Le rapport soutient que l’accès à l’électricité ne peut être un objectif 
isolé, et que l’utilisation productive de l’électrification doit être placée au cœur 
du problème. Cela implique qu’en investissant dans l’électricité, les pays doivent 

Avant-propos
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investir en même temps dans d’autres aspects de leurs infrastructures, par 
exemple en améliorant l’accès aux marchés à l’aide de meilleures routes et en 
élargissant le crédit aux nouvelles entreprises. De cette manière, l’électricité 
pourrait dynamiser l’agriculture dans les zones rurales et l’industrie dans les 
zones urbaines.

La Banque mondiale prend des mesures pour renforcer ce type de coordina-
tion intersectorielle, et se concentre sur de grands projets générant des retom-
bées significatives. Les progrès technologiques pourraient bientôt permettre aux 
systèmes hors réseau de fournir suffisamment d’électricité pour une utilisation 
productive à un coût nettement inférieur, donnant ainsi aux pays africains la 
possibilité de sauter les lentes étapes de l’électrification à travers lesquelles les 
autres continents ont dû passer.

Pour commencer, les politiques doivent évoluer pour que les infrastructures 
africaines parviennent à attirer davantage d’investissements privés et de parte-
nariats public-privé. La Banque mondiale est prête à accompagner les pays 
entreprenant les réformes permettant de rendre ces deux objectifs possibles. Le 
présent rapport montre que pour générer des revenus, créer des emplois et 
réduire la pauvreté en Afrique, l’électricité doit avant tout faire partie d’un train 
de mesures. À elle seule, elle pourrait ne pas suffire à changer la donne.

Hafez Ghanem
Vice-président Région Afrique
Banque mondiale
Washington, DC

Makhtar Diop
Vice-président Infrastructures

Banque mondiale
Washington, DC
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Aperçu

En Afrique subsaharienne (dénommée ci-après « Afrique » ou « ASS »), le taux 
d’accès à l’électricité est nettement inférieur à ce qu’il pourrait être compte tenu 
des niveaux de revenu et de la superficie couverte par le réseau électrique. Ce 
manque d’accès à l’énergie fait peser d’importantes contraintes sur les activités 
économiques modernes, la fourniture des services publics, et la qualité de vie, 
ainsi que sur l’adoption des nouvelles technologies dans divers secteurs tels que 
l’éducation, l’agriculture et les finances. Non seulement le taux d’accès de 43 % 
est nettement inférieur à celui de régions comparables (ainsi qu’au taux d’accès 
mondial de 87 %), mais le nombre total de personnes dépourvues d’électricité a 
augmenté au cours des dernières décennies, car la croissance démographique a 
dépassé la progression de l’électrification. En outre, le taux d’accès est encore 
plus faible dans l’Afrique rurale (25 %).

Souvent négligées, l’adoption et la demande sont 
essentielles pour combler les déficits d’accès

Contrairement à l’avis général, les défis liés à la demande constituent un obstacle 
à l’extension de l’électrification aussi important, sinon plus, que les contraintes 
relatives à l’offre. La part des ménages vivant près du réseau électrique sans y être 
raccordés est élevée, avec une adoption médiane de seulement 57 % dans les 
20 pays pour lesquels des données comparables de l’Enquête permanente sur les 
conditions de vie (EPCV) sont disponibles. Cette faible adoption est une raison 
essentielle du déficit d’accès. Les taux d’adoption varient selon les pays ; ils sont 
élevés dans certains pays tels que le Cameroun, le Gabon, le Nigeria et l’Afrique du 
Sud, et très faibles dans d’autres, tels que le Libéria, le Malawi, le Niger, l’Ouganda 
et la Sierra Leone. Les taux d’adoption varient également au sein des pays, avec 
une forte concentration dans les zones urbaines et périurbaines. Par exemple, 
seule la région centrale de l’Ouganda, où se trouve la capitale, Kampala, affiche un 
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taux d’adoption supérieur à 50 % (Blimpo, Postepska et Xu, 2018). Une étude 
menée dans 150 communautés de l’ouest du Kenya conclut que l’adoption de 
l’électrification est restée très faible, y compris chez les ménages relativement aisés, 
avec un taux moyen de 6 % pour les ménages et de 22 % pour les entreprises (Lee 
et al., 2016). De même, l’évaluation d’un vaste projet d’électrification en Tanzanie 
a établi que le nombre de nouveaux raccordements avait atteint moins du tiers de 
ce qui était initialement prévu (Chaplin .et al., 2017).

Les contraintes liées à la demande et à l’offre pesant sur l’accès à l’électricité 
sont interconnectées. Toutefois, une part importante du déficit d’accès peut s’ex-
pliquer par des facteurs liés à la demande, dont l’importance varie d’un pays à 
l’autre. Une analyse de 31 pays d’Afrique (Blimpo, Postepska et Xu, 2018) révèle 
que les facteurs purement liés à la demande représentent environ deux cin-
quièmes du déficit d’accès, avec des variations importantes entre les pays et les 
sous-régions. Les considérations liées à la demande représentent 56 % de la 
contrainte globale dans les pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure, 
contre 30 % dans les pays à faible revenu, où le développement des infrastruc-
tures accuse un retard important. 

Pour assurer la soutenabilité financière de l’extension de l’électricité et 
 encourager l’investissement, l’adoption et l’utilisation doivent augmenter. Par 
exemple, si tous les ménages vivant à proximité du réseau électrique y étaient 
raccordés, les taux d’accès dépasseraient largement 60  %, en moyenne, en 
Afrique et doubleraient presque par rapport aux taux actuels dans de nombreux 
pays. Pourquoi ces ménages ne sont-ils pas raccordés, et quels types d’incitation 
les amèneraient-ils à le faire ? Cette question souligne la nécessité d’une meil-
leure compréhension des contraintes liées à la demande pesant sur l’adoption.

Le taux d’adoption est affecté par le montant maximal que les usagers poten-
tiels sont prêts à payer. Par exemple, lorsque des ménages du Rwanda se sont vu 
offrir trois options de prix et de paiement, 88 % n’en ont accepté aucune. Lorsque 
les résultats sont ventilés par statut social et économique à l’aide d’un large éven-
tail de variables, l’adoption est faible dans presque toutes les catégories. De 
même, au Libéria, la volonté de payer a diminué de 90 à 60 % lorsque les frais 
de raccordement ont grimpé de zéro à 10 USD ; elle a chuté à environ 10 % 
lorsqu’ils ont été proposés à 50 USD.

Même si l’élimination des obstacles clés liés à la demande 
peut engendrer certaines améliorations de l’accès, la 
plupart de ces obstacles sont souvent des symptômes et 
non des causes profondes de la faiblesse de l’accès

L’adoption n’est pas toujours possible pour les consommateurs parce qu’ils sont 
confrontés à de multiples contraintes. La structuration de la demande d’électricité 



Aperçu  3

en Afrique selon la théorie de base du consommateur aide à organiser les 
contraintes potentielles à l’adoption en trois sous-catégories  : 1) le prix  ; 2) le 
revenu des ménages ; et 3) les avantages attendus de l’adoption de l’électricité. 

• Les frais et le processus de raccordement sont des obstacles critiques à l’entrée 
et peuvent agir comme un puissant levier politique pour accroître l’adoption, 
mais ils sont souvent insuffisamment compris. En moyenne, les frais de rac-
cordement sont élevés par rapport au niveau des revenus dans la plupart des 
pays. En outre, des données issues de 10 pays d’Afrique et centrées sur les 
ménages récemment connectés suggèrent que d’autres facteurs jouent un 
rôle : 1) les conditions et le processus de raccordement sont souvent norma-
lisés et mal conçus pour alléger les contraintes auxquelles sont confrontés les 
pauvres ; 2) le processus implique de longs temps d’attente, dépassant sou-
vent dix semaines ; et 3) même si le coût de raccordement est souvent consi-
déré comme fixe, il peut varier considérablement d’un ménage à l’autre au 
sein d’un même pays lorsque les frais de câblage et de transaction sont pris 
en compte. Cette variation a tendance à être régressive, en tenant compte 
l’accessibilité financière pour les pauvres (Blimpo et al., 2018).

• Même si le niveau de revenu a de l’importance pour l’adoption, la volonté des 
ménages d’être raccordés aux services de l’électricité dépend également des flux 
de revenu et de leur prévisibilité. Le paiement récurrent d’un montant même 
modeste peut constituer un défi majeur pour les ménages dont les revenus 
sont irréguliers. Les compteurs prépayés peuvent jouer un rôle crucial pour 
surmonter cette contrainte. Des mécanismes flexibles de paiement des fac-
tures, reflétant la fluctuation des revenus, pourraient également améliorer la 
situation. 

• Le raccordement conventionnel requiert des normes minimales de construction 
que beaucoup de logements existants ne satisfont pas. Des technologies, telles 
que les tableaux électriques prééquipés, permettent de raccorder des loge-
ments même non conformes aux normes. Une coordination entre les régu-
lateurs des secteurs du logement et de l’électricité peut contribuer à assurer 
que les exigences des permis de construire respectent les normes requises 
pour le raccordement électrique.

Faute de s’attaquer aux problèmes structurels, les 
compagnies électriques resteront soumises à des 
contraintes financières les dissuadant de rationaliser et 
éliminer les obstacles à l’accès

Pour accélérer le rythme de l’adoption, les problèmes causés par les tarifs infé-
rieurs aux coûts doivent être résolus. Dans la plupart des pays d’Afrique, le 
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raccordement d’un ménage supplémentaire n’est pas rentable, ce qui diminue la 
motivation des compagnies électriques à rationaliser le processus de raccorde-
ment et à éliminer les obstacles à l’accès. Dans la plupart des pays africains, 
l’ajout d’un consommateur supplémentaire au tarif minimal entraîne des pertes 
pour les compagnies électriques (sans tenir en compte des frais de raccorde-
ment ou autres charges). Les faits suggèrent que sans une augmentation des 
tarifs, les services publics de distribution de nombreux pays ne peuvent équili-
brer leurs comptes avec des frais de raccordement inférieurs à 200 USD. Dans 
ces conditions, les coûts de raccordement élevés et le faible accès sont le résultat 
de tarifs réglementés de l’électricité insuffisamment élevés et de la faible 
consommation.

En Afrique, même lorsque l’accès est obtenu, les niveaux de consommation 
sont faibles, si bien que les utilisateurs n’obtiennent que des avantages limités et 
que les services publics ne parviennent pas à recouvrer leurs coûts. La consom-
mation d’électricité résidentielle par habitant est en moyenne de 483 kWh en 
2014, soit à peu près la quantité d’électricité nécessaire pour alimenter une 
ampoule de 50 watts en permanence pendant un an. Tant le taux d’accès que le 
niveau de la consommation sont inférieurs à ce qu’ils devraient être lorsqu’on 
compare les pays d’Afrique à ceux d’autres régions enregistrant des niveaux 
similaires de revenu par habitant.

Les avancées sur le développement durable ne peuvent 
être obtenus qu’en se concentrant sur le renforcement de 
l’impact économique à travers des entreprises et des 
utilisations productives

Les progrès soutenus dans l’accès à l’électricité devront aller de pair avec la créa-
tion d’emplois et la génération de revenus. Les utilisations productives de l’élec-
tricité renforcent l’aptitude à payer des entreprises et des ménages. Une 
électricité fiable avec une puissance élevée est nécessaire pour des utilisations 
productives générant des impacts économiques et des avantages financiers pour 
le service public. Les progrès technologiques pourraient bientôt rendre pos-
sibles des systèmes électriques hors réseau, notamment alimentés par des 
moteurs efficaces produisant une puissance suffisante pour des utilisations pro-
ductives à un coût nettement inférieur. Les systèmes hors réseau fourniraient à 
de nombreux pays africains une chance de sauter des étapes de développement 
économique, en particulier dans les zones rurales. Même si l’allègement des 
contraintes liées à la demande améliore l’adoption, une bonne partie de la popu-
lation ne pourra toujours pas se permettre de se raccorder ou de consommer 
une quantité raisonnable d’électricité, sans parler d’acheter des appareils 
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susceptibles de les aider à générer un revenu. Il est, par conséquent, essentiel de 
réfléchir au-delà de l’adoption et de promouvoir une utilisation productive en 
fournissant une électricité fiable avec une puissance adéquate. L’électrification 
joue un rôle crucial dans la création d’opportunités d’activités génératrices de 
revenu. Lorsque l’électricité ne contribue ni à la création d’emplois ni à l’amélio-
ration des revenus, l’écrasante majorité de la population ne peut se permettre 
d’en faire une utilisation significative avec son niveau actuel de revenu. 
L’association du déploiement de l’électrification avec la création d’emplois est 
également un moyen essentiel d’attirer davantage d’investissements et d’amélio-
rer la viabilité financière du secteur.

Accorder la priorité à la fiabilité stimulerait l’adoption et 
renforcerait l’impact économique

Les ménages et les entreprises sont privés d’accès à l’électricité pendant plusieurs 
heures par jour. Même lorsque l’électricité est disponible, les baisses de tension 
sont fréquentes et limitent l’utilisation potentielle de l’électricité par les utilisa-
teurs finaux. Au Libéria, plus de la moitié des ménages raccordés signalent 
n’avoir jamais d’électricité. La Sierra Leone et l’Ouganda connaissent également 
de graves problèmes de fiabilité, avec plus de 30 % des ménages déclarant ne 
jamais avoir d’électricité malgré leur raccordement au réseau. Dans certains 
pays, notamment le Burundi, le Ghana, la Guinée, le Libéria, le Nigeria et le 
Zimbabwe, plus de la moitié des ménages connectés ont indiqué avoir bénéficié 
de l’électricité pendant moins de 50 % du temps en 2014.

En Afrique, le coût de l’électricité est le plus élevé du monde, mais les tarifs 
réglementés sont souvent inférieurs aux niveaux de recouvrement des coûts, 
contribuant ainsi aux problèmes de fiabilité. L’entretien et les investissements 
nécessaires pour fournir des services fiables sont limités. Dans 25 des 29 pays 
africains disposant de données récentes, moins d’un tiers des entreprises ont un 
accès fiable à l’électricité. Plus des deux tiers des entreprises de ces pays subissent 
des coupures de courant, avec des répercussions directes sur leurs activités.

Une électricité fiable peut contribuer à accroître l’adoption. La fiabilité de 
l’électricité est positivement associée à l’adoption tant au sein des pays 
qu’entre eux. Les pays où l’adoption de l’électricité est élevée ont tendance à 
avoir un niveau de fiabilité plus élevé et vice versa. La mauvaise qualité de l’élec-
tricité restreignant également fortement l’impact économique de celle-ci, une 
priorité plus élevée devrait être accordée aux investissements visant à régler le 
problème de la fiabilité. La qualité des services peut être pire qu’il n’y paraît, et 
les différences de niveaux de qualité reflètent l’inégalité des revenus. Sans une 
qualité suffisante, l’impact économique de l’électricité est considérablement 
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limité, même si tous les facteurs complémentaires sont en place. Le maigre 
impact économique dû à une qualité insuffisante contribue également à main-
tenir la demande et l’adoption à un faible niveau. Cet effet est également vrai 
pour les solutions électriques hors réseau, dont l’adoption par les ménages 
dépend fortement de leur qualité, leur durabilité et leur fiabilité.

L’impact est affecté par la fiabilité. L’analyse des données des entreprises 
indique que pour chaque point de pourcentage d’augmentation de la fréquence 
des coupures de courant subies par les entreprises, la production diminue de 
3,3 %. De même, l’effet sur les revenus des entreprises est non négligeable : une 
augmentation d’un point de pourcentage dans la fréquence des coupures a pour 
résultat une perte de revenu de 2,7 % pour les entreprises.

Les pays d’Afrique pourraient accroître leurs recettes fiscales de plus de 4 % 
par an rien qu’en réglant les problèmes liés à la fiabilité de l’électricité. La four-
niture de services d’infrastructure de qualité, tels qu’une électricité fiable, est un 
moyen permettant aux pouvoirs publics des pays en développement d’améliorer 
leurs recettes fiscales. Les données suggèrent que le raccordement au réseau 
peut être un signe de l’engagement des pouvoirs publics à l’égard de la fourniture 
d’infrastructures et de services sociaux, et renforcer ainsi le sentiment d’un 
pacte fiscal implicite entre les citoyens et leurs autorités. L’impact de la fiabilité 
de l’électricité sur l’imposition se manifeste à travers deux canaux : l’incitation 
des citoyens à payer leurs impôts, et les pertes de recettes fiscales causées par 
l’impact négatif des coupures de courant sur les secteurs productifs de 
l’économie.

Des facteurs complémentaires doivent être en place pour 
maximiser l’impact économique d’une électricité fiable

Les politiques d’électrification doivent arrêter de considérer le secteur électrique 
de manière isolée, pour passer à une approche plus coordonnée où la fourniture 
de l’électricité est complétée par d’autres infrastructures et par l’accès aux ser-
vices publics. La fourniture d’électricité doit être accompagnée d’éléments tels 
que l’accès aux marchés et aux services financiers, ce qui garantira que les diffé-
rents segments de l’économie locale fonctionnent efficacement pour stimuler le 
développement économique. Il est nécessaire d’adopter une approche plus coor-
donnée où l’accroissement de l’électrification est complété par les infrastructures 
et l’accès aux services publics nécessaires pour renforcer l’impact économique. 
L’investissement ne doit pas cibler uniquement l’électrification, il doit également 
viser la fourniture de facteurs complémentaires. 

De nouvelles données sur le Rwanda montrent que les compétences et l’accès 
aux marchés ont un effet positif sur l’impact de l’électricité sur la création 
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d’emplois dans le secteur non agricole. L’accès au crédit et aux services publics 
dynamise l’impact de l’électricité en stimulant les revenus tirés par les ménages 
de sources agricoles et non agricoles. Les programmes de formation aux com-
pétences et l’élimination des barrières à l’accès au marché augmenteront les acti-
vités entrepreneuriales, afin que les services électriques puissent être mieux 
exploités à des fins productives. L’identification des facteurs de l’impact écono-
mique devrait inspirer de futures recherches visant à éclairer les politiques et à 
renforcer la justification du déploiement de l’électrification ainsi que du séquen-
cement des investissements dans l’électrification et ses facteurs 
complémentaires.

L’électrification doit également viser les zones urbaines et rurales de manière 
équitable. Beaucoup de zones rurales ont un considérable potentiel économique 
inexploité – cultures de contre-saison et transformation agroalimentaire à 
valeur ajoutée – qui pourrait être libéré grâce à la fourniture d’électricité. Le fait 
est d’autant plus pertinent que, dans de nombreux pays africains, la majorité de 
la population réside dans les zones rurales et que le secteur agricole emploie 
l’essentiel de la population active.

Principales implications pour les politiques 

L’électrification est un investissement à long terme qui jette les bases du déve-
loppement. Les pays ayant une capacité financière suffisante doivent planifier et 
déployer l’électrification sans délai. L’électrification en Afrique doit mettre l’ac-
cent sur le renforcement des capacités économiques des communautés en tant 
que meilleur moyen d’accomplir des progrès de développement plus rapides et 
soutenables, tout en relevant les grands défis (notamment l’accessibilité finan-
cière, la faible consommation et la viabilité financière des compagnies élec-
triques) et en assurant une fourniture équitable entre les zones urbaines et 
rurales.

De rapides progrès dans l’électrification requièrent que les pouvoirs publics 
repensent leurs stratégies pour le secteur sur la base des principes fondamen-
taux clés énoncés, tout en étant conscients des principales tendances suscep-
tibles d’affecter le déploiement de l’électrification. 

Des expériences menées ailleurs suggèrent que la pièce maîtresse d’un 
déploiement réussi de l’électrification est l’élaboration et la mise en œuvre d’une 
stratégie nationale d’électrification abordant de manière systématique et coor-
donnée les aspects institutionnels, techniques et financiers de l’électrification. 
Une étude récente (Banque mondiale, 2017) conclut que seule la moitié des 
35 pays d’Afrique ont officiellement approuvé des plans d’électrification. Un 
cadre réglementaire adéquat contribuera également à attirer des investissements 
pour combler le déficit quand le financement public est insuffisant. Bon nombre 
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des acteurs ayant obtenu de médiocres résultats pour un indice mesurant la 
réglementation de l’électricité se trouvent en Afrique, suggérant ainsi la néces-
sité d’une assistance à la réforme institutionnelle et au renforcement des capa-
cités humaines et financières. En outre, l’Afrique est confrontée à des 
mégatendances clés qui doivent être prises en compte dans les efforts d’électri-
fication, en particulier l’urbanisation, le changement technologique et l’intégra-
tion régionale, ainsi que le changement climatique. Une forte incertitude entoure 
l’évolution et le calendrier de ces facteurs et complique la planification de l’élec-
trification. L’ensemble de la planification et du développement du secteur de 
l’électricité doit prendre en compte l’étendue et l’impact de ces tendances. 

Plusieurs considérations essentielles de politiques doivent être abordées pour 
stimuler l’accès, accroître l’adoption, améliorer la fiabilité et renforcer les 
impacts (voir figure O.1).

• Reconnaître que l’électrification est un investissement à long terme et une 
contribution nécessaire à la transformation économique. Les plans visant à 
accroître l’accès ne doivent pas être évalués uniquement sur la base des avan-
tages à court terme. Les pays africains ont sous-investi dans l’électricité, 
même si dans de nombreux pays, les rentes issues des ressources naturelles 

Figure O.1 Un cadre pour s’attaquer au déficit d’accès à l’électricité en Afrique
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auraient pu constituer une source essentielle de financement de l’électrifica-
tion. À court terme, les avantages de l’électrification ont peu de chances de 
couvrir ses coûts, mais à long terme, elle est un moteur clé de la transforma-
tion économique. Retarder l’électrification a un coût d’opportunité élevé, car 
le manque d’électricité entrave l’adoption de technologies modernes et dimi-
nue la qualité de la prestation de services tels que les soins de santé, l’éduca-
tion et autres services publics. Cela peut aussi avoir des répercussions 
négatives sur le processus d’urbanisation. Il est donc important de trouver 
des moyens de financer les coûts initiaux d’une électrification qui peut ne pas 
produire de résultats à court terme. À cet égard, l’électrification peut être 
considérée comme une façon cohérente au fil du temps d’épargner ou investir 
les recettes tirées des ressources naturelles au profit des générations futures.

• Lever les contraintes pesant sur la demande à tous les stades du processus d’élec-
trification. Il est essentiel de lever les contraintes liées à la demande pour 
accroître l’adoption. En Afrique, les ménages n’ont souvent pas les moyens de 
payer les frais de raccordement et les tarifs de consommation faute de reve-
nus adéquats et réguliers. Ils sont confrontés à d’autres contraintes pesant sur 
la demande, telles que la qualité inadéquate des logements et les coûts asso-
ciés au câblage interne – en plus de l’incapacité à payer les appareils fonction-
nant à l’électricité. Certaines de ces contraintes peuvent être abordées à l’aide 
de technologies telles que les compteurs intelligents, les solutions de prépaie-
ment, et les tableaux électriques pré-équipés pour contourner les exigences 
relatives à la qualité des logements. Une meilleure application des tarifs 
sociaux peut également être utile : certains ménages à revenu moyen et élevé 
profitent de tarifs réduits alors qu’ils peuvent se permettre de payer plus, 
tandis que ceux partageant une connexion ne bénéficient pas des tarifs 
sociaux. De plus, les entreprises et les ménages aisés pourraient être disposés 
à payer plus si la fiabilité s’améliorait. Il est toutefois important de recon-
naître que ces contraintes sont souvent des symptômes plutôt que des causes 
profondes de la faible adoption. S’attaquer à ces dernières exigera de mettre 
l’accent sur l’amélioration des impacts économiques, en tenant compte des 
considérations suivantes : 

• Cibler et promouvoir l’utilisation productive afin que l’électrification accroisse 
les revenus des ménages, renforce leur capacité à payer, contribue à la viabi-
lité financière des compagnies d’electricite grâce à une consommation accrue, 
et alimente en retour les finances publiques à travers les impôts en vue d’un 
réinvestissement. Cet objectif exige, cependant, de la fiabilité et la fourniture 
de facteurs complémentaires.

• Accorder la priorité à la fiabilité, dès que l’accès est fourni, parce que la fiabi-
lité sera cruciale pour que la fourniture d’électricité s’autofinance. Les taux 
d’accès ne peuvent constituer l’unique mesure des progrès, parce que l’accès 
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universel ne peut tenir pleinement ses promesses si la qualité et la fiabilité 
restent médiocres et continuent d’exercer une pression considérable sur les 
économies africaines et les moyens d’existence de leurs populations.

• Coordination avec d’autres secteurs pour tirer parti des complémentarités et de 
la fourniture de contributions appropriées aux activités économiques pro-
ductives. Par exemple, la coordination avec les initiatives de développement 
(investissement dans l’infrastructure routière, accès au financement, renfor-
cement des compétences, prestation des services publics, etc.) pourrait 
contribuer à déterminer où fournir l’électricité en priorité et amplifier ainsi 
son impact économique. Les technologies, telles que les techniques de car-
tographie des systèmes d’information géographique, peuvent être exploitées 
pour améliorer la planification géospatiale du déploiement de 
l’électrification.

• Tirer parti des avancées technologiques récentes en matière de solutions hors 
réseau pour promouvoir stratégiquement des utilisations productives, en par-
ticulier dans les zones rurales. Cet objectif peut être atteint grâce à l’adoption 
de solutions solaires rentables capables d’assurer une puissance et une fiabi-
lité suffisantes pour soutenir des activités génératrices de revenus, telles que 
l’agriculture de contre-saison, la transformation agroalimentaire à valeur 
ajoutée, ainsi que d’autres petites entreprises (coiffeurs, établissements de 
restauration, tailleurs, etc.)
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Chapitre 1

Accès à l’électricité en Afrique 
subsaharienne : bilan et perspectives

Difficile d’imaginer une économie moderne florissante ou des ménages 
 productifs et prospères dans un contexte de pénurie massive de  l’électricité. 
Pourtant, à peine un peu plus des deux cinquièmes de la population de l’Afrique 
subsaharienne (ci-après dénommée Afrique ou ASS) ont accès à l’électricité, la 
proportion la plus faible de toutes les régions du  monde. Le taux d’accès à l’élec-
tricité en Afrique est nettement inférieur à ce qu’il pourrait être compte tenu des 
niveaux de revenu et de la superficie couverte par le réseau  électrique. Ce 
manque d’accès à l’énergie fait peser d’importantes contraintes sur les activités 
économiques modernes, la fourniture des services publics, l’adoption des nou-
velles technologies, et affecte de manière importante la qualité de  vie.

Un état de l’électrification médiocre comparé 
à celui du reste du monde

Des efforts concertés ont été consentis et des engagements pris, au niveau inter-
national et au sein de la région Afrique, en vue de combler le déficit d’électrifi-
cation à l’horizon 2030. Un engagement que reflète un récent rapport montrant 
que les progrès accomplis entre 2010 et 2012 ont été plus importants que ceux 
de la décennie précédente (Banque mondiale et AIE, 2015). Toutefois, cette 
progression doit s’accélérer pour pouvoir respecter le calendrier des objectifs 
 mondiaux.

Les objectifs de développement durable adoptés au niveau mondial consi-
dèrent l’énergie comme un élément d’infrastructure transversal crucial pour 
atteindre bon nombre des objectifs de développement durable et réduire la 
 pauvreté. La cible suivante est visée dans l’objectif  de développement 
durable no 7 : « D’ici à 2030, garantir l’accès de tous à des services énergétiques 
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fiables, durables et modernes, à un coût  abordable ».1 Toutefois, les récents 
taux de croissance de l’accès à l’électricité indiquent que l’Afrique n’atteindra 
pas cette  cible. 

Même si le niveau d’accès doit impérativement être amélioré, cela ne suffira 
pas pour que l’électricité ait l’impact requis sur la réduction de la pauvreté et 
l’accroissement de la  production. Un niveau d’accès plus élevé doit s’accom-
pagner d’une plus forte consommation et d’une meilleure qualité, ainsi que 
de prix abordables pour les consommateurs et de tarifs soutenables pour les 
compagnies électriques, afin d’entraîner une transformation économique de 
la  région. 

Un important déficit d’accès
Bien que l’accès ait lentement progressé, seuls 42,8 % de la population avait 
accès à l’électricité en Afrique en 2016, nettement moins que dans toutes les 
autres régions en développement (figure 1.1,  volet a). Plus de 600 millions 
de personnes vivent sans électricité en Afrique, dont plus de 80  % des 
 habitants des zones  rurales. Seuls deux pays de la région, Maurice et 
les  Seychelles,  ont atteint une couverture quasi  universelle. Le taux 
 d’accès des ménages à l’électricité n’est supérieur ou égal à 75 % que dans 
six pays  d’Afrique. Près de deux tiers des pays de la région affichent des taux 
d’accès inférieurs à 50 % (figure 1.1,  volet b). 

Le manque d’accès à l’électricité est endémique en Afrique, indépendam-
ment du  revenu. C’est la seule région du monde où la majorité des pays affiche 
un niveau d’électrification inférieur à ce que leur niveau de revenu laisserait 
prévoir (figure 1.2). L’Afrique se distingue par des cas extrêmes, tels que le 
Botswana, la Guinée équatoriale, et la Namibie, dont les niveaux d’accès à 
l’électricité devraient être nettement plus élevés compte tenu de leur revenu 
par  habitant. Dans l’ensemble, le niveau moyen d’accès à l’électricité de la 
région aurait dû être de 60 % en 2016 au lieu de 43 %, compte tenu du revenu 
par  habitant.

L’électrification en Afrique étant nettement en deçà de ce qu’elle devrait être, 
à quel rythme pourrait-elle progresser  ? Castellano, Kendall, et Nikomarov 
(2015) ont constaté que l’accès à l’électricité croît lentement lorsque les niveaux 
existants sont inférieurs à 20 % ou supérieurs à 80  %. En moyenne, il faut envi-
ron 25 ans pour que l’électrification des ménages passe de 20 % à 80 %, soit 
environ 2,4 points de pourcentage par an (figure 1.3,  volet a). Certains pays sont 
plus rapides que d’autres : il n’a fallu que 9 ans au Vietnam contre 40 ans au 
 Brésil. En Afrique, le taux de croissance de l’accès à l’électricité est nettement 
inférieur au taux  moyen. Au cours des 25 années allant de 1991 à 2006, l’accès à 
l’électricité a augmenté de 20 %, soit seulement 0,8 point de pourcentage par  an. 
À ce rythme, la région n’atteindra pas l’objectif de développement durable relatif 
à l’accès universel à l’électricité à l’horizon 2030. 
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Figure 1.1 Accès à l’électricité

Sources : Indicateurs du développement dans le monde de la Banque mondiale ; enquêtes démographiques 
et de santé ; enquêtes en grappes à indicateurs multiples ; enquêtes  nationales.
Note : Les pays à haut revenu sont exclus dans le  volet a. Dans le volet b, il n’existe pas de données récentes 
disponibles pour la Guinée équatoriale, la Somalie et le Soudan du  Sud. Sur le graphique, les courbes des 
régions Amérique latine et Caraïbes ainsi que Moyen-Orient et Afrique du Nord se superposent presque 
 parfaitement.
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Le Ghana offre un exemple de pays africain démontrant qu’une augmenta-
tion supérieure à la moyenne est possible (figure 1.3,  volet b). Au cours des 
cinq années de la période 1993 à 1998, l’accès à l’électricité des ménages a 
grimpé de 2,4 points de pourcentage par an, passant de 31 à 43  %. Entre 1998 
et 2003, ce rythme est tombé à 1,1  point de pourcentage par an, avant de 
remonter à 2,4 points de pourcentage par an entre 2003 et 2008, puis à 3 points 
de pourcentage par an entre 2008 et 2014. Au total, il a fallu 21 ans au Ghana 
pour porter le taux d’électrification des ménages de 31 % à 78 %, avec un gain 
moyen annuel de 2,3 points de  pourcentage. 

Même si le faible accès est souvent utilisé en tant que variable de remplace-
ment pour le déficit énergétique en ASS, les problèmes vont bien au-delà du 
manque  d’accès. L’état actuel du secteur de l’électricité dans la plupart des pays 
africains se caractérise également par une consommation limitée, des problèmes 
généralisés de fiabilité, des prix prohibitifs, et des compagnies électriques en 
difficulté  financière. Ces contraintes entravent le développement économique et 
humain de la  région.

Un accès non associé à une consommation significative 
constitue un autre défi
La consommation d’énergie est clairement proportionnelle au produit intérieur 
brut (PIB) par habitant : plus le revenu est élevé, plus la consommation d’élec-
tricité est importante (figure 1.4). Les économistes ne sont pas d’accord sur le 

Figure 1.2 Relation entre le PIB par habitant et l’accès à l’électricité (2016)

Source : Indicateurs du développement dans le monde de la Banque mondiale 2016.
Note : Le graphique ne comprend pas les pays ayant atteint un accès de 100  %. PIB = produit intérieur brut ; 
ASS = Afrique  subsaharienne.
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sens du lien de causalité : va-t-il de la croissance économique vers l’électricité ou 
l’inverse (Lemma et  al., 2016) ? Quoi qu’il en soit, les niveaux de consommation 
de l’électricité ont des implications pour le développement économique, ainsi 
que pour les compagnies électriques qui ont besoin d’une utilisation suffisante 
pour être  viables. Une étude des compagnies électriques de la région montre 
que seules deux d’entre elles recouvrent entièrement leurs coûts (Kojima et 
Trimble, 2016). Si l’accès est le catalyseur de la transformation économique, 
l’utilisation en est le  moteur. 

Figure 1.3 Nombre d’années pour faire passer l’accès à l’électricité de 20 à 80 % dans les 
pays sélectionnés, et de 30 à 80 % au Ghana

Sources : D’après Castellano, Kendall, et Nikomarov (2015) et enquêtes démographiques et de  santé.
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La consommation d’énergie électrique en Afrique est extrêmement faible 
comparée à celle d’autres régions en développement (figure 1.5). Les 483 kWh 
par personne consommés en Afrique en 2014 ne représentent guère plus que la 
quantité d’électricité nécessaire pour alimenter une ampoule de 50 watts en per-
manence durant un an (AIE, 2014). Si les pays africains raccordaient rapide-
ment tous les ménages à l’électricité, le niveau moyen de consommation resterait 
faible, parce que la plupart n’ont pas les moyens d’acquérir des appareils élec-
triques tels que des climatiseurs, réfrigérateurs et  chauffe-eau. Étant donné la 
prévalence des subventions, la situation financière des compagnies électriques 
de la région se détériorera, menaçant leur  soutenabilité. Il est par conséquent 
impératif que l’utilisation croisse en même temps que la région progresse vers 
un accès universel à  l’électricité. 

Le coût de la fourniture d’électricité est élevé et une part majeure de 
la population est incapable de payer des tarifs reflétant les coûts
À l’heure actuelle, le prix unitaire de l’électricité appliqué aux consommateurs 
de beaucoup de pays d’Afrique atteint plus de deux fois celui en vigueur dans 

Figure 1.4 Relation entre le PIB par habitant et la quantité d’électricité utilisée

Source : D’après les Indicateurs du développement dans le monde de la Banque  mondiale.
Note : Échelles  logarithmiques. Les pays africains sont représentés par les  cercles. PIB = produit intérieur brut ; 
kWh = kilowattheure ; PPA = parité des pouvoirs d’achat.

R² = 0,8398

100

1 000

10 000

100 000

10 100 1 000 10 000 100 000

PI
B 

pa
r 

ha
bi

ta
nt

 (P
PA

 e
n 

do
lla

r 
co

ns
ta

nt
 d

e 
20

11
)

Consommation d’électricité (kWh par habitant)

Éthiopie

Tanzanie

RDC

Nigeria

Kenya

Afrique du Sud

ASS



ACCÈs À L’éLeCTriCiTé en Afrique subsAhArienne : biLAn eT perspeCTives  17

des pays à haut revenu tels que les États-Unis (0,12 USD/kWh) et est nette-
ment supérieur à ceux de marchés émergents tels que l’Inde (0,08   USD/
kWh).2 Dans certains pays, tels que le Libéria, le coût de l’électricité par 
kilowattheure est le quadruple de celui des  États-Unis. Dans bon nombre de 
pays africains, l’alimentation en électricité d’un réfrigérateur pendant un an 
coûte plus de 10 % du PIB par habitant, et même beaucoup plus pour la plu-
part des ménages, compte tenu de l’inégalité des revenus (figure 1.6). Ceci 
démontre qu’en dépit des subventions publiques, les tarifs restent trop élevés 
dans de nombreux pays d’Afrique pour qu’une majorité de ménages puisse se 
permettre une consommation très supérieure au minimum  vital. 

L’accessibilité financière est un déterminant clé de la capacité des compagnies 
électriques à satisfaire la demande et à étendre l’accès (Kojima et Trimble, 2016). 
Beaucoup de ménages sont incapables de payer les frais de raccordement et les 
tarifs d’utilisation, ce qui freine l’expansion de  l’accès. Certains ont recours au 
partage de compteurs pour éviter les frais de connexion, et peu de ménages 
peuvent se permettre la consommation de subsistance de 30 kWh par mois aux 
tarifs actuels des  services. Le partage et la sous-consommation restreignent le 
revenu des compagnies électriques, limitant ainsi leur aptitude à étendre et 
entretenir le réseau  électrique.

Figure 1.5 Consommation d’électricité (2014)

Source : Indicateurs du développement dans le monde de la Banque mondiale 2014.
Note : BIRD = Banque internationale pour la reconstruction et le développement ; IDA = Association 
internationale de développement (International Development Association) ; kWh =  kilowattheure.
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18 Figure 1.6 Coût d’alimentation d’un réfrigérateur pendant un an en pourcentage du PIB par habitant

Note : Un réfrigérateur consomme environ 459 kWh par  an. PIB = produit intérieur  brut.
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Le manque de fiabilité est généralisé, même lorsque l’accès 
universel est atteint
La fiabilité de la distribution d’électricité est un problème majeur en  Afrique. 
La part des entreprises subissant des coupures de courant y est plus élevée que 
dans n’importe quelle autre région (figure 1.7,  volet a). Une majorité d’entre-
prises de la région utilisent des générateurs en tant que stratégie d’adaptation au 

Figure 1.7 Fiabilité de l’électricité pour les entreprises

Source : Enquêtes auprès des entreprises  (http://www.enterprisesurveys.org) ; Banque  mondiale. 
Note : D’après des enquêtes réalisées sur la période 2010-2017.

37,9
45,9

53,4
59,1

64,1 66,2

78,7

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

Po
ur

ce
nt

ag
e 

de
s 

en
tr

ep
ri

se
s

Po
ur

ce
nt

ag
e 

de
s 

en
tr

ep
ri

se
s

a. Pourcentage d’entreprises subissant des coupures d’électricité

Europe et
Asie

Centrale

Asie de
l’Est et

Pacifique

Moyen-Orient
et Afrique
du Nord

Tous
les pays

Amérique
latine et
Caraïbes

Asie
du Sud

Afrique
subsaharienne

17,2
27,1

32,5 34,4 38,2
45,4

53,2

0
10
20
30
40
50
60
70
80
90

100

b. Pourcentage d’entreprises possédant ou partageant un générateur

Europe et
Asie

Centrale

Asie de
l’Est et

Pacifique

Moyen-Orient
et Afrique
du Nord

Tous
les pays

Amérique
latine et
Caraïbes

Asie
du Sud

Afrique
subsaharienne

http://www.enterprisesurveys.org


20  ACCes A L'eLeCTriCiTe en Afrique subsAhArienne

manque de fiabilité de l’électricité ; cette proportion est également supérieure à 
celle des autres régions (figure 1.7,  volet b). 

Les coupures de courant sont devenues une caractéristique de la plupart des 
économies  africaines. Les ménages et les entreprises restent privés d’électricité 
pendant plusieurs heures du jour ou de la  nuit. Même lorsque le courant n’est 
pas coupé, les baisses de tension sont très fréquentes, limitant ainsi l’utilisation 
potentielle de l’électricité par les consommateurs.3 

La carte 1.1 montre la part des entreprises et des ménages africains ayant un 
accès fiable à l’électricité, établie à l’aide des données des derniers cycles des 
enquêtes auprès des entreprises et de  l’Afrobaromètre.

Le volet a de la carte 1.1 met en évidence la situation précaire où se trouvent 
les entreprises de la région en ce qui concerne l’accès à une électricité fiable pour 
leurs  activités. Dans 25 des 29 pays africains représentés sur la carte, moins d’un 
tiers des entreprises disposent d’un accès fiable à  l’électricité. En d’autres termes, 
plus des deux tiers subissent des coupures de courant, avec des répercussions 
directes sur leurs  activités. Au Libéria, en Namibie et au Soudan du Sud, les 
entreprises sont relativement mieux loties que dans les autres pays, avec une 
proportion bénéficiant d’une distribution fiable de 55,7 %, 73,1 % et 84,7 % 
respectivement.4 

La fiabilité constitue également un problème important pour les ménages 
(carte 1.1,  volet b). Dans beaucoup de pays, la part de ceux disposant d’un accès 
fiable à l’électricité est faible : en dehors de l’Afrique du Sud, ils sont moins des 
deux  tiers. Au Nigeria, au Kenya, au Mali, et en Tanzanie, par exemple, moins 
d’un tiers des ménages a un accès fiable à  l’électricité.

Le degré de fiabilité dont bénéficient les ménages varie également très 
fort au sein de la  région. La figure 1.8 montre les différences de fiabilité de 
l’électricité du réseau entre les  pays. Au Ghana, au Burundi, au Zimbabwe, 
en Ouganda, au Libéria, en Sierra Leone, au Nigeria, et en Guinée, plus de 
50 % des ménages raccordés au réseau ont signalé ne bénéficier de l’électri-
cité que pendant maximum 50  % du  temps. En revanche, le Cap-Vert, 
l’Afrique du Sud, l’Eswatini, le Gabon, la Côte d’Ivoire, et le Mali semblent 
avoir une distribution relativement fiable de l’électricité, avec au moins 
80 % des ménages indiquant disposer du service pendant presque tout le 
 temps. Indépendamment des coupures de courant, certains ménages 
signalent être raccordés au réseau sans jamais être alimentés en  électricité. 
Tel est le cas de 30 % des ménages en Ouganda, au Libéria, et en Sierra 
 Leone.

Le Nigeria constitue un exemple particulièrement  frappant. Le pays bénéficie 
d’un taux de couverture proche de 100 %, laissant supposer de manière trom-
peuse qu’il a atteint l’objectif d’électrification universelle, au moins dans les 
zones  urbaines. Cependant, moins de 20 % des ménages déclarent bénéficier de 
l’électricité pendant au moins la majeure partie du  temps. Environ 51 % des 
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Carte 1.1 Accès fiable à l’électricité des entreprises et des ménages 

Sources : Données sur les entreprises issues des enquêtes auprès des entreprises 2013-2017 ; données sur les ménages tirées des enquêtes de l’Afrobaromètre 2014-2015.
Note : Le volet a (entreprises) est établi à l’aide des données du portail de la Banque mondiale consacré aux enquêtes auprès des entreprises fournissant la part des entreprises 
répondantes ayant signalé des coupures  d’électricité. La carte représente le pourcentage complémentaire (100 % moins le pourcentage fourni par le portail, soit les entreprises 
n’ayant pas signalé de  coupures). Le volet b (ménages) montre la part des ménages bénéficiant d’une alimentation électrique pendant la plupart du  temps.
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ménages disent en profiter de manière occasionnelle dans leur  logement. Si ces 
ménages doivent ou non être classés comme des ménages ayant accès à l’électri-
cité reste une question  ouverte. La fréquence des baisses de tension, non consi-
dérée dans les données disponibles, est apparue clairement durant le travail sur 
le terrain au  Nigeria. Si l’électricité fournie aux ménages permet d’alimenter une 
ampoule, sa puissance est souvent insuffisante pour un ventilateur ou un 
 réfrigérateur. Ces problèmes mettent en évidence l’importance d’une mesure 
multidimensionnelle de l’accès à l’électricité, au lieu de la mesure binaire 
 actuelle.

Figure 1.8 Fiabilité de l’électricité du réseau chez les ménages raccordés en Afrique

Source : Données de l’Afrobaromètre 2014-2015.
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Problèmes exigeant de solides stratégies

En Afrique, l’accès à l’électricité est entravé par la capacité financière des com-
pagnies électriques à répondre à la demande et par la capacité de paiement des 
ménages (Kojima et Trimble, 2016). Dans un marché fonctionnant bien, l’offre 
et la demande se rencontrent autour d’un prix satisfaisant les producteurs et les 
 consommateurs. Dans la région, les politiques réglementaires de l’électricité 
varient, avec un effet négatif sur  l’offre. Certains pays ont séparé la production 
du transport et autorisent les producteurs d’électricité indépendants ; d’autres 
ont un monopole  d’État. Selon un rapport de 2016, des producteurs d’électricité 
indépendants opèrent dans 18 pays africains, représentant 13 % de la capacité 
totale de production régionale, et davantage de pays devraient envisager de 
faire appel à l’investissement privé pour étendre la fourniture d’électricité 
(Eberhard et  al., 2016). Ainsi, des solutions hors réseau pilotées par de jeunes 
entreprises se développent pour répondre à la demande, en particulier dans les 
zones rurales ; l’investissement en capital-risque est passé dans ce segment de 
19 millions USD en 2013 à plus de 200 millions USD en 2016 (McKibben, 
2017). Les coûts élevés grèvent la demande, mais les subventions mal ciblées 
affectent négativement l’entretien et l’investissement (FMI, 2013). Si les mar-
chés de l’électricité fonctionnaient efficacement et facilitaient l’investissement 
privé, davantage de pays pourraient accélérer le rythme de l’électrification, 
comme au Ghana, où des réformes du secteur de l’électricité ont été 
 adoptées (Banque mondiale, 2017). La résolution de ce dysfonctionnement des 
marchés de l’électricité exigera une amélioration de l’environnement réglemen-
taire dans la plupart des pays d’Afrique les moins performants confrontés à un 
faible accès à l’électricité (figure 1.9). 

Les pouvoirs publics doivent avant tout assumer la 
position dominante avec une planification adéquate
L’expérience acquise ailleurs montre que la pierre angulaire d’une électrification 
réussie est l’élaboration et la mise en œuvre efficace dans chaque pays d’une 
stratégie nationale menée par l’État, abordant de manière systématique et coor-
donnée les aspects institutionnels, techniques et financiers de  l’électrification. 
Toutefois, selon le dernier rapport RISE (Indicateurs réglementaires pour l’éner-
gie durable) de 2016, 17 pays africains sur 35 n’ont aucun plan d’électrification 
officiellement  adopté. Un cadre réglementaire approprié est nécessaire pour 
attirer l’investissement dans tous les domaines du secteur (production, trans-
port, infrastructure, distribution, et gestion opérationnelle) afin de combler le 
déficit lorsque le financement public est  insuffisant. 

Le secteur privé est nécessaire pour combler les déficits  d’investissement. De 
tels investissements pourraient également cibler des facteurs complémentaires 
(voir chapitre 5) qui contribueront à convertir l’électrification en une création 
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Figure 1.9 Indicateurs réglementaires pour l’énergie durable (RISE), 20 derniers pays 
comparés au pays africain le plus performant (2016)

Source : Banerjee et  al. (2017).
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d’emplois et une hausse des  revenus. Ces facteurs complémentaires potentiels 
comprennent un approfondissement du secteur financier ou l’amélioration des 
infrastructures, telles que les routes reliant les grandes villes et connectant les 
communautés aux marchés et aux grands centres  urbains. Toutefois, certains de 
ces facteurs complémentaires ne sont pas toujours attractifs pour les investis-
seurs privés ou peuvent faire partie des prérogatives de  l’État. Ils peuvent inclure 
l’appui, la mécanisation, et la modernisation d’une économie informelle souvent 
importante, ou l’investissement dans les  compétences.

Les partenaires au développement peuvent, si nécessaire, jouer un rôle essen-
tiel en aidant à faciliter les interactions entre les investisseurs privés et les États, 
depuis la fourniture d’une assistance technique à la planification de l’électrifica-
tion jusqu’au soutien à la mise en place d’un environnement réglementaire 
adapté, et depuis l’octroi de financements concessionnels jusqu’à l’atténuation 
des risques (sécheresse, chocs pétroliers, et  conflits). Cet effort concerté devrait 
entraîner une baisse des prix de l’électricité couplée à une augmentation des 
revenus des ménages, qui rendrait l’accès plus abordable pour une part accrue 
de la population, à des tarifs reflétant les coûts qui assureraient la viabilité finan-
cière des compagnies  électriques.

Historiquement, les progrès rapides sont liés à une position dominante et à 
un engagement forts de l’État dans la planification et la coordination, comme ce 
fut le cas au Vietnam (encadré 1.1).

ENCADRÉ 1 . 1

Accélérer l’accès à l’électricité : les enseignements 
du Vietnam
L’expérience du Vietnam en matière d’électrification rurale fournit des enseignements 
pour l’accélération du rythme de l’électrification sur le continent  africain. Les autorités 
ont mis en œuvre une planification et une coordination solides, accordé la priorité aux 
utilisations productives de l’électricité, et veillé à la disponibilité des fonds pour le finan-
cement des coûts  d’investissement. Le cadre ainsi mis en place par les autorités a per-
mis de catalyser les efforts de toutes les parties  concernées. La réussite du Vietnam a 
nécessité un engagement politique pour la définition des objectifs et Une position 
dominante pour la planification et ensuite la coordination de la mise en  œuvre.

Position dominante forte de l’État, solides planification et  coordination. La fourni-
ture d’électricité à une part importante de la population rurale vietnamienne a été 
rapidement effectuée, essentiellement grâce à l’inébranlable engagement dans l’élec-
trification des dirigeants politiques du  pays. Les décideurs de l’État ont reconnu la 
forte demande sociétale d’accès à l’électricité, et au début des années 1990, le taux 

(suite page suivante)
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d’accès à l’électricité est devenu un indicateur clé de l’évaluation annuelle du dévelop-
pement socioéconomique de chaque commune, district et  province. 

Les autorités centrales ont confirmé leur engagement à l’égard de l’électrification 
rurale en l’intégrant dans leurs plans quinquennaux et leur stratégie  décennale. Dans 
un document de politiques de 1999, le ministre de l’Industrie énonçait les objectifs et 
principes appelés à guider le processus d’électrification  rurale. Cette orientation a 
fourni une direction claire à l’approche des autorités, accélérant ainsi les premières 
étapes du  programme. L’attribution des responsabilités dans l’électrification rurale a 
été formalisée pour la première fois la même année, valant au programme d’électrifi-
cation rurale vietnamien d’être qualifié de «  étatique et populaire, central et local, 
collaboratif » (State and People, Central and Local, Working  Together). L’engagement 
de l’État à tous les niveaux – central, provincial, et local – a été un élément essentiel du 
programme d’électrification rurale du  Vietnam.

Accorder la priorité à l’utilisation  productive. Le programme d’électrification du 
Vietnam s’est initialement concentré sur la promotion des utilisations productives en 
vue de stimuler les secteurs agricole et  industriel. Les décideurs ont privilégié les 
domaines dotés d’un haut potentiel de croissance de l’utilisation productive de l’électri-
cité, en escomptant qu’ils constitueraient une importante source de revenus pour les 
entreprises  concernées. L’utilisation productive de l’électricité dans ces domaines devait 
en outre entraîner une hausse des revenus, menant à son tour à une consommation 
accrue d’électricité et, par conséquent, à la viabilité financière des compagnies 
 électriques. Cet accent initial sur les domaines à fort potentiel de croissance de l’utilisa-
tion productive de l’électricité, combiné à la croissance économique générale des 
années Doi Moi, ainsi qu’à la disponibilité accrue de nouvelles capacités de production 
et de lignes de 500 kilovolts, a permis aux autorités de se réorienter progressivement 
vers l’expansion régulière de l’électrification des ménages (figure B1.1.1).

ENCADRÉ 1 . 1  (suite)

Figure B1.1.1 Vietnam : accès à l’électricité

Source : Banque mondiale, Indicateurs du développement dans le  monde.
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Maintenir les objectifs de développement à long terme au centre des 
efforts d’électrification 
L’électricité constitue un investissement à long terme dont les effets peuvent 
prendre des années, voire des décennies à se  matérialiser. Il a fallu environ 
40 ans pour que l’impact de l’électrification sur la croissance de la productivité 
manufacturière se concrétise aux États-Unis (figure 1.10, volet a), l’électricité 
représentant environ la moitié de la croissance de la productivité totale des fac-
teurs dans les années 1920 (David, 1989). Comme pour l’électricité, l’investisse-
ment dans l’informatique entamé dans les années 1970 n’a pas semblé apporter 
des gains de productivité  immédiats. Ce point a été relevé par l’économiste 
Robert Solow, auteur du fameux paradoxe : « Vous pouvez voir l’ère informa-
tique partout, sauf dans les statistiques de la productivité  » (Solow, 1987). 
L’augmentation de la productivité n’a pas démarré avant que les ordinateurs 
n’atteignent un certain seuil de  diffusion. Le nombre de foyers américains équi-
pés d’ordinateurs, une variable de remplacement pour l’informatisation globale 
du pays, a atteint 50 % en 2000.

La productivité multifactorielle du secteur des entreprises privées a décollé 
avec une croissance moyenne annuelle entre 1995 et 2005 trois fois supérieure 
à celle des cinq années précédentes (figure 1.10, volet  b).5 Cette hausse de la 
productivité est largement imputable à un recours accru aux produits informa-
tiques (Sichel, Oliner et Stiroh, 2007). 

De même, le plein impact de l’électrification pourrait prendre du temps à se 
concrétiser en  Afrique. Avec la technologie numérique, l’électricité est considé-
rée comme une technologie à usage général (TUG) (Ristuccia et Solomou, 
2010). Ce type de technologies a un impact significatif sur la transformation 
 économique. Contrairement à d’autres facteurs stimulant la productivité, tels 

ENCADRÉ 1 . 1  (suite)

Des fonds assurés pour le financement des coûts  d’investissement. L’expansion des 
systèmes électriques ruraux au Vietnam s’est appuyée sur de multiples sources de 
financement, y compris les contributions des clients ; les budgets des communes, des 
districts, des provinces et de l’administration centrale ; les suppléments de charge spé-
ciaux pour les clients urbains ; les investisseurs privés ; l’emprunt ; et l’amortissement 
retenu de la compagnie nationale d’electricite (Électricité du Vietnam,  EVN). L’approche 
de partage des coûts pour le financement des investissements dans l’électrification 
rurale a été un facteur clé de la rapide expansion de l’accès à l’électricité à une part 
importante de la  population. Le partage des coûts par les communautés locales, en 
particulier, a généré chez elles un sentiment d’appropriation et un engagement durable 
envers le bon fonctionnement et l’entretien des systèmes d’électricité  ruraux.
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que l’innovation, les TUG mettent du temps à « semer et récolter » (Helpman et 
Trajtenberg, 1998). Les TUG se caractérisent par une diffusion lente, suivie 
d’une croissance rapide de la productivité : 

La croissance tirée par les technologies à usage général est différente de celle 
menée par l’innovation  progressive. Contrairement à cette dernière, les TUG 
peuvent déclencher une trajectoire de croissance irrégulière, débutant par une 
stagnation prolongée suivie d’une accélération  rapide. (Helpman, 2010, 51)

Figure 1.10 PTF dans le secteur manufacturier, possession d’ordinateur personnel et 
productivité multifactorielle des entreprises, États-Unis 

Sources : Kendrick, 1961 ; Bureau du recensement des États-Unis ; Bureau des statistiques du travail des 
 États-Unis. 
Note : PC = ordinateur personnel ; PTF = productivité totale des  facteurs.
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L’Afrique est-elle prête pour une augmentation significative de la producti-
vité engendrée par l’électricité ? Avec ses centrales électriques installées depuis 
plus de 100 ans, il y a déjà longtemps que la région aurait dû connaître une 
explosion de  productivité. Le niveau d’accès à l’électricité en Afrique (43 % en 
2016) avoisine celui des États-Unis en 1921, où une croissance notable de la 
productivité manufacturière a  débuté. Toutefois, la transformation écono-
mique de l’Afrique assistée par l’électricité nécessitera une plus grande utilisa-
tion commerciale de l’électricité, actuellement restreinte par une fiabilité la plus 
faible et des coûts relatifs les plus élevés de toutes les régions en  développement.6 
Ces déficits doivent être comblés pour attirer davantage d’investissements 
commerciaux dans les usines de transformation agricole, les usines, les bureaux 
et les centres de  données. Les pouvoirs publics peuvent soutenir l’utilisation 
commerciale en fournissant une électricité fiable à des prix compétitifs dans 
les zones de transformation destinée à l’exportation et les parcs industriels et 
technologiques (Hallward-Driemeier et Nayyar, 2018). 

La figure 1.11 présente un cadre de réflexion sur l’électrification en  Afrique. 
Les retombées à court terme comprennent les avantages sociaux, tels que 
l’éclairage pour la lecture, une moindre utilisation des combustibles fossiles, et 

Note : MPME = Micro, petite et moyenne  entreprises.

Figure 1.11 Réflexion à long terme sur les impacts de l’électrification en Afrique
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une sécurité  renforcée. L’électrification ouvre des opportunités d’affaires aux 
micros, petites et moyennes entreprises dans des domaines tels que la coiffure, 
la restauration, et la  confection. Les effets augmentent à moyen terme à mesure 
que des facteurs complémentaires sont introduits et que les ménages et entre-
prises apprennent à tirer profit du potentiel de  l’électricité. Les résultats en 
matière d’éducation et de santé peuvent aussi s’améliorer grâce à l’électrification 
des écoles et des  cliniques. Les effets économiques augmentent à mesure que 
l’électricité devient de plus en plus disponible en tant qu’intrant stratégique 
pour les industries et les  services. 

À long terme, cette séquence peut entraîner une amélioration du dévelop-
pement humain et la transformation des économies  africaines. En résumé, le 
fait de retarder l’électrification peut avoir un coût d’opportunité élevé associé 
au rythme d’adoption des technologies et à la qualité de la prestation des ser-
vices, tels que les soins de santé et  l’éducation. Il peut également affecter le 
développement de l’urbanisation, la création de nouvelles villes ou le maintien 
du surpeuplement des villes  existantes. Par conséquent, les pays dotés d’une 
capacité financière ne doivent pas différer le déploiement de l’électrification, 
et les autres doivent repenser leurs stratégies pour accélérer la progression 
et les impacts de  l’électrification.

Les mégatendances contemporaines ne doivent pas être 
ignorées dans la planification
Quatre tendances affecteront l’avenir de l’électricité dans la région : l’urbanisa-
tion, les changements technologiques, l’intégration régionale et les changements 
 climatiques. Une incertitude importante entoure l’évolution et le calendrier de 
ces facteurs, compliquant ainsi la planification de l’électrification dans des 
domaines tels que le mix énergétique approprié équilibrant la rentabilité avec la 
réduction du carbone et des solutions réseau et hors  réseau. 

L’urbanisation progresse rapidement et affecte l’équation urbain-rural 
dans la planification 
D’ici 2040, les prévisions indiquent que plus de la moitié de la population afri-
caine vivra dans des zones urbaines (figure 1.12), ce qui devrait rendre moins 
chère la fourniture d’électricité à un plus grand nombre de personnes, étant 
donné qu’il est moins coûteux de raccorder les zones  urbaines. Une planifica-
tion proactive sera toutefois nécessaire pour garantir que les réseaux de trans-
port et de distribution soient disponibles avant que ne se produise la migration 
depuis les zones  rurales. En même temps, un meilleur accès à l’électricité dans 
les zones rurales pourrait atténuer l’urbanisation et réduire le déplacement des 
populations vers des villes déjà surpeuplées, où l’infrastructure atteint la limite 
de ses  possibilités. Correctement gérés, ces deux scénarios peuvent constituer 
des développements positifs pour  l’Afrique. 
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Les investissements précoces dans l’infrastructure, y compris l’électrifica-
tion, peuvent avoir une influence positive sur les villes africaines qui 
connaissent une croissance rapide à mesure que les populations quittent les 
zones  rurales. La population des villes de l’Afrique devrait s’accroître de 
76 millions entre 2015 et 2020, pour atteindre plus d’un milliard d’ici 2050. Les 
infrastructures doivent être planifiées pour réduire les coûts et accroître l’effi-
cacité (encadré 1.2). Un récent rapport de la Banque mondiale indique que le 
fait de reporter la fourniture d’infrastructures, telles que l’électricité, jusqu’après 
l’installation des populations, peut considérablement augmenter le coût d’ac-
cès et entraîner le développement de bidonvilles (Lall, Henderson et Venables, 
2017). Le rapport relève que plus une ville est densément peuplée, plus ses 
habitants sont proches du quartier central des affaires, et plus la fourniture 
d’électricité est  importante. 

Une étude à long terme du peuplement à Dar es-Salaam, en Tanzanie, a 
révélé que les terrains où les services, y compris l’électricité, avaient été installés 
à l’avance avaient des valeurs supérieures à celles d’autres sites de la ville (Regan 
et  al., 2016). Elle fournit des données empiriques provenant de Tanzanie sur les 
solides avantages à long terme du projet Sites et services de la Banque mondiale, 
dans le cadre duquel des services d’infrastructure sont fournis avant l’installa-
tion de la  population. Les résultats montrent que la valeur des terres et proprié-
tés situées dans les zones bénéficiaires du projet est élevée par rapport à celle des 
zones de comparaison où les services d’infrastructure ont été fournis après le 
 peuplement. Ces dernières zones se caractérisent par une fourniture désorgani-
sée et dysfonctionnelle des  services. La valeur élevée de l’immobilier au sein des 
communautés préplanifiées présente un potentiel d’imposition élevé, qui peut 
être utilisé pour financer de futurs  investissements.

Figure 1.12 Population urbaine en Afrique

Source : Département des affaires économiques et sociales des Nations unies (2014).
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ENCADRE 1 .2

Quelles implications de l’urbanisation pour l’accès à 
l’électricité ?
Les tendances de l’urbanisation en Afrique affecteront les efforts d’électrification 
rurale et  urbaine. Selon un récent rapport de la Banque mondiale, « les zones urbaines 
d’Afrique hébergent 472 millions  d’habitants. Ce chiffre va doubler au cours des 
25 prochaines années, à mesure qu’un nombre croissant de migrants se déplaceront 
des campagnes vers les  villes. Les plus grandes villes croissent au rythme soutenu de 
4 % par an » (Lall, Henderson et Venables, 2017, 11). En outre, la part des Africains 
vivant dans les zones urbaines devrait grimper de 38 % en 2015 à 50 % d’ici 2040, ce 
qui signifie que la densité de la population rurale diminuerait à mesure que la popula-
tion urbaine  s’accroît. Alors que les pays s’efforcent d’atteindre l’objectif de dévelop-
pement durable n°  7 (accès universel à l’électricité), un déplacement massif de la 
population des zones rurales vers les zones urbaines aura un impact marqué sur le 
rythme et l’orientation stratégique des efforts  d’électrification.

Une plus forte densité de la population réduit le coût par habitant de l’électrifi-
cation, améliorant ainsi sa viabilité  financière. Le coût d’un kilomètre de ligne de 
distribution électrique est relativement constant, quelle que soit la conception du 
système, et la consommation des ménages est également relativement  constante. 
Par conséquent, le rendement financier d’un tronçon de ligne de distribution rési-
dentielle dépend du nombre de consommateurs raccordés  a. À mesure que la den-
sité de population augmente, les rendements financiers s’améliorent, expliquant 
pourquoi les populations urbaines plus denses peuvent être desservies de manière 
plus rentable que les zones  rurales.

Dans la mesure où l’urbanisation entraîne une diminution de la population rurale, 
elle rendra l’électrification rurale moins attrayante du point de vue financier et peut 
orienter les services vers des solutions hors  réseau. Dans les zones actuellement desser-
vies, l’urbanisation peut entraîner une réduction des revenus des consommateurs 
 ruraux. Là où un nouveau service est nécessaire, les dépenses d’investissement par 
habitant pourraient  augmenter. Dans tous les cas, les populations plus clairsemées 
augmentent les coûts de fonctionnement par  habitant. Les populations clairsemées 
dépourvues d’électricité ou les agrégats de population éparpillés sur de plus grandes 
distances ont tendance à privilégier les systèmes de mini-réseau ou autonomes plutôt 
qu’une extension du réseau, en tant que solutions d’approvisionnement en  électricité. 
L’urbanisation pourrait donc orienter la fourniture des services d’électricité vers davan-
tage de solutions hors réseau, du moins pendant les phases initiales de  l’électrification.

L’urbanisation accroît la demande d’électricité en raison des revenus plus élevés 
dans les villes, ce qui peut exacerber les contraintes financières pesant sur les compa-
gnies électriques de la  région. Les citadins ont tendance à avoir une consommation 
d’électricité par habitant supérieure à celle de leurs homologues ruraux, ce qui signifie 

(suite page suivante)
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L’électrification peut freiner l’exode rural et réduire la croissance des 
 bidonvilles. Des données recueillies en Éthiopie suggèrent que l’électrification 
rurale entraîne une réduction de 26 % de l’exode rural vers les zones urbaines 
(Fried et Lagakos, 2017). Un taux de migration plus faible peut aider à rendre la 
planification de l’électrification urbaine plus  gérable.

La technologie évolue et nécessite une réflexion dynamique
Le changement technologique et l’innovation sont permanents dans la pro-
duction d’électricité et les appareils fonctionnant à  l’électricité. Des recherches 
considérables se concentrent dans le monde entier sur les énergies renouve-
lables, entraînant une réduction des coûts et une augmentation de la 
 production. Les appareils électriques deviennent de plus en plus efficaces, 
sous la pression des normes d’économie d’énergie, et de la baisse des  prix. Le 
coût d’une installation solaire domestique capable d’alimenter en électricité 
une télévision, une radio, des lampes et la recharge d’un téléphone mobile 
chutera de 991 USD en 2009 à 193 USD en 2020 (GEI, 2016). Avec des sys-
tèmes hors réseau moins onéreux et plus puissants, la consommation d’élec-
tricité pourrait augmenter dans la région, générant ainsi une utilisation plus 
productive et une viabilité financière pour les  investisseurs. 

La technologie et l’innovation influent sur le secteur de l’électricité, tout 
comme elles l’ont fait pour d’autres secteurs de l’économie au cours des der-
nières  décennies. Elles comprennent l’utilisation croissante des données géné-
rées par les capteurs en réseau pour surveiller les systèmes, et une meilleure 
adaptation de l’offre au comportement des  clients. De nouveaux modèles 

que l’urbanisation est susceptible de stimuler la demande  d’électricité. Cela peut être 
positif pour les compagnies d’électricité si elles facturent et collectent les montants 
dus pour l’électricité  consommée. Cela peut toutefois ne pas être positif dans les cas 
fréquents où le vol d’électricité est endémique et où les tarifs sont fixés à un niveau 
inférieur au coût du  serviceb. Dans les deux cas, la demande croissante crée un besoin 
de modernisation et d’extension continues des systèmes d’approvisionnement, de 
transport et de distribution, autrement dit un besoin permanent d’investissement en 
 capital. Celui-ci peut être gérable si la compagnie d’électricité est financièrement 
 saine. Or, dans la plupart des pays africains, tel n’est pas le cas (Kojima et Trimble, 
2016). L’urbanisation rapide accroît donc la pression financière sur le secteur de l’élec-
tricité et engendre ainsi des  problèmes.

a. Cette analyse est simplifiée, car elle ne tient pas compte des utilisateurs commerciaux ou  industriels. 
Souvent, un très gros consommateur unique peut assurer la viabilité financière d’une extension de  ligne.
b. Même lorsque le tarif moyen est fixé au niveau de recouvrement des coûts, dans la mesure où les 
habitants des bidonvilles urbains se situent en dessous du tarif social (subventionné), l’ajout de nouveaux 
consommateurs constituerait une perte financière pour la compagnie  d’electricite.

ENCADRÉ 1 .2  (suite)
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d’affaires soutenus par des investisseurs prêts à prendre des risques perturbent 
des secteurs allant du commerce de détail au transport, et ils ont pénétré le 
secteur de l’électricité, notamment pour les solutions hors réseau (McKibben, 
2017). Un récent rapport du Forum économique mondial explique comment 
le stockage distribué, les compteurs de pointe et la gestion de la demande fon-
dée sur des données font évoluer le réseau électrique (FEM, 2017). Le réseau 
est de plus en plus numérisé, avec des compteurs et des capteurs intelligents, 
ainsi qu’une automatisation  croissante. Les clients seront au centre de ce nou-
veau modèle, à la fois en tant que consommateurs et que fournisseurs 
(figure 1.13). 

Même si ces changements interviennent au départ en majeure partie dans 
les pays développés, ils se répandent déjà en  Afrique. Par exemple, plusieurs 
start-ups sont actives sur le marché solaire hors réseau de la région en utili-
sant d’innovants systèmes prépayés associés à des transferts d’argent par télé-
phone mobile et à des services basés sur le cloud (McKibben, 2017). Les 
systèmes déploient des capteurs permettant de surveiller à distance la 
consommation d’électricité (ITU et Cisco, 2015). Ces tendances reflètent l’in-
novation dans le développement hors réseau de la région, qui pourrait être 
plus efficace s’il s’inscrivait dans une stratégie générale de l’électricité compre-
nant des ressources énergétiques  distribuées. La région peut faire un bond en 
avant en intégrant ces développements technologiques dans des déploiements 
entièrement  nouveaux.

L’intégration régionale peut contribuer à dynamiser la région
Certains pays africains sont riches en énergie ; les voisins obtenant de l’électri-
cité de ces pays peuvent réduire les coûts, renforcer la coopération régionale et 
améliorer la  fiabilité. Les possibilités d’extension du commerce régional 
de  l’électricité sont  considérables. La région compte 8  exportateurs nets 
 d’énergie et 19 importateurs nets ; les autres pays ne font pas commerce de 
l’électricité (Trimble, Kojima et Perez Arroyo, 2016). On estime que la mise en 
œuvre efficace de pools énergétiques régionaux en Afrique pourrait réduire les 
coûts d’investissement dans l’énergie de 80 milliards de USD d’ici 2040 
(Castellano, Kendall et Nikomarov, 2015).

L’intégration régionale améliore l’efficacité économique et présente plu-
sieurs avantages (Economic Consulting Associates, 2010). Ceux-ci com-
prennent des exigences d’investissement rendues plus légères par des 
économies d’échelle (qui peuvent également améliorer l’intérêt de l’investisse-
ment) et des coûts réduits grâce à des investissements évités pour les pics de 
 capacité. La fiabilité et la sécurité énergétiques sont également  améliorées. Il y 
a également des avantages environnementaux et fiscaux, tels que la réduction 
de la pollution de l’air et de l’eau et de la déforestation, ainsi qu’une diminution 
des coûts pour les compagnies  électriques. La mise en place de pools 
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Figure 1.13 Futur réseau d’électricité 

Source : FEM, 2017.
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énergétiques régionaux accroît les contacts entre les pays en vue d’élaborer des 
lois et des plans, tout en consolidant les liens politiques et en renforçant les 
capacités réglementaires, juridiques et techniques, ce qui est particulièrement 
utile pour les pays plus petits qui peuvent ainsi tirer parti de l’expertise d’un 
groupe plus large de  pays. Le cadre multilatéral peut également réduire l’in-
fluence de groupes d’intérêt  particulier.

Les expériences acquises en Afrique de l’Est illustrent certains des avantages 
économiques du partage  d’énergie. Le pool énergétique de l’Afrique de l’Est 
(EAPP – Eastern Africa Power Pool) a été créé en 2005 et compte huit pays 
 participants.7 Son objectif de haut niveau est de faciliter l’intégration régionale 
pour favoriser le développement  durable. Ses objectifs spécifiques comprennent 
le renforcement de la sécurité énergétique ; l’optimisation des ressources éner-
gétiques ; la coordination et la coopération en matière de planification, de déve-
loppement et d’exploitation ; l’augmentation de l’offre ; et la facilitation de la 
concurrence dans le  secteur. Les activités clés comprennent l’harmonisation des 
plans du secteur de l’énergie, l’établissement de points d’interconnexion, et l’éla-
boration de codes de réseaux  communs. L’EAPP estime que la constitution de 
pools énergétiques régionaux pourrait générer un bénéfice net allant jusqu’à 
32 milliards de USD entre 2013 et 2038 (Tesfaye, 2011).

Le changement climatique appelle des choix difficiles concernant le mix 
énergétique 
Les perturbations météorologiques associées au changement climatique pro-
voquent des sécheresses dans la région, affectant ainsi le vaste potentiel 
hydroélectrique de l’Afrique (Cole, Elliott et Strobl, 2014). La Zambie a dû 
rationner son électricité parce que les niveaux d’eau dans les barrages avaient 
baissé à cause du manque de pluie dû au changement climatique (Mfula, 
2016). En même temps, les engagements mondiaux de réduction des émis-
sions de carbone affectent les décisions de production  d’électricité. Différents 
scénarios existent pour le mix énergétique dans la  région. À ce stade, une 
incertitude considérable entoure les compromis entre les coûts, la résilience, 
les émissions de carbone, la consommation et la source de production d’éner-
gie  appropriée. 

L’Afrique dispose d’abondantes ressources d’énergie  renouvelable. Or, plus de 
90 % du potentiel hydroélectrique économiquement viable de l’Afrique, soit 
environ un dixième du total mondial, est inexploité (Eberhard et  al., 2011). 
L’hydroélectricité ne représentait toutefois qu’un quart de la capacité électrique 
installée de la région en 2014 (Trimble, Kojima et Perez Arroyo, 2016). Malgré 
le potentiel solaire et éolien, ces énergies ne représentaient que 3 % de la capa-
cité en 2014. 

La question du changement climatique est controversée, et les pays doivent 
déterminer leur trajectoire de transition  énergétique. Des modèles différents 



ACCÈs À L’éLeCTriCiTé en Afrique subsAhArienne : biLAn eT perspeCTives  37

conduiront à des conclusions différentes fondées sur des hypothèses liées à 
divers paramètres, qui devraient être principalement fixés par les pays 
 eux-mêmes. Bien qu’il existe un accord général sur le futur niveau de la produc-
tion d’énergie en Afrique (soit environ 1 000 térawattheures d’ici 2030), les scé-
narios diffèrent quant à la combinaison des sources et aux  coûts. Les deux 
scénarios évoqués ci-dessous illustrent de quelle manière des conclusions diver-
gentes peuvent être émises sur la base d’hypothèses  différentes. 

Certains continuent d’envisager un avenir dominé par les combustibles 
 fossiles. Le gaz est particulièrement apprécié, car les pools énergétiques régio-
naux peuvent s’appuyer sur les importantes réserves de certains  pays. 
Castellano, Kendall et Nikomarov (2015) prévoient un scénario à peu près 
similaire à celui d’aujourd’hui, fondé sur le gaz, le charbon et l’hydroélectricité 
(figure 1.14, volet a), nécessitant plus de 800 milliards de USD pour la nouvelle 
capacité de production, le transport et la production jusqu’en 2040. Les auteurs 
reconnaissent que leur scénario génère davantage d’émissions de dioxyde de 
carbone, mais une proportion plus élevée d’énergies renouvelables dans le mix 
énergétique augmenterait les besoins d’investissement d’environ un  tiers. Dans 
ce scénario, les énergies renouvelables représentent un cinquième de la pro-
duction d’électricité d’ici 2030, soit à peu près la même proportion 
 qu’aujourd’hui. 

Un modèle développé par des chercheurs allemands et finlandais révèle que 
la production d’électricité en Afrique peut être assurée à 100 % par des énergies 
renouvelables d’ici 2050 et à plus de 90 % d’ici 2030, avec des capacités similaires 
à celles qui sont prévues par d’autres experts (Ram et  al., 2017) (figure 1.14, 
volet  b). Les chercheurs soutiennent que l’énergie solaire est la source d’électri-
cité la moins chère de la région et que, sauf dans les forêts tropicales humides, 
l’Afrique bénéficie d’un ensoleillement largement disponible et uniformément 
réparti tout au long de  l’année. 

Intégration des considérations liées à l’offre et à la demande 
Jusqu’à présent, les efforts d’électrification en Afrique se sont principalement 
concentrés sur les problèmes liés à l’offre, tels que le manque de production 
adéquate et la médiocrité ou l’absence des systèmes de  distribution. En consé-
quence, les contraintes liées à la demande ont été relativement  négligées. Par 
exemple, même dans les zones couvertes par le réseau, de nombreux ménages 
n’y sont pas  raccordés. Les contraintes liées à l’offre ayant été éliminées dans ces 
zones, le manque de raccordement reflète en grande partie des contraintes liées 
à la  demande. De même, dans les zones rurales où existent des systèmes solaires 
autonomes, seuls certains ménages en  disposent. Le présent rapport se 
concentre donc sur le fait de combler les principales lacunes de connaissances 
sur l’adoption de  l’électricité. 
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Figure 1.14 Scénarios de production d’énergie en Afrique

Sources : Adapté de Castellano, Kendall et Nikomarov (2015), et Ram et  al. (2017). 
Note : « Autres » comprend la bioénergie, la géothermie, le pétrole et le  nucléaire. TWh =  térawattheures.
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Conclusion

Le présent rapport se concentre sur la question centrale de l’adoption pour une 
transformation économique en  Afrique. Il aborde les obstacles à cette  adoption. Il 
avance que l’utilisation productive grâce à une fourniture fiable de l’électricité et à 
des facteurs favorables complémentaires est essentielle pour accélérer l’adoption 
tout en atteignant l’objectif ultime de l’électrification (c’est-à-dire l’augmentation des 
revenus et la réduction de la  pauvreté). Le seul moyen de résoudre simultanément 
les problèmes d’accès, de faible consommation, de manque de fiabilité, et de viabilité 
financière des compagnies  électriques est que l’utilisation de l’électricité génère des 
revenus plus élevés pour les  ménages. 

Feuille de route

Le reste du rapport est organisé comme suit : 

• Le chapitre 2 considère l’ampleur du déficit d’adoption et les contraintes liées 
à la  demande. 

• Le chapitre  3 identifie les leviers politiques susceptibles d’atténuer les 
 problèmes liés à la faible adoption et aborde l’importance de l’utilisation 
 productive de  l’électricité. 

• L’adoption est insuffisante pour obtenir les avantages de l’électricité, et 
 l’importance de la fiabilité et des facteurs complémentaires est examinée 
dans les chapitres 4 et 5,  respectivement. 

• Le chapitre 6 émet des recommandations pour les politiques en vue d’accé-
lérer l’électrification de l’Afrique et d’amplifier l’impact social et économique 
de  celle-ci.

Notes

 1. Site Internet des Nations unies sur l’objectif de développement durable n° 7  (http://
www.un.org/sustainabledevelopment/energy/).

 2. Site Internet d’OVO Energy : « Average electricity prices around the world : $/kWh 
(Prix moyens de l’électricité dans le monde : dollars/kWh) »  (https://www.ovoenergy 
.com/guides/energy-guides/average-electricity-prices-kwh.html).

 3. Site Internet d’Energy Today  : “Brownouts: What Are They? Are They Bad for 
Computers?” (« Les baisses de tension : de quoi s’agit-il ? Sont-elles mauvaises pour 
les ordinateurs ? »)  (https://energytoday.biz/blog/brownouts-what-are-they-what 
-causes -them-are-they-bad-for-computers) 

 4. D’après des enquêtes auprès des entreprises menées au Libéria (2017), en Namibie 
(2014) et au Soudan du Sud (2014).
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https://www.ovoenergy.com/guides/energy-guides/average-electricity-prices-kwh.html�
https://energytoday.biz/blog/brownouts-what-are-they-what-causes-them-are-they-bad-for-computers�
https://energytoday.biz/blog/brownouts-what-are-they-what-causes-them-are-they-bad-for-computers�
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 5. The Economist, 21 septembre 2000. 
 6. En Afrique, le coût moyen d’un raccordement électrique était d’environ 4 000 % du 

revenu par habitant en 2017, tandis que la fiabilité perçue et la transparence des tarifs 
étaient évaluées à 0,9 sur une échelle de 0 à 8  (http://www.doingbusiness.org/data 
/ exploretopics/getting-electricity).

 7. Site Internet du Pool énergétique de l’Afrique de l’Est  (http://eappool.org 
/ about-eapp/).
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Chapitre 2

Faible adoption : un défi ou une 
opportunité ?

Les bas niveaux de revenu de l’Afrique subsaharienne (ci-après dénommée 
Afrique ou ASS) limitent considérablement l’accessibilité financière de l’accès 
d’une large majorité de la population, réduisant ainsi la volonté de payer pour 
 l’électricité. L’estimation de la demande d’électricité en Afrique est assez com-
plexe, car elle est fortement limitée par l’offre, le manque de données précises 
et les chocs idiosyncrasiques qui rendent les prévisions difficiles (Steinbuks et 
Foster, 2010). L’Agence internationale de l’énergie (AIE) estime que la demande 
d’électricité a augmenté en Afrique d’environ 35 % entre 2000 et 2012, sans 
compter la demande non  satisfaite. La demande devrait continuer à croître à 
un rythme d’environ 4 % par an jusqu’en 2040 (AIE, 2014). Castellano, Kendall 
et Nikomarov (2015) utilisent une approche axée sur la demande pour prévoir 
que la demande d’électricité sera multipliée par quatre d’ici 2040, tandis que le 
taux d’électrification n’atteindra que 70 à 80 %, moins que l’objectif de dévelop-
pement durable fixé pour 2030. Bon nombre des projections semblent élevées 
en raison de la faible base de départ, de l’hypothèse d’une croissance écono-
mique soutenue et de l’augmentation de la  population. Quelle que soit l’évolu-
tion de la demande, l’adoption et la consommation doivent augmenter et les 
besoins de la demande être mieux compris dans le  processus. La viabilité 
financière du secteur à court, moyen et long terme dépend en partie du degré 
d’adoption, de consommation et de volonté de  payer. Il est donc important de 
mobiliser la demande existante et de générer une nouvelle  demande. 

Adoption de l’électricité dans les zones couvertes par le 
réseau : un fruit à portée de la main ?

Les chiffres de l’adoption dans les zones déjà couvertes par le réseau révèlent que 
des progrès sont largement possibles si les défis liés à la demande sont identifiés 
et traités de manière  appropriée. Dans les 20  pays d’Afrique disposant des 
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données les plus récentes de l’Enquête permanente sur les conditions de vie1 
depuis 2010, le taux médian d’adoption est de 57  %2. Des sources de données 
couvrant d’autres ensembles de pays indiquent des écarts plus ou moins impor-
tants (taux d’adoption de 46 % pour les Enquêtes démographiques et de santé 
[EDS]3 et de 70  % pour la plus récente enquête de l’Afrobaromètre4) 
(encadré 2.1).

Il existe d’importantes variations tant au sein des pays qu’entre  eux. L’adoption 
est élevée dans quelques pays, tels que l’Afrique du Sud, le Cameroun, le Gabon 
et le Nigeria, mais est déficiente et souvent inférieure à 50 % dans d’autres, tels 
que le Malawi, l’Ouganda, le Niger, le Libéria et la Sierra Leone (figure 2.1 et 
carte 2.1, volet  a).

Les taux d’adoption varient au sein d’un même pays, avec une forte concen-
tration autour des grandes villes et des centres  urbains. Par exemple, seule la 
région centrale de l’Ouganda, où se trouve la capitale, Kampala, a un taux 
d’adoption supérieur à 50 % (carte 2.1, volet  b).

Le nombre élevé des ménages vivant dans des zones couvertes par le réseau, 
mais qui n’y sont pas raccordés soulève des questions à propos de la demande 
et des services  d’électricité. Il peut également représenter une opportunité de 
progresser plus rapidement vers l’accès universel si les personnes non connec-
tées peuvent être rapidement  raccordées. Bien que le rythme de la croissance 

ENCADRÉ 2 . 1

Sources des données
Dans ce rapport, les données du Global Tracking Framework, des Indicateurs du déve-
loppement dans le monde (WDI), de l’Enquête permanente sur les conditions de vie 
(EPCV), des Enquêtes démographiques et de santé (EDS), de l’Afrobaromètre et du 
Cadre multi-niveaux (MTF) sont intensivement utilisées pour  l’analyse. Dans certains 
cas, ces sources fournissent des chiffres différents pour la même variable d’intérêt (par 
exemple, l’accès à  l’électricité). Plusieurs raisons expliquent les écarts, notamment les 
différentes années de réalisation des enquêtes, les pays compris dans les agrégations 
régionales, et la méthodologie adoptée pour l’échantillonnage et la mesure de  l’accès. 
Par exemple, dans l’enquête de l’Afrobaromètre, l’accès est défini comme le pourcen-
tage de ménages raccordés au réseau, tandis que dans les WDI, il est le pourcentage 
d’individus ayant l’électricité dans leurs habitations, quelle que soit la  source. Malgré 
les différences entre les années des enquêtes, les corrélations globales entre les deux 
sources sont très élevées (figure B2.1.1). La corrélation entre les deux séries est de 0,84, 
indiquant ainsi que, même si le taux d’accès de l’Afrobaromètre est constamment 
supérieur à celui calculé par les WDI, l’analyse effectuée dans le présent rapport ne 
changerait pas si les données des WDI étaient  utilisées.

(suite page suivante)
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L’étude fait des données des WDI les chiffres officiels de l’accès utilisés dans le 
 rapport. Toutefois, pour une analyse plus rigoureuse des caractéristiques des ménages, 
l’Afrobaromètre, les EDS et le MTF sont largement utilisés, car ils comprennent d’autres 
variables  intéressantes.

Figure B2.1.1 Corrélation entre les chiffres de l’accès à l’électricité tirés de l’Afrobaromètre 
et des indicateurs du développement dans le monde

Source : Analyse fondée sur le cycle VI de l’Afrobaromètre, 2014/2015 et sur les Indicateurs du développement 
dans le monde de 2015. 
Note : Les données des WDI (axe Y) fournissent la part de la population ayant accès à  l’électricité. Les données 
de l’Afrobaromètre (axe X) indiquent la part des ménages ayant accès à  l’électricité.
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ENCADRÉ 2 . 1  (suite)

démographique ait dépassé celui des taux d’accès au fil du temps, il n’en est pas 
de même de la  couverture. La figure 2.2 montre l’évolution de l’accès, de la cou-
verture et de la population dans dix pays africains où des données sont dispo-
nibles, couvrant 45 % de la population totale de la  région.

Il ressort des estimations que, si tous les ménages vivant à proximité du 
réseau y étaient raccordés, le taux d’accès moyen doublerait presque dans ces 
dix pays  africains. Pourquoi les ménages restent-ils non raccordés ? Cette situa-
tion constitue-t-elle une occasion facile d’accroître l’accès sans nécessairement 
étendre le réseau électrique, ou s’agit-il d’un problème plus complexe qui pour-
rait s’aggraver à mesure que le réseau atteint les zones restantes ? Les réponses à 
ces questions ne sont pas simples et requièrent une évaluation approfondie des 
problèmes liés à la demande, ce à quoi s’attache de diverses façons le reste du 
présent  rapport.
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Figure 2.1 Adoption de l’électricité selon différentes sources 

(suite page suivante)

Les problèmes les plus marquants du secteur de l’électricité sont notamment 
les larges déficits d’investissement, la taille inefficace des systèmes électriques 
des pays, la capacité technique insuffisante, et les médiocres performances des 
compagnies électriques (Eberhard et  al., 2011). Toutefois, le traitement 
des contraintes liées à l’offre doit aller de pair avec une meilleure compréhension 
des problèmes liés à la  demande. Une fois que le service est disponible, si l’adop-
tion et la consommation sont trop faibles, le secteur peut ne pas être financiè-
rement  viable. Une adoption insuffisante et une faible consommation 
décourageront également l’investissement dans le  secteur.

La figure 2.3 montre l’évolution des chiffres de l’adoption en fonction du 
temps au Nigeria, au Cameroun, au Malawi, au Rwanda et au  Kenya. Les chiffres 
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Figure 2.1 (suite)



48 Carte 2.1 Adoption de l’électricité chez les ménages vivant dans des zones couvertes par le réseau électrique

Source : Cycle VI de l’Afrobaromètre 2014/2015.
Note : Le volet a présente le taux d’adoption de l’électricité dans 31 pays d’Afrique  subsaharienne. Le taux d’adoption est le rapport entre le nombre de ménages raccordés au 
réseau et le nombre de ménages vivant dans des zones couvertes par le  réseau. Le volet b présente le taux d’adoption dans toutes les régions de l’Ouganda, dont le taux national 
d’accès est de 24 % et le taux d’adoption de seulement 45  %.

KAMPALA

Gulu

Mbale

Masaka

Mbarara

Fort Portal CENTRAL
WESTERN

EASTERN

NORTHERN

KAMPALA

Gulu

Mbale

Masaka

Mbarara

Fort Portal CENTRAL
WESTERN

EASTERN

NORTHERN

Dem. Rep.
of Congo

Soudan du Sud

Kenya

Kenya

Tanzanie 
Rwanda 

Madagascar

LesothoAfrique
du Sud

Eswatini

Botswana
Namibie Zimbabwe

Mozambique

Malawi
Zambie

Burundi

Tanzanie

Kenya
Ouganda

Gabon

Cameroun

Soudan
NigerMali

Burkina Faso

Bénin

Nigeria

Togo

Sao Tomé-et-Principe

Ghana
Côte

d’Ivoire
Libéria

Guinée

Sénégal

Madagascar

LesothoAfrique
du Sud

Eswatini

Botswana
Namibie Zimbabwe

Mozambique

Malawi
Zambie

Burundi

Tanzanie

Kenya
Ouganda

Gabon

Cameroun

Soudan
NigerMali

Burkina Faso

Bénin

Nigeria

Togo

Sao Tomé-et-Principe

Ghana
Côte

d’Ivoire
Libéria

Sierra
Leone

Guinée

Sénégal

Cap-
Vert

>90%
80–90%
70–80%
60–70%
50–60%
40–50%
30–40%
<30%
Non disponible

IBRD 44077  |  JANUARY 2019

a. Afrique subsaharienne b. Ouganda



fAibLe AdopTion : un défi ou une opporTuniTé ?  49

sont plus élevés au Nigeria et au Cameroun, mais restent inférieurs à 80  %. Le 
Rwanda et le Malawi ont récemment enregistré des augmentations significatives 
par rapport à un niveau de base très  faible. Au Kenya, le taux d’adoption a aug-
menté au cours de la décennie précédant 2005 et diminué par la  suite. Ce déclin 
est symptomatique du fait que les problèmes liés à la demande deviennent une 
contrainte plus importante à mesure que le pays étend le réseau aux zones 
rurales et plus défavorisées (encadré 2.2).

Un certain nombre de pays jouissent de taux de couverture élevés, mais ont 
des taux d’adoption nettement inférieurs à 100  %. Tandis que les différences de 
couverture entre les pays reflètent directement de larges écarts dans le dévelop-
pement des infrastructures, les disparités des taux d’adoption soulignent l’im-
portance pour l’électricité des obstacles liés à la  demande. Les pays peuvent être 
répartis en différentes catégories en fonction de la relation liant l’offre et la 
 demande.

Le Cap-Vert est le seul pays où la couverture et le taux d’adoption sont très 
élevés, avec plus de 90 % de tous ses ménages raccordés au  réseau. L’Eswatini a 
également une couverture élevée (96 %), mais seuls 69 % des ménages sont 
raccordés au réseau, plaçant l’accès universel à portée de main si les problèmes 
liés à la demande sont correctement identifiés et  traités. 

Le Nigeria, en revanche, a des taux d’adoption très élevés : 9 ménages sur 10 
vivant dans les zones couvertes par le réseau y sont  raccordés. Les chiffres sont 
également assez élevés dans les zones rurales, suggérant ainsi que les obstacles 

Figure 2.2 Évolution de la couverture, de la population et de l’accès au fil du temps

Source : Adapté des Enquêtes démographiques et de  santé.
Note : La figure montre la population totale agrégée, la population vivant dans les zones couvertes par le réseau 
(couverture), et la population raccordée au réseau (accès) au Burkina Faso, au Ghana, au Kenya, à Madagascar, 
au Mali, au Nigeria, en Ouganda, au Rwanda, en Tanzanie et au  Zimbabwe. La population totale des dix pays 
représente, en moyenne, 45 % de la population totale des pays de l’Afrique subsaharienne au fil des  ans.
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Figure 2.3 Adoption de l’électricité au fil du temps dans certains pays

Source : Adapté des données de l’Enquête démographique et de  santé.
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ENCADRÉ 2 .2

Taux d’adoption à un niveau granulaire dans les zones 
rurales du Kenya et de la Tanzanie

Adoption dans les zones rurales du Kenya
Des chercheurs ont effectué une analyse exhaustive de l’électrification dans les zones 
rurales du Kenya (Lee et  al., 2016). Les ménages et les entreprises situés à moins de 
0,6 km d’un transformateur dans 150 collectivités de l’ouest du pays ont été géoloca-
lisés là où des investissements en capital avaient été consentis dans l’infrastructure du 
réseau au fil des  ans. Avec une moyenne de 5,5 et 22,3 % pour les ménages et les 
entreprises, respectivement, les taux d’électrification sont restés très faibles, y compris 
chez les ménages relativement  aisés. La figure B2.2.1 montre que, jusqu’à cinq ans 
après l’investissement dans l’infrastructure, seule une petite fraction des ménages et 
entreprises étaient  raccordés. L’une des principales raisons en est le niveau élevé des 
frais de connexion (35 000 shillings kenyans ou 412 USD au moment de l’enquête), ce 
qui pourrait être corrigé par des subventions et des approches novatrices de 
 financement. En même temps, les formalités administratives, le manque de fiabilité du 
réseau et les contraintes du crédit aux ménages suppriment la demande (Lee, Miguel 
et Wolfram, 2016).

(suite page suivante)
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(suite page suivante)

ENCADRÉ 2 .2  (suite)

Adoption en Tanzanie
La Millenium Challenge Corporation a financé un grand projet d’électrification en 
Tanzanie entre 2008 et 2011. Mis en œuvre par l’État tanzanien, ce projet visait à pro-
mouvoir l’inclusion économique et à réduire la  pauvreté. Le projet consistait à ajouter 
de nouvelles lignes au réseau électrique et à offrir des raccordements à faible coût aux 
ménages d’un sous-ensemble de communautés bénéficiant de ces nouvelles  lignes. 
Des chercheurs de Mathematica Policy Research ont évalué l’impact du programme 
dans un rapport publié en 2017 (Chaplin et  al., 2017). Le rapport révèle que, même s’il 
a augmenté le nombre de nouveaux raccordements et le taux de raccordement dans 
les communautés bénéficiaires des offres de raccordement à faible coût, le projet a 
connu moins de succès que  prévu. Le nombre de nouvelles connexions a été inférieur à 
un tiers de ce qui était initialement  prévu. De plus, à l’issue d’une analyse solide et 
exhaustive, les chercheurs ont constaté que la probabilité de raccordement diminuait 

Figure B2.2.1 Taux moyens d’électrification communautaire des transformateurs, par type 
de structure et année de financement ou d’installation

Source : Lee et  al. (2016).
Note : Les communautés de transformateurs sont regroupées par année de projet de l’Autorité d’électrification 
rurale, à savoir l’exercice financier au cours duquel chaque projet a été choisi et financé pour  l’électrification. Les 
structures disposant de murs de haute qualité sont celles construites en briques, ciment ou  pierres. Les structures 
dont les murs sont de faible qualité sont faites de boue, de roseau, de bois ou de  fer.
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ENCADRÉ 2 .2  (suite)

avec la distance du ménage au poteau électrique le plus  proche. La figure  B2.2.2 
montre que la probabilité de raccordement diminue fortement pour les ménages situés 
à plus de 30  mètres du poteau le plus  proche. L’entreprise nationale d’électricité a 
imposé une règle qui a augmenté substantiellement les frais de raccordement pour les 
ménages vivant en dehors d’un rayon de 30  mètres.

Figure B2.2.2 Probabilité de raccordement et distance jusqu’au poteau électrique 
le plus proche

Source : Chaplin et  al. (2017).
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liés à l’offre, y compris la capacité de production et l’extension de l’infrastructure, 
constituent davantage un défi que la demande, même si le vol d’électricité et le 
paiement des factures restent des  problèmes. Les taux d’adoption sont égale-
ment élevés en Guinée, au Mali, au Mozambique et en Sierra Leone (plus de 
80 %), mais sont faibles au Libéria et au Malawi (moins de 50  %).

Faible volonté à payer malgré un désir élevé d’accès à 
l’électricité

Des études révèlent une faible volonté de payer pour l’accès à l’électricité dans 
les pays africains, tant pour l’accès au réseau que pour les solutions hors réseau, 
en particulier dans les zones  rurales. Une étude porte sur l’adoption du réseau 
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dans les zones rurales du Kenya (Lee, Miguel et Wolfram, 2016). Les  chercheurs 
ont proposé trois niveaux de frais de raccordement au groupe de traitement 
d’un échantillon de ménages (0 USD, 171 USD et 284 USD) et maintenu pour 
le groupe témoin les frais de raccordement officiellement en vigueur de 
398  USD. L’étude a révélé que, l’adoption était pratiquement universelle lorsque 
le coût était nul, mais était encore relativement faible au coût de 171 USD 
L’adoption augmentait lorsque les frais de raccordement diminuaient, mais pas 
d’une manière aussi nette que  prévu. L’adoption chez les ménages ayant un 
logement caractérisé par des « murs de haute qualité » atteignait plus de deux 
fois celle des ménages ayant un logement avec des « murs de faible  qualité ». 
Il y avait également une forte corrélation entre l’approche des préférences révé-
lées et la volonté de payer  déclarée. En 2015, le Kenya a adopté le programme 
phare Last Mile Electrification (Électrification du dernier kilomètre) avec le 
soutien financier de la Banque mondiale et de la Banque africaine de 
 développement. Les frais de raccordement y étaient réduits à 15 000 shillings 
kenyans (171  USD). 

Les données du Cadre multi-niveaux (MTF) de la Banque mondiale per-
mettent d’approfondir l’étude de la volonté de payer dans les pays  africains. La 
figure 2.4 présente les résultats obtenus au Rwanda à l’aide des données du  MTF. 

Figure 2.4 Volonté déclarée de payer pour les services de l’électricité au Rwanda

Source : Données du Cadre multi-niveaux de la Banque mondiale pour le Rwanda 2017.
Note : Les 20 premiers (actifs) correspondent aux 20 % des ménages les plus riches déterminés à l’aide d’un 
indice mesurant la possession  d’actifs. Ubudehe est un terme utilisé au Rwanda pour classer les ménages dans 
différentes catégories  socioéconomiques. Plus la catégorie est élevée, plus le ménage est  aisé. 
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Seuls 12 % des chefs de ménage ont accepté l’une des trois options  présentées. 
Lorsque les résultats sont ventilés par statut social et économique à l’aide d’un 
large éventail de variables, l’adoption était faible presque partout, le taux le plus 
élevé se trouvant chez les 20 % de ménages les plus riches, dont le taux d’adop-
tion atteignait 40  %. Cette constatation coïncide avec les résultats expérimen-
taux de Grimm et  al. (2016) sur les solutions d’éclairage hors réseau dans le 
même pays, même si ces données concernent les tarifs de raccordement au 
 réseau.

Une faible volonté de payer n’implique pas un faible désir d’accéder au 
 service. Au contraire, le désir de raccordement est élevé au sein des 
 communautés. Le travail sur le terrain réalisé dans le cadre de cette étude en 
Éthiopie, en Gambie, au Nigeria et au Sénégal met en évidence des contraintes 
telles que l’accessibilité financière (des coûts non seulement de raccordement, 
mais aussi des appareils appelés à utiliser les services de  l’électricité).

Les résultats soulignent que les chiffres relatifs à la volonté de payer peuvent 
être principalement déterminés par la capacité de payer (c’est-à-dire les 
contraintes liées au faible revenu et au  crédit).

Figure 2.5 Déterminants de la volonté de payer pour les services de l’électricité au Rwanda

Source : Estimations à l’aide des données du Cadre multi-niveaux de la Banque mondiale pour le Rwanda 2017. 
Note : IC = intervalle de  confiance.
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L’analyse des déterminants de la volonté de payer pour le raccordement au 
réseau requiert de tenir compte d’une série de facteurs (niveau d’éducation, 
richesse, emploi ou non dans le secteur agricole, et infrastructure au sein de la 
 communauté). La figure 2.5 illustre quelques facteurs  d’intérêt. Elle fournit les 
effets marginaux moyens d’une série de facteurs sur la probabilité que les per-
sonnes soient prêtes à accepter le raccordement à un prix  donné. 
La figure montre que la contrainte liée au crédit (liquidité), la qualité du loge-
ment, et l’information sur l’électricité affectent la volonté de  payer. Les données 
du Libéria illustrent également ce point (encadré 2.3).

ENCADRÉ 2 .3

Volonté à payer déclarée au Libéria et en Zambie
La volonté « déclarée » de payer pour un raccordement au réseau au Libéria est esti-
mée à l’aide des données du Cadre  multi-niveaux. La volonté de payer donne un 
aperçu du rôle des frais de raccordement dans la stimulation de l’adoption de 
 l’électricité. Six tarifs de raccordement différents (54 USD, 38 USD, 31 USD, 23 USD, 
16 USD et 8 USD) ont été assignés aux ménages de façon  aléatoire. Ils ont été établis 
par rapport au coût de raccordement officiel de l’électricité estimé à 54 USD (Banerjee 
et  al., 2017). Les ménages se sont ainsi vu offrir aléatoirement différents niveaux de 
subventions du raccordement allant de 0 à 100  %. 

Les contraintes de liquidité sont connues en tant qu’obstacle majeur à la volonté 
d’un ménage de payer pour des commodités telles que l’électricité (Greenstone et 
Jack, 2015). Afin d’examiner dans quelle mesure l’assouplissement des contraintes 
de crédit influence la volonté de payer et l’adoption de l’électricité, quatre options 
de paiement ont été offertes aux ménages (paiement initial de 100 %, paiement 
échelonné sur 3  mois, paiement échelonné sur 6  mois et paiement échelonné 
sur 12  mois).

Les résultats des calculs de la volonté de payer sont présentés dans la figure B2.3.1. 
Pour le tarif de raccordement officiel de 54 USD, le taux d’adoption varie entre 10 % 
(paiement initial de la totalité des frais) et 15 % (paiement échelonné sur 12  mois). 
Il est intéressant de noter que, même avec une subvention de 100 % (frais de raccor-
dement nuls), l’adoption de l’électricité est inférieure à 100  %. Cela ne signifie pas 
pour autant que les 9  % de ménages qui ont décliné l’offre de raccordement 
 n’accordent aucune valeur à l’électricité, mais plutôt que les frais de raccordement 
officiels ne représentent pas l’entièreté des  frais. Le prix du câblage représente une 
part importante du coût total de connexion et dépend souvent de la taille et de la 
qualité de l’infrastructure du  logement. En effet, plus de 90 % des ménages partici-
pant à l’enquête qui ont refusé l’offre de raccordement ont attribué leur décision à 
leur incapacité à assumer le coût du  câblage. Ce résultat souligne la nécessité que les 

(suite page suivante)
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Figure B2.3.1 Volonté déclarée à payer pour l’électricité du réseau au Libéria

Source : Données du Cadre multi-niveaux de la Banque mondiale pour le Libéria 2017.
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Figure B2.3.2 Volonté déclarée à payer pour l’électricité du réseau en Zambie

Source : Données du Cadre multi-niveaux de la Banque mondiale pour la Zambie 2018.
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L’offre et la demande sont interdépendantes, mais la 
demande est plus importante qu’il n’y paraît

Des considérations liées à la fois à l’offre et à la demande influent sur le déficit 
d’accès à l’électricité en  Afrique. Bien que moins étudiées dans la littérature, 
les questions associées à la demande sont reconnues depuis déjà un certain 
 temps. Il n’est pas facile de distinguer nettement les questions liées à l’offre de 
celles liées à la  demande. Pour y parvenir, Foster et Caridad Araujo (2004) 
utilisent une décomposition statistique, dans le cadre d’une étude de l’in-
frastructure et de la pauvreté au Guatemala, pour évaluer dans quelle mesure 
le taux d’accès à l’électricité dépend uniquement de la demande, uniquement 
de l’offre ou de contraintes mixtes liées à la fois à l’offre et à la  demande. 
L’hypothèse était que la raison du non-raccordement de certains ménages 
vivant dans une zone couverte par une infrastructure électrique ne peut être 
un obstacle lié à  l’offre.5 Inversement, on pouvait supposer que, dans les zones 
non couvertes par le réseau électrique, l’absence de connexion est principale-
ment imputable à  l’offre.

Cette approche suppose que les contraintes liées à l’offre ne constituent pas 
un facteur déterminant dans les zones couvertes par le réseau, ce qui n’est pas 
toujours exact, parce qu’un ménage vivant dans une de ces zones peut habiter 
loin du poteau électrique le plus proche, ou parce que des problèmes de fiabi-
lité peuvent rendre l’électricité non désirable pour les ménages résidant dans 
ces  zones. Dans le cadre de l’étude de la Banque mondiale intitulée Diagnostic 
des infrastructures nationales en Afrique, Wodon et  al. (2009) ont complété 
la méthodologie avec un modèle  économétrique. Ils prédisent l’adoption à 
l’aide des données des EDS de 32 pays africains afin de distinguer les parts 

politiques visant à étendre l’adoption ne se bornent pas à mettre l’accent sur les frais 
de raccordement officiels, mais envisagent également des stratégies pour réduire les 
coûts de câblage et autres obstacles non monétaires au  raccordement.

De plus, des facilités de paiement semblent avoir moins d’importance lorsque les 
frais de raccordement sont  élevés. Par exemple, pour des frais de raccordement de 
16 USD, l’offre d’un plan de paiement échelonné sur 6 mois augmente l’adoption de 
15  %. Par contre, celle-ci n’augmente que de 7 % lorsque les frais de raccordement 
sont de 38 USD même avec un plan de paiement échelonné sur 6  mois.

Les données similaires enregistrées en Zambie (figure B2.3.2) montrent des résul-
tats qualitativement équivalents, c’est-à-dire une volonté de payer moyenne globale-
ment  faible.

ENCADRÉ 2 .3  (suite)
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respectives des problèmes liés à l’offre ou à la  demande. Ils constatent que les 
contraintes liées à la demande peuvent expliquer jusqu’à 52 % des déficits 
d’accès à l’électricité en Afrique6.

La figure 2.6 présente les résultats de l’application de cette méthodologie à 
31  pays africains7 avec de nouvelles données disponibles et une série de 
variables expliquant l’adoption par les ménages (Blimpo, Postepska et Xu, 
2018). Les facteurs liés à la demande pourraient expliquer 37 % du déficit 
d’accès sur la base d’hypothèses  prudentes8. Comme on pouvait s’y attendre, 
dans les zones rurales, le déficit lié à l’offre prévaut (42 % par rapport à 32 % 
pour le déficit lié à la  demande). En revanche, dans les zones urbaines, 70 % du 
déficit d’accès est attribué à des facteurs liés à la  demande. L’analyse met en 
évidence la divergence au sein de la région entre les facteurs expliquant le 
déficit d’accès à  l’électricité. L’Afrique centrale est la plus touchée par les 
contraintes liées à la demande, qui représentent 80 % du déficit  d’accès. Elle est 
suivie, dans l’ordre, par l’Afrique australe, l’Afrique de l’Ouest et enfin l’Afrique 
de  l’Est. Une fois de plus, l’analyse souligne la nécessité d’identifier les 
contraintes liées à la demande et de tenter de les  atténuer. Il ne s’agit toutefois 

Figure 2.6 Décomposition du déficit d’accès, par région

Source : Calculs utilisant les données de l’Afrobaromètre et adaptés de Blimpo, Postepska et Xu (2018).
Note : PFR = pays à faible revenu ; PRII = pays à revenu intermédiaire, tranche inférieure ; PRIS = pays à revenu 
intermédiaire, tranche supérieure.
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que du premier pas vers l’objectif final ; l’étape suivante consistera à amener les 
ménages raccordés à consommer plus d’énergie  qu’actuellement.

L’importance relative des contraintes liées à la demande et à l’offre varie selon 
les  pays. La taille limitée de l’échantillon ne permet pas une estimation précise 
par pays, mais la figure 2.6 montre les résultats obtenus lorsque ce même exer-
cice est appliqué à des sous-groupes de  pays. Les contraintes liées à la demande 
sont plus prononcées dans la région de l’Afrique centrale et le sont moins en 
Afrique de  l’Est. À mesure que le niveau des revenus augmente, les considéra-
tions liées à la demande augmentent aussi, très probablement parce que les pays 
peuvent étendre le réseau à des zones plus  défavorisées. La demande d’électricité 
augmente également même dans les zones défavorisées en raison de la forte 
pénétration des technologies de l’information et de la communication, en par-
ticulier le téléphone portable (encadré  2.4). Les considérations liées à la 
demande représentent 56 % de la contrainte globale dans les pays à revenu 
intermédiaire de la tranche inférieure, contre 30 % dans les pays à faible  revenu. 
Enfin, la demande explique la part du déficit plus importante dans les régions 
urbaines (70 %) que dans les zones rurales (32  %).

ENCADRÉ 2 .4

Mobiliser la demande
La forte pénétration des téléphones mobiles dans les pays africains, y compris dans les 
zones rurales, est une indication du fort potentiel d’adoption de l’électricité ainsi que 
de la demande  existante. Bien que les téléphones mobiles aient besoin d’électricité 
pour se recharger, le taux de possession des téléphones mobiles est nettement plus 
élevé dans les ménages ruraux d’Afrique subsaharienne que la disponibilité de l’électri-
cité (voir figure B2.4.1). En moyenne, 59 % des ménages ruraux ont un téléphone 
mobile contre à peine 17 % pour  l’électricité. Le Bénin est le seul pays où le nombre 
des ménages ruraux disposant de l’électricité est supérieur à celui des ménages ayant 
des téléphones  mobiles. 

Les téléphones mobiles doivent être rechargés, et les ménages non raccordés au 
réseau trouvent des moyens de le  faire. Les utilisateurs dépensent, en moyenne, 
9,60 USD par an pour recharger les batteries de leurs téléphones cellulaires à l’extérieur 
de leur domicile, contre une moyenne d’à peine 1,25 USD s’ils disposaient d’un raccor-
dement à l’électricité (figure  B2.4.2, volet  a). On estime qu’en 2014, un total de 
2,4 milliards USD a été dépensé en Afrique pour la recharge des téléphones mobiles 
hors  réseau. Les ménages dépensent encore plus en kérosène et bougies pour l’éclai-
rage hors réseau (figure B2.4.2, volet  b). Les 17 milliards USD dépensés pour l’éclairage 
hors réseau et la recharge des téléphones portables équivalent à peu près à l’investisse-
ment annuel dans l’électricité en  Afrique.

(suite page suivante)
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ENCADRÉ 2 .4  (suite)

Figure B2.4.1 Accès à l’électricité et possession de téléphones mobiles, ménages ruraux en Afrique subsaharienne, 2016 ou dernières données 
disponibles

Sources : Enquêtes démographiques et de santé ; Enquêtes par grappes à indicateurs  multiples.
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Conclusion

Pour rendre l’expansion de l’électricité financièrement viable et encourager la 
participation du secteur privé au secteur de l’électricité, les taux d’adoption 
doivent être améliorés, de même que la  consommation. Les contraintes liées à 
la demande doivent être des considérations essentielles pour les stratégies d’élec-
trification dans la  région. Ces questions prennent de plus en plus d’importance 
à mesure que l’expansion du réseau ou les solutions hors réseau touchent davan-
tage de zones rurales et  défavorisées. Les efforts visant à réduire les frais de 
raccordement ou à introduire des compteurs intelligents ont indirectement 
résolu certains des problèmes dans le  passé. Des efforts proactifs et concertés 
sont nécessaires pour comprendre et contourner les contraintes  critiques. La 
part importante des ménages non raccordés vivant dans les zones couvertes par 
le réseau électrique signifie que de gros progrès peuvent y être réalisés en 
matière d’accès universel, sans nécessairement engager les investissements mas-
sifs dans l’infrastructure requis pour étendre le  réseau. L’exercice de 

Figure B2.4.2 Coût annuel de la recharge des téléphones mobiles et d’un éclairage hors 
réseau et coût de la recharge des téléphones mobiles

Source : Adapté de Bloomberg New Energy Finance and Lighting Global 2016.

9,60

1,25

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

U
SD

Prix hors réseau Prix réseau

a. Coût annuel de la charge des
téléphones mobiles, Afrique, 2017

b. Dépenses annuelles pour l’éclairage
hors réseau et la recharge de

téléphones mobiles, Afrique, 2014

Kérosène,
64%

Lampes au
kérosène,

5%

Lampes de
poche, 5%

Bougies,
12%

Charge des téléphones mobiles,
14%

ENCADRÉ 2 .4  (suite)



62  ACCes A L'eLeCTriCiTe en Afrique subsAhArienne

décomposition effectué dans le présent chapitre suggère que, dans certains pays, 
les considérations liées à la demande prennent le pas sur le manque  d’offre. 
Le chapitre suivant identifie et analyse ces  contraintes.

Notes

 1. Les enquêtes permanentes sur les conditions de vie sont des enquêtes auprès des 
ménages réalisées par la Banque  mondiale. Voir  http://go.worldbank.org 
/ IPLXWMCNJ0.

 2. Le taux d’adoption est calculé à l’aide d’une analyse des microdonnées de  l’enquête. 
Il suppose que, si un ménage a accès à l’électricité, tous les autres ménages de la zone 
de recensement se trouvent dans le rayon d’action du  réseau. Le taux d’adoption est 
défini comme la proportion de personnes vivant dans une zone couverte par le 
réseau et disposant d’un raccordement  électrique.

 3. Les enquêtes démographiques et de santé sont des enquêtes auprès des ménages 
soutenues par l’Agence américaine pour le développement  international. Elles sont 
généralement menées en collaboration avec les agences statistiques nationales et les 
ministères de la  Santé. Voir https://  dhsprogram.com.

 4. L’Afrobaromètre mène une série d’enquêtes d’opinion dans toute la  région. Il a recueilli 
des informations sur l’accès à l’électricité au cours de son cycle 2014/15 comportant 
près de 54  000  entretiens dans 36  pays  africains. Voir  http:// afrobarometer.org 
/ publications/ad75 -unreliable-electricity-supply-still-plague-majority -of -africans.

 5. Voir le site Doing Business de la Banque mondiale  (http://www.doingbusiness.org 
/ en/data/exploretopics/getting-electricity). 

 6. L’étude a défini les contraintes liées à la demande uniquement sur la base des quin-
tiles de revenu en utilisant, en tant que variable de remplacement, un indice fondé 
sur la possession de biens durables par les  ménages.

 7. Afrique du Sud, Bénin, Botswana, Burkina Faso, Burundi, Cap-Vert, Cameroun, 
Côte d’Ivoire, Eswatini, Gabon, Ghana, Guinée, Kenya, Lesotho, Libéria, Madagascar, 
Malawi, Mali, Mozambique, Namibie, Niger, Nigeria, Ouganda, Sao Tomé-et-
Príncipe, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Tanzanie, Togo, Zambie et  Zimbabwe.

 8. La décomposition suppose que 10 % du déficit dans les zones couvertes par le réseau 
est encore dû à des problèmes liés à l’offre, tels que des ménages vivant à une distance 
déraisonnable du poteau électrique le plus  proche. Elle suppose également que si le 
réseau était étendu aujourd’hui aux zones non couvertes, l’adoption atteindrait deux 
tiers du taux d’adoption actuel dans les zones  couvertes.
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Chapitre 3

Permettre une meilleure adoption : 
contraintes et opportunités 

Une plus rapide progression vers l’accès universel à l’électricité dans les pays 
de l’Afrique subsaharienne (ci-après dénommés africains ou de l’ASS) requerra 
d’identifier les contraintes et les leviers politiques agissant sur l’adoption1, l’ac-
cessibilité financière, la volonté de payer et la  consommation. Ces questions 
sont essentielles dans les zones qu’elles soient couvertes par le réseau élec-
trique ou  non. La structuration de la demande d’électricité en Afrique selon la 
théorie de base du consommateur suppose que celui-ci choisit généralement 
un ensemble de biens et services parmi les options disponibles, de manière à 
en tirer un bénéfice escompté  maximum. Ces choix sont limités par le budget 
du ménage et les prix en vigueur des divers biens et services (von Neumann 
et Morgenstern, 1944). Du point de vue théorique, il en découle directement 
que, pour faire progresser l’accès universel, l’électricité doit être rendue dispo-
nible et abordable, mais également procurer aux ménages des avantages signi-
ficatifs par rapport à leurs autres besoins et désirs  concurrents.

Toutefois, les problèmes de coûts irrécupérables et de prise en compte appro-
priée des coûts d’opportunité, qui peuvent tous exister dans le cadre de la demande 
d’électricité, entraînent des divergences par rapport à la théorie classique, laissant 
ainsi ouvertes des questions empiriques (Thaler, 1980). Par exemple, plusieurs 
études suggèrent que les ménages consacrent une part importante de leurs reve-
nus à des sources d’énergie alternatives alors que, dans de nombreux cas, ces 
mêmes sommes leur permettraient d’avoir accès à une énergie moderne plus effi-
cace (Bacon, Bhattacharya et Kojima, 2010). Il est également possible que ces 
diverses sources remplissent différentes fonctions pour ces ménages et qu’à elle 
seule, l’électricité n’arrive pas à les remplacer  complètement. 

Le présent chapitre examine principalement les problèmes liés à la  demande. 
Des efforts concertés seront toutefois nécessaires tant du côté de l’offre que de la 
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demande pour réaliser l’énorme tâche requise pour l’accès  universel. Dans la 
plupart des pays africains, les niveaux de revenu des ménages pauvres sont trop 
bas pour leur permettre une consommation d’électricité significative, même 
avec des tarifs sociaux, et a fortiori avec des prix reflétant les  coûts. 

Par conséquent, l’accès à l’électricité doit être envisagé dans le cadre d’un 
effort plus large de productivité et de création d’emplois, de sorte qu’une adop-
tion et une consommation accrues s’inscrivent dans le cadre d’une amélioration 
des revenus des  ménages. 

En outre, l’électricité n’est pas un produit de consommation finale, mais 
uniquement un intrant ou un moyen intermédiaire pour les services  souhaités. 
En plus de l’éclairage, l’accès aux services de l’électricité nécessite l’acquisition 
d’appareils, souvent assez coûteux par rapport aux revenus du  ménage. Par 
conséquent, la question inévitable à se poser en réfléchissant à l’accès à l’élec-
tricité est de déterminer si les ménages prendraient simultanément ces déci-
sions de dépense ou se raccorderaient d’abord, et acquerraient ensuite les 
appareils  souhaités. Une approche plus sensée de la réflexion sur la demande 
et l’accès ne chercherait pas seulement que les prix diminuent, mais aussi que 
l’adoption et la consommation augmentent, et que l’énergie contribue à per-
mettre aux ménages d’accroître leur productivité et leurs revenus grâce à un 
accès simultané à des intrants complémentaires (des appareils productifs, par 
 exemple)2.

Influences macro sur l’adoption et la consommation

Une évaluation élémentaire des questions d’offre et de demande indique qu’une 
baisse des prix ainsi qu’une augmentation des revenus des ménages sont néces-
saires pour enregistrer des progrès plus  rapides. L’effort consistera, d’une part, à 
amener plus de personnes actuellement couvertes par le réseau à s’y raccorder 
(densification) et, d’autre part, à rendre l’électricité accessible dans des zones 
actuellement non couvertes par le réseau  (extensification). L’analyse des don-
nées issues de plusieurs sources indique que la variation des taux d’adoption 
entre les pays est étroitement liée à l’urbanisation, à la densité démographique, 
au développement industriel, et au degré de fiabilité du service (tableau 3.1). 
L’importance de l’urbanisation dans l’adoption doit être largement considérée 
dans les futures stratégies globales d’électrification de la région

La figure  3.1 montre la relation entre la consommation d’électricité et 
 l’urbanisation. Une étude régionale récente met en évidence les défis auxquels 
sont confrontées les villes africaines dont les infrastructures ne suivent pas la 
rapide croissance démographique (Lall, Henderson et Venables, 2017). 
L’urbanisation africaine peut sembler atypique comparée à ce qui se passe 
actuellement dans d’autres régions, avec des implications potentiellement 
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importantes pour les stratégies d’électrification africaines, qui, à leur tour, 
influencent la manière dont se déroule  l’urbanisation. 

Par rapport à celle d’autres régions en développement du monde, la consom-
mation annuelle totale d’électricité est restée très faible en Afrique au cours des 
25 dernières  années. L’Afrique est également la seule région où la consomma-
tion d’énergie des industries est supérieure à celle des ménages (figure 3.2). 

Tableau 3.1 Facteurs influants sur l’adoption et la consommation 

Indicateur Adoption Consommation

Log rnb +++

population urbaine +++ +++

densité démographique + +++

valeur ajoutée dans l’agriculture 
valeur ajoutée dans les services

+++

indice de gouvernance +++ ++

fiabilité +

Sources : Afrobaromètre 2014 ; Indicateurs du développement dans le monde 1990-2016 ; Statistiques 
énergétiques mondiales 2015.
Note : L’indice de gouvernance (indice Mo Ibrahim) est utilisé pour analyser l’adoption, tandis que les données 
sur l’efficacité des pouvoirs publics tirées des indicateurs de gouvernance mondiale sont employées pour analyser 
la  consommation. On considère 31 pays pour l’analyse de l’adoption et 24 pour la  consommation. RNB = revenu 
national  brut. +, ++, +++ représentent, respectivement, des significations statistiques de 10 %, 5 % et 1  %.

Source : Statistiques énergétiques mondiales 2015. 
Note : GWh =  Gigawattheure.

Figure 3.1 Consommation d’électricité et urbanisation
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Figure 3.2 Consommation de l’électricité, par groupe de pays 

Source : Statistiques sur l’énergie dans le monde, 1990-2015.
Note : La consommation est pondérée par la population de chaque pays de la  région. L’Asie en développement 
comprend 11 pays (Cambodge, Chine, Inde, Indonésie, Malaisie, Népal, Philippines, RDP Lao, Sri Lanka, 
Thaïlande,  Viet Nam). L’Amérique latine et les Caraïbes (ALC) regroupent 18 pays (Argentine, Bolivie, 
Brésil, Colombie, Costa Rica, Cuba, Équateur, Guatemala, Honduras, Jamaïque, Mexique, Nicaragua, 
République dominicaine, Panama, Pérou, Paraguay, El Salvador et République bolivarienne du  Venezuela). 
GWh = Gigawattheure ;
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D’après les données les plus récentes (2015), dans les pays d’Asie en développe-
ment, la consommation des ménages représente 64 % contre 20 % pour l’in-
dustrie, alors qu’en Afrique, elle est de 54 % pour l’industrie et de 29 % pour les 
 ménages.

Quels sont les moteurs de l’adoption dans les zones 
couvertes par le réseau ?

De nombreux facteurs influencent la demande et l’utilisation  d’électricité. Parmi 
eux figurent la faible volonté de payer pour l’accès à l’électricité, les bas niveaux 
de revenu, les flux irréguliers de revenu, la médiocre qualité des logements, et 
le manque de fiabilité du service de l’électricité (Blimpo, Postepska et Xu, 2018). 
En outre, de récentes études ont porté une attention particulière aux frais de 
raccordement, en les analysant du point de vue à la fois des compagnies élec-
triques et des ménages (Blimpo, McRae et Steinbuks, 2018 ; Blimpo et  al., 2018). 

Frais de raccordement : un obstacle critique à l’entrée
Les frais de raccordement sont le montant fixe initial payé par les nouveaux 
clients pour être raccordés au réseau de  distribution. Golumbeanu et Barnes 
(2013) examinent et montrent la relation entre les faibles taux d’électrification 
et les frais de raccordement  élevés. Pour comprendre cet obstacle clé à l’accès, 
surtout pour les pauvres, Blimpo et  al. (2018) présentent des faits relatifs au 
processus et aux frais de raccordement pour quelques ménages récemment rac-
cordés dans dix  pays africains (Cameroun, Côte d’Ivoire, Éthiopie, Gabon, 
Ghana, Niger, Nigeria, Rwanda, Togo et  Zimbabwe). Ils s’intéressent à des 
ménages dont l’accès est récent (dans l’année pour la plupart) et incluent des 
entretiens avec des fournisseurs de  services. Leurs quatre observations clés rela-
tives aux politiques susceptibles de stimuler l’adoption sont décrites  ci-dessous. 

Le processus de raccordement est souvent décourageant
Les conditions et le processus de raccordement sont souvent normalisés et mal 
conçus pour alléger les contraintes auxquelles sont confrontés les  pauvres. La 
figure 3.3 présente les étapes standard requises pour obtenir un  raccordement. 
Ces étapes sont à peu près similaires dans la plupart des 10 pays  étudiés. Pour 
un ménage tenté par un raccordement, la première étape consiste à se rendre 
dans l’agence locale de la société de services pour demander ce  raccordement. 
Des frais de dossier sont parfois  requis. Ils varient d’un pays à l’autre, mais sont 
souvent minimes, allant de 1,75 USD (en Éthiopie) à 2,65 USD (au  Togo). Dans 
certains pays, les frais de dossier sont supprimés ou agrégés à d’autres frais, 
si bien qu’il n’existe pas de coût de dossier explicitement défini, comme au 
Gabon, où les ménages n’ont pas à payer pour introduire une  demande. 



70  ACCes A L'eLeCTriCiTe en Afrique subsAhArienne

Dès que les frais de dossier sont perçus par le fournisseur de services, le 
personnel technique prend rendez-vous avec le ménage pour vérifier les condi-
tions réglementaires, telles que l’infrastructure locale, le câblage électrique,  etc. 
(étape 2). Sur base de cette vérification initiale, un ménage satisfaisant toutes les 
exigences reçoit un devis et, dès que le paiement est intégralement effectué, le 
raccordement au réseau est  établi. Si un ménage ne passe pas le contrôle d’ins-
pection, il a la possibilité d’effectuer les modifications requises et de planifier 
une autre  inspection. La conformité est souvent l’une des principales sources de 
retard dans l’obtention de l’électricité, étant donné que les ménages peuvent être 
appelés à consentir des investissements souvent lourds pour améliorer la qualité 
de leur logement ou refaire l’installation électrique afin de se mettre en confor-
mité avec les conditions minimales du fournisseur de  services. 

Bon nombre de ménages interrogés ont identifié ces retards comme un obs-
tacle important à  l’accès. Comme l’illustre la figure 3.4, le temps d’attente varie 
selon les  pays. Alors qu’il atteint en moyenne 4 semaines au Cameroun, il faut 
compter environ 64  semaines pour les ménages éthiopiens  interrogés. La 
figure 3.4 compare également les temps d’attente pour le raccordement des 
ménages avec ceux des entreprises à l’aide des données de l’enquête Doing 
Business 2018 de la Banque  mondiale. En Éthiopie et au Rwanda, le temps d’at-
tente des ménages est environ cinq fois supérieur à celui des  entreprises. Cet 
écart peut être attribué aux politiques visant à réduire le coût des affaires pour 
les entreprises de leurs pays  respectifs.

Figure 3.3 Processus d’obtention d’un raccordement au réseau

Step 1
• Frais de dossier officiels versés au fournisseur de services

Step 2
• Visite du domicile par le personnel pour vérification des conditions réglementaires

Step 3
• Ménage satisfaisant les conditions – Devis établi par le personnel

Step 4
• Sous réserve d’un paiement intégral, le raccordement est établi
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Figure 3.4 Nombre moyen de semaines nécessaires pour un raccordement à l’électricité

Sources : Adapté de Blimpo et  al. (2018) et basé sur une enquête réalisée auprès de ménages choisis raccordés 
au réseau électrique au cours de l’année suivant la date de l’enquête dans 10 pays  africains.
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Les coûts de raccordement sont souvent trop élevés pour la plupart des 
ménages 
Comme le souligne la littérature, les coûts de raccordement sont, en moyenne, 
élevés par rapport au niveau des revenus dans la plupart des  pays. Ils vont de 
78  USD au Rwanda et 148  USD en Éthiopie, à 824  USD au Zimbabwe et 
1 303 USD au Gabon, pour un ménage type habitant dans un rayon de 30 mètres 
du poteau le plus proche (figure 3.5 ;  volet a). Pour les ménages situés en dehors 
de ce rayon, le coût est encore plus élevé puisqu’ils doivent acheter des poteaux 
électriques supplémentaires avant que le réseau puisse être étendu à leur domi-
cile (figure 3.5 ;  volet b). Le coût des poteaux électriques n’est pas négligeable (de 
92 USD au Togo à 656 USD au  Gabon). Le coût total du raccordement est prin-
cipalement lié aux coûts du compteur électrique et des  poteaux. La densité et la 
distribution initiales des poteaux électriques dans la communauté ont un 
impact considérable sur le coût moyen de raccordement des  ménages. Les poli-
tiques municipales d’éclairage public peuvent réduire les coûts en diminuant la 
distance moyenne des ménages jusqu’au poteau le plus  proche. De telles poli-
tiques auraient un effet positif sur la réduction de la criminalité et encourage-
raient une plus forte activité économique  nocturne. 
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Figure 3.5 Coûts de raccordement des ménages

Source : Calculs adaptés de Blimpo et  al. (2018).
Note : PIB = produit intérieur  brut.
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Les coûts de raccordement globaux ne sont pas fixes et sont 
intrinsèquement régressifs 
Bien que le coût de raccordement soit souvent considéré comme fixe, il peut 
varier considérablement d’un ménage à l’autre au sein d’un même  pays. 
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La variation tend à être régressive, compromettant ainsi l’accessibilité financière 
pour les  pauvres. Dans certains cas, la distance jusqu’au poteau n’est pas seule à 
déterminer le  coût. Au Niger, par exemple, en plus de la distance jusqu’au poteau 
le plus proche, le coût peut augmenter de manière significative lorsque la mai-
son s’écarte de l’alignement des poteaux électriques existants (encadré  3.1). 
Le coût relativement élevé des poteaux électriques indique que les coûts de rac-
cordement sont régressifs parce que les ménages à faible revenu, vivant souvent 
dans des zones rurales où le peuplement est éparpillé et moins dense, sont 
confrontés à des coûts plus  élevés. La qualité des logements de ces ménages est 
souvent insuffisante et requiert dans de nombreux cas une part plus importante 
de leurs revenus pour être mise en conformité avec les conditions minimales 
des fournisseurs de  services. 

Les stratégies visant à réduire ces coûts, en particulier le poids des poteaux 
électriques, impliquent d’encourager une coordination entre les ménages lors 
du processus de raccordement en vue de faire face aux externalités associées 
à l’installation des poteaux électriques dans chaque  zone. Les autorités rwan-
daises ont recours à certaines de ces politiques dans leur stratégie d’accès uni-
versel à l’électricité d’ici à 20203 notamment en offrant des remises aux 
ménages ruraux qui s’organisent en  groupe. Les subventions croisées peuvent 

ENCADRÉ 3 . 1

Coût de raccordement des ménages : l’exemple du Niger
Au Niger, les ménages souhaitant être raccordés au réseau électrique doivent introduire 
une demande auprès du fournisseur d’électricité,  NIGELEC. Les raccordements sont de 
deux types :

• raccordement avec  extension. Ce type de raccordement est principalement destiné 
à ceux dont les maisons sont très éloignées d’un  poteau. Pour établir un raccorde-
ment, un ou plusieurs poteaux doivent être  ajoutés. Le nombre de poteaux requis 
dépend en grande partie de la distance entre la maison et le poteau existant le plus 
 proche. Le coût varie de 500 000 francs CFA (900 USD) à 5 000 000 francs CFA 
(9 000 USD),

• raccordement  simple. Les ménages demandant un raccordement simple doivent 
être situés à proximité d’un poteau  existant. Autrement dit, ils n’ont pas à acheter 
de  poteau. Si le poteau se trouve devant la maison et dans le même alignement 
que celle-ci, le coût du raccordement est de 60 000 francs CFA (environ 108  USD). 
Toutefois, si le poteau n’est pas dans l’alignement de la maison, le coût de raccor-
dement double pratiquement, à 100 000 francs CFA (180  USD). Il ne suffit donc 
pas d’avoir un poteau près de chez soi ; il faut également qu’il soit dans l’exact 
alignement de la  maison.
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également constituer une stratégie utile pour réduire le coût du compteur 
pour les ménages à faible  revenu. Au Gabon, par exemple, les coûts de raccor-
dement des ménages (à l’exclusion du coût d’un poteau) varient en fonction 
du type de compteur  acheté. Pour les ménages à faible revenu, le prix du 
compteur est d’environ 144 USD Pour les ménages demandant un compteur 
monophasé, le prix atteint 252 USD, tandis qu’un compteur triphasé peut aller 
jusqu’à 900  USD. 

Les paiements informels représentent une petite fraction des coûts totaux de 
raccordement
Des coûts cachés, tels que des paiements informels (les pots-de-vin, par 
exemple), sont souvent signalés lors de la fourniture de divers services publics 
dans de nombreux pays  africains. Selon Blimpo et  al. (2018), ces coûts représen-
taient environ 3 % des coûts totaux de  raccordement. Ces paiements ont été 
signalés dans tous les pays de  l’étude. 

Flux de revenu et qualité du logement
Une analyse exploratoire a révélé plusieurs facteurs systématiquement asso-
ciés à une plus forte  adoption. Les plus remarquables sont notamment le 
niveau du revenu du ménage, la prévisibilité ou la variabilité des flux de 
revenu du ménage, et la qualité du  logement. L’analyse a pris en compte une 
série de facteurs au niveau de la collectivité et du  ménage. Des études quali-
tatives corroborent les observations empiriques décrites dans les sous- 
sections  suivantes.

En plus du niveau du revenu, les flux de revenu jouent également un rôle 
Le niveau du revenu du ménage est un facteur prédictif de l’adoption constam-
ment  significatif. Toutefois, le niveau moyen du revenu n’est pas seul à être 
important, ses flux et sa prévisibilité sont également liés à la volonté des ménages 
d’être raccordés aux services de  l’électricité. Le paiement récurrent d’un montant 
même modeste peut constituer un défi majeur pour les ménages dont les reve-
nus sont  irréguliers. Les compteurs intelligents et les tableaux électriques 
pré-équipés jouent un rôle crucial pour surmonter cette  contrainte. Toutefois, 
seuls la création et le renforcement d’activités génératrices de revenu peuvent 
accroître l’adoption et permettre aux ménages et aux entreprises (génération de 
revenu), aux pouvoirs publics (fiscalité) et aux fournisseurs de service public 
(recettes) de surmonter les contraintes financières de manière  durable. La four-
niture de mécanismes de crédit combinant l’accès à l’électricité avec des appa-
reils peut également favoriser l’activité  économique.

La flexibilité des paiements est particulièrement importante pour surmon-
ter les contraintes de crédit pour les frais de raccordement au Rwanda 
(figure  3.6). Deux fois plus de ménages paieraient l’entièreté du prix de 
 raccordement sur 24 mois plutôt que la moitié en une  fois. Les proportions 



permeTTre une meiLLeure AdopTion : ConTrAinTes eT opporTuniTés   75

restent similaires, même chez les ménages de la catégorie la plus élevée 
d’Ubudehe, un programme public classant les ménages en fonction de leur 
statut socioéconomique.4

Qualité du logement, exigences réglementaires pour le raccordement 
et hiérarchisation des besoins 
Le raccordement électrique d’une maison nécessite certaines normes minimales 
de construction, que de nombreuses habitations existantes ne satisfont  pas. En 
outre, les études qualitatives réalisées pour le présent travail ont montré qu’une 
part importante des ménages, en particulier dans les zones rurales, vivent dans 
des logements précaires et accordent plus d’importance à l’amélioration de leur 
habitation qu’aux services de l’électricité lorsqu’ils disposent d’un budget 
 restreint.

La fiabilité est essentielle pour l’adoption du réseau électrique
Dans quelle mesure la fiabilité de l’électricité au sein de la communauté affecte-
t-elle la décision des ménages de se raccorder à l’électricité ? L’irrégularité de la 
distribution des services publics tels que l’électricité affecte le taux de raccorde-
ment de deux façons  principales.

Figure 3.6 Volonté à payer pour un raccordement au réseau au Rwanda

Source : Données du cadre multi-niveaux de la Banque mondiale pour le Rwanda 2017.
Note : Ubudehe est un programme public qui classe les ménages en fonction de leur statut  socioéconomique. 
FR = franc  rwandais.
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• Tout d’abord, les coupures de courant et les baisses de tension réduisent les 
avantages attendus du raccordement, comme en témoigne l’impact sur les 
ménages déjà raccordés, en particulier le fait que les interruptions restreignent 
l’aptitude de ces ménages à exploiter l’électricité à des fins  productives. Cela 
amène les ménages tentés par un raccordement à s’interroger sur leur capacité 
à générer un revenu suffisant pour récupérer leurs investissements dans le rac-
cordement à l’électricité, compte tenu de la qualité du service  fourni.

• Ensuite, on ne peut ignorer la possibilité de refuser de se raccorder en tant que 
forme de  protestation. La médiocre prestation des services suscite la méfiance 
des citoyens à l’égard de la capacité et de la volonté du fournisseur de service 
public à offrir un rapport qualité-prix  suffisant. En conséquence, les ménages 
non raccordés peuvent recourir à des raccordements illégaux plutôt qu’officiels, 
faisant ainsi stagner les taux de raccordement  formel. Les vols d’électricité 
risquent d’aggraver le manque de  fiabilité. Ils affectent, en effet, les revenus du 
prestataire public et déstabilisent la tension, entraînant ainsi des coupures de 
courant  localisées.5 En 2015, par exemple, Eskom South Africa a déclaré une 
perte d’environ 350 millions de USD en électricité  dérobée6.

La figure 3.7 montre la relation entre l’adoption et la fiabilité du réseau 
électrique au niveau  agrégé. Les pays où l’adoption de l’électricité est élevée 
ont tendance à avoir un niveau de fiabilité plus élevé et vice  versa. 

Source : Calculs utilisant des données issues du VIe cycle de  l’Afrobaromètre.

Figure 3.7 Adoption et fiabilité de l’électricité en Afrique subsaharienne
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En d’autres termes, les raccordements des ménages dans les communautés 
où l’accès est disponible ont tendance à être élevés lorsque la distribution est 
 fiable. Le Nigeria constitue une exception  notable. En dépit d’un taux 
d’adoption de 100 %7, la fiabilité reste un obstacle majeur pour le secteur de 
l’électricité dans la mesure où seuls 17,5 % des ménages ont un accès fiable 
à  l’électricité. 

Au niveau micro, il existe une forte corrélation positive entre le taux de rac-
cordement des ménages et la fiabilité de l’électricité, comme le montre la 
figure 3.8 établie à l’aide des données de l’enquête Afrobaromètre et du Cadre de 
suivi  mondial.

De plus, sur base des données relatives aux ménages kényans, Millien 
(2017) constate un impact négatif de l’intensité des coupures de courant sur 
les taux de raccordement (voir figure 3.9). En d’autres termes, une augmenta-
tion de l’intensité des coupures de courant dans une communauté réduit la 
probabilité de raccordement à  l’électricité. Pour les ménages tentés par un 
raccordement, une distribution non fiable de l’électricité accroît l’incertitude 
associée aux avantages nets potentiels des investissements réalisés pour le 
 raccordement.

Une amélioration de la fiabilité du service de l’électricité encouragerait 
l’adoption 
Au Nigeria, 51 % des ménages raccordés ont déclaré n’avoir de l’électricité que 
de manière occasionnelle dans leur  logement. Le problème est crucial parce que 
le manque de fiabilité du service affecte la valeur que les nouveaux clients poten-
tiels attribuent à  l’accès. Le manque de fiabilité a également été signalé comme 
une justification du non-paiement des  factures. Les coupures d’électricité ne 
sont pas le seul problème rencontré par les  clients. Pendant les baisses de ten-
sion, la puissance de l’électricité peut suffire pour allumer des ampoules, mais 
pas pour alimenter un ventilateur ou un  réfrigérateur. Les interruptions de ser-
vice et une faible puissance entraînent une diminution des avantages du service 
de l’électricité, et entravent ainsi la volonté des consommateurs de se  raccorder. 
En effet, il existe une forte corrélation positive entre le taux de raccordement des 
ménages et la fiabilité de  l’électricité.

Éléments financiers dissuadant les compagnies électriques de 
raccorder des ménages supplémentaires
Pour de nombreux distributeurs d’électricité africains, l’ajout de clients résiden-
tiels n’est pas  rentable. Le prix de gros de l’électricité est élevé ; les tarifs de détail 
réglementés sont bas ; et la consommation de l’utilisateur résidentiel est géné-
ralement  faible.

Comparé à celui de nombreux autres pays, le prix de gros de l’électricité 
produite en Afrique est  élevé. Les combustibles fossiles, le charbon en 
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Figure 3.8 Raccordements des ménages et fiabilité de l’électricité dans la communauté

Sources : Calculs réalisés à l’aide des données de l’Afrobaromètre et du Cadre de suivi  mondial. Chaque point de 
donnée représente un  pays.
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particulier, prédominent dans la production  d’électricité. En 2015, ils assu-
raient 74 % de la production totale de la région ; la majeure partie du reste 
(21 %) provenant de  l’hydroélectricité. Pour satisfaire la demande malgré une 
capacité de production insuffisante, les producteurs d’électricité ont souvent 
recours au coûteux  diesel. La capacité de transport de l’électricité, elle aussi 
insuffisante, limite la taille du marché et restreint les possibilités d’économies 
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d’échelle dans la  production. La majeure partie de l’électricité de la région est 
produite et vendue par des entreprises intégrées verticalement, peu transpa-
rentes sur les prix de  gros. Le prix de gros sur le marché du pool énergétique 
de l’Afrique australe (Southern Africa Power Pool) atteignait en moyenne 
76 USD/MWh entre 2014 et 2016, contre en moyenne 35 USD/MWh aux 
États-Unis en 2015.

En Ouganda, en 2011, la consommation médiane d’électricité des ménages 
raccordés au réseau était de 40 kWh par  mois. Avec une consommation aussi 
faible, il est difficile de recouvrer les coûts fixes de raccordement au réseau à 
l’aide des seuls frais  volumétriques. Dans de nombreux pays, les tarifs de 
détail réglementés ont une structure non linéaire, basée sur des tarifs progres-
sifs par tranches ou différentiés selon le  volume. Dans les deux cas, les 
ménages ayant une faible consommation paient un faible prix par unité 
consommée  supplémentaire. Dans huit pays d’Afrique, le coût moyen d’une 
consommation de 50 kWh par mois est inférieur au prix de gros du pool 
énergétique de l’Afrique  australe. Les détaillants d’électricité de ces pays per-
draient de l’argent s’ils fournissaient ces clients, même sans tenir compte du 
coût de  raccordement.

Source : Adapté de Millien (2017).
Note : La figure montre la prévision de raccordement en fonction de la gravité des coupures de  courant.

Figure 3.9 Fiabilité et probabilité de raccordement
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Inversement, un petit nombre de pays ont des prix de détail très élevés (supé-
rieurs à 0,50 USD/kWh dans un cas), probablement dus au coût élevé de la 
production à petite échelle au  diesel. Étant donnés la faible consommation, les 
prix de gros élevés et les tarifs de détail bas, l’ajout d’un client résidentiel est peu 
rentable pour la plupart des distributeurs  africains. Sur la base de ces moyennes, 
supposons que le nouvel utilisateur médian ait une consommation d’électricité 
de 40 kWh/mois, et que le prix de gros de l’électricité soit de 76  USD/MWh. 
Supposons que les pertes de transport et de distribution s’élèvent à 15  %. En 
dehors du prix de gros de l’électricité, les frais d’administration, de facturation, 
et d’entretien du réseau sont supposés représenter un coût annuel fixe de 41 USD 
par  utilisateur. Le prix de détail avant taxes dans chaque pays est la moyenne 
présentée dans la figure 3.10.

Les services publics de distribution sont supposés bénéficier d’une remise 
annuelle de 5  %. Sur base de ces hypothèses, ils perdraient de l’argent dans 
15 pays rien qu’en ajoutant un utilisateur de plus, avant même de prendre en 
considération tout coût ou charge de  raccordement. En supposant des frais 
initiaux de raccordement de 200 USD, l’ajout de clients serait non rentable 
partout, sauf dans dix pays (figure 3.11). Dans tous les autres pays, les services 
publics de distribution devraient fixer des frais d’accès élevés pour que l’ajout 
d’un utilisateur soit  rentable. Dans ces conditions, des tarifs d’électricité régle-
mentés fixés à des niveaux trop bas peuvent entraîner des frais de raccorde-
ment élevés et des taux d’accès  faibles. À cause des pertes potentielles dues au 
raccordement de clients supplémentaires, l’établissement de frais de raccor-
dement élevés apparaît comme une solution optimale pour les services 

Figure 3.10 Prix de détail moyen basé sur une consommation mensuelle de 50 kWh

Source : Blimpo, McRae et Steinbuks (2018).
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publics de  distribution. Ces frais réduisent la demande de raccordement et 
permettent de recouvrer les pertes futures occasionnées par les clients qui se 
 connectent.

Blimpo, McRae, et Steinbuks (2018) utilisent des données de l’Ouganda pour 
estimer un modèle de la demande et analyser les incitations poussant les ser-
vices publics de distribution à rechercher et raccorder de nouveaux  clients. 
L’analyse décrit le secteur de l’électricité de plusieurs pays d’Afrique et explique 
les faibles taux de raccordement observés lorsque les frais de raccordement sont 
 élevés. Elle est étroitement liée à la littérature théorique relative aux tarifs en 
deux parties optimaux pour les monopoles  réglementés. Feldstein (1972) étudie 
le compromis entre un coût fixe et un prix marginal par unité dans le cas d’un 
monopole réglementé, en supposant que les ménages paient tous le même prix, 
dans un environnement où ils ont différentes sources de  revenus. La valeur de 
l’électrification est le futur flux de services énergétiques que le ménage  recevra. 
On suppose qu’un régulateur externe fixe le prix marginal, et que le seul choix 
restant à la compagnie lectrique réglementé est le montant des frais de 
 raccordement.

Figure 3.11 Valeur actuelle de la marge brute générée par un utilisateur supplémentaire, 
avant coûts de raccordement

Source : Blimpo, McRae, et Steinbuks (2018).
Note : VA = Valeur  actuelle.
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Les frais de raccordement en tant que levier permettant de réduire les pertes des 
compagnies électriques public 
La figure 3.12 présente la relation d’équilibre entre le taux d’accès à l’électricité, 
les frais de raccordement, et les tarifs  réglementés. Lorsque le prix réglementé 
de l’électricité est plus élevé, les frais de raccordement optimaux sont plus 
 faibles. Les estimations indiquent que le bénéfice maximum par client existant 
et potentiel est atteint pour des frais de raccordement de 200 à 300 USD, pro-
duisant un bénéfice brut moyen d’environ 0,19 USD par ménage sur le terri-
toire  desservi. Les frais de raccordement maximisant le bénéfice sont plus 
élevés que ceux (qui varient en fonction de la nécessité d’installer ou non de 
nouveaux poteaux électriques) fixés par Umeme, la plus importante entreprise 
de distribution de  l’Ouganda. Les frais de raccordement optimaux sont plus 
faibles lorsque les prix réglementés de l’électricité sont plus  élevés. Pour un prix 
de l’électricité de 0,27 USD/kWh, les frais de raccordement optimaux seraient 
nuls (figure 3.12, volet a) et maximiseraient le nombre de ménages raccordés 
(figure 3.12, volet  b). Lorsque les prix de l’électricité sont inférieurs à 0,27 USD/
kWh, les frais de raccordement maximisant les bénéfices de la compagnie lec-
trique public augmentent, entraînant une diminution du nombre de ménages 
 raccordés.

Figure 3.12 Seuil de rentabilité des frais de raccordement et pourcentagedes ménages 
raccordés, en fonction du prix réglementé de l’électricité

Source : Blimpo, McRae, et Steinbuks (2018).
Note : kWh = kilowattheure.
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Cette baisse se produit parce que, dans les décisions de raccordement des 
ménages, le fait que les frais initiaux de raccordement soient élevés est plus 
important que la baisse du prix de l’électricité Lorsque les prix de l’électricité 
sont supérieurs à 0,27 USD/kWh, le nombre de ménages raccordés diminue 
légèrement, du fait que les frais de raccordement restent nuls et que la valeur 
d’un raccordement est plus faible lorsque les prix de l’électricité sont plus  élevés. 

Des progrès plus rapides nécessitent une augmentation du revenu des ménages 
Des changements dans les paramètres du modèle permettent d’évaluer les 
effets  de modifications des frais de raccordement, du prix du kérosène 
(un  substitut), de la distance jusqu’au réseau de distribution, et de l’augmenta-
tion du revenu des  ménages. La figure 3.13 présente les analyses de  sensibilité. 
Ce n’est que dans les cas où les tarifs réglementés sont bas et où les frais de 
raccordement optimaux sont nuls que l’expansion du réseau a un effet significa-
tif sur le nombre de ménages  raccordés. 

Le revenu des ménages a un effet direct sur la demande d’énergie, en fonction 
du combustible choisi, ainsi que sur le choix du  combustible. Des revenus plus 
élevés ont peu d’impact sur les frais de raccordement  optimaux. Toutefois, des 
revenus plus élevés entraîneront des taux de raccordement nettement plus 
importants pour tous les tarifs réglementés à l’exception des plus  bas.

Figure 3.13 Sensibilité des frais de raccordement optimaux et pourcentage des ménages 
raccordés
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Figure 3.13 (suite)
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Source : Blimpo, McRae, et Steinbuks (2018). 
Note : kWh = kilowattheure.

Figure 3.13 (suite)

d. Revenu des ménages
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Prendre en compte l’adoption avant l’expansion du réseau

La discussion menée dans les sections précédentes ne peut s’appliquer aux com-
munautés actuellement non couvertes par le réseau, car elles diffèrent à bien des 
 égards. Pour donner une idée de l’adoption dans les communautés mal desser-
vies, la figure 3.14 évalue le chevauchement entre les populations des zones 
couvertes et non couvertes par le réseau, sur la base d’un facteur déterminant 
clé : le  revenu. Un chevauchement parfait suggère que l’adoption serait similaire 
dans les deux types de  zones. Plus le chevauchement est grand, plus l’adoption 
est comparable entre les deux  populations. Les premiers volets de la figure 3.14 
utilisent uniquement la valeur de certaines dépenses, également utilisée comme 
variable de remplacement pour le revenu des  ménages. Les deuxièmes volets 
ajoutent plusieurs autres facteurs déterminant le statut économique des 
 ménages. 

Les profils de dépense des ménages ne diffèrent pas radicalement entre les 
populations couvertes ou non par le réseau dans tous les pays considérés, à 
l’exception de la  Mauritanie. Dans la mesure où le revenu constitue un prédic-
teur clé de l’adoption (si on utilise les dépenses comme variable de rempla-
cement), on peut s’attendre à ce que l’adoption reste similaire avec 
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Figure 3.14 Comparaison entre les communautés couvertes et non couvertes par le réseau
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l’expansion du  réseau. Toutefois, lorsque d’autres facteurs – tels que la qualité 
du logement (toit, murs et sols), la possession de biens, et la possession d’appa-
reils – sont pris en compte, de nettes différences apparaissent dans la plupart 
des pays (bien que dans une moindre mesure au  Cameroun). Il est donc pro-
bable que le déficit d’adoption se creusera avec l’expansion du réseau, à moins 
que des mesures complémentaires n’y soient  associées. Elles doivent viser, d’une 
part, à assouplir les contraintes d’accessibilité financière, y compris les flux de 
revenu des ménages et les frais et processus de raccordement, et d’autre part, à 
augmenter la volonté de  payer. Favoriser une utilisation productive de l’électri-
cité est un moyen d’aborder simultanément plusieurs de ces  contraintes. 



permeTTre une meiLLeure AdopTion : ConTrAinTes eT opporTuniTés   87

Source : Données issues de l’Enquête permanente sur les conditions de vie de la Banque  mondiale.
Note : Côte d’Ivoire (2015) ; Cameroun (2014) ; Libéria (2014) ; Mauritanie (2014).

Figure 3.14 (suite)
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L’analyse de l’adoption dans les zones hors réseau nécessite un processus en 
deux étapes consistant à modéliser l’extension du réseau et, ensuite, le taux 
adoption en fonction de l’accès au  réseau. La méthode utilisée est la procédure 
d’estimation en deux étapes de Heckman (1976) pour traiter le biais de sélec-
tion, car la décision d’expansion du réseau n’est pas  aléatoire. De cette façon, 
les résultats peuvent être étendus à des zones hors  réseau. Les conclusions 
suggèrent que la sélection de communautés pour l’expansion du réseau n’uti-
lise pas pleinement le potentiel  sous-jacent. Un ciblage stratégique pourrait 
accroître les taux d’adoption, ce qui indique que le taux d’adoption dans une 
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communauté rurale moyenne est d’environ 8 % inférieur à ce qu’il serait dans 
une communauté rurale choisie au hasard (Blimpo, Postepska et Xu, 2018). 
Les deux dernières colonnes du tableau 3.2 résument les résultats du modèle 
de sélection de Heckman pour l’échantillon complet et pour les zones  rurales. 
Les variables d’infrastructure et de bien-être des ménages ont un effet positif 
sur les taux d’adoption au niveau des communautés, ce qui est tout à fait cohé-
rent avec les résultats présentés dans la section  précédente. Ceci apporte une 
preuve supplémentaire que le bien-être économique d’une communauté est 
essentiel pour parvenir à un taux d’adoption  élevé. Par conséquent, soit le 
bien-être économique doit précéder la couverture par le réseau, soit l’électri-
cité doit permettre aux individus d’améliorer leur bien-être  économique. En 
outre, les taux d’adoption augmentent lorsque des parts plus grandes des 
ménages ont l’électricité, au moins pendant la majorité du  temps. Les données 
récoltées par des études sur le terrain suggèrent que les fréquentes coupures 
de courant subies par les communautés peuvent dissuader les ménages non 
raccordés de se  connecter.

Tableau 3.2 Déterminants de l’adoption : MCO (moindres carrés ordinaires) et résultats du 
modèle à deux étapes de Heckman

Variable Tous
MCO
Rural

Heckman

Tous Rural

population bénéficiant d’une 
électricité fiable (%)

0,099*** 0,127*** 0,100*** 0,159***

(6,426) (6,384) (5,508) (8,843)

population disposant d’un emploi 
rémunérateur (%)

0,061*** 0,059* 0,032*** 0,089***

(3,727) (2,465) (1,231) (3,380)

ménages disposant d’un toit de 
bonne qualité (%)

0,185*** 0,119*** 0,057*** 0,041***

(10,023) (5,870) (2,033) (1,749)

indice moyen de richesse 0,142*** 0,209*** 0,063*** 0,070**

(3,729) (3,554) (0,984) (1,105)

variables de contrôle oui oui oui oui

ratio de mills (lambda) -0,326*** -0,155***

(12,716) (-5,113)

Nombre d’observations 3 882 1 807 4 328 2 621

Source : Blimpo, Postepska, et Xu (2018).
Note : les statistiques t sont entre  parenthèses. Le tableau ne donne que les variables d’intérêt  importantes. 
Les variables de contrôle comprennent le pourcentage de la population employée dans le secteur agricole, 
le pourcentage de la population travaillant dans un bureau, le pourcentage de la population ayant une 
éducation secondaire, le pourcentage de la population issue de la même ethnie que le Président, l’indice 
moyen de richesse, l’accès à l’eau, l’accès à des routes revêtues, l’accès au réseau d’égouts, la présence dans la 
communauté d’un marché, d’une école, d’une  banque. MCO = moindres carrés  ordinaires. 
* p < 0.05, *** p < 0.01, *** p < 0.001.
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Des solutions hors réseau peuvent aider à étendre l’accès 
de base, mais elles sont également confrontées à un faible 
taux d’adoption 

L’Afrique connaît une explosion de nouvelles technologies, y compris l’appro-
visionnement en électricité  solaire. Une part importante des clients utilisent 
actuellement l’énergie solaire pour l’éclairage, la recharge de leurs téléphones 
portables, et le fonctionnement de quelques appareils de faible  capacité. Des 
solutions hors réseau peuvent satisfaire ces besoins relativement élémentaires 
en attendant l’accès à une électricité de niveau  supérieur. Les ventes d’appareils 
de marque de très petite taille (« pico appareils ») (figure 3.15) et de systèmes 
solaires domestiques en Afrique ont fortement progressé (même si elles par-
taient d’une très faible  base). Des prix plus bas et des mécanismes d’assurance 
qualité sont nécessaires pour arriver à une adoption significative de ces solu-
tions  solaires. Ces produits satisfont les besoins actuels d’un bon nombre de 
gens, et l’accès à une électricité de niveau supérieur nécessite un soutien 
continu pour parvenir à générer une utilisation productive ainsi que des 

Figure 3.15 Ventes annuelles de produits pico solaires d’éclairage de marque en Afrique

Source : Rapport sur les tendances du marché de l’énergie solaire hors réseau (2016).
Note : Pico solaire ou Pico PV : panneaux solaires photovoltaïques légers et compacts capables de générer 
quelques watts pour alimenter en électricité un large éventail d’appareils de petite taille et  portatifs.
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revenus et des  emplois. La fabrication de composants hors réseau pourrait 
également être une source d’emplois grâce à la production locale de produits 
fonctionnant à l’énergie  solaire. 

L’assurance qualité peut contribuer à l’adoption de solutions hors 
réseau en vue d’un accès de base
Au fil des ans, les types de produits solaires vendus sur les marchés africains 
se sont développés, avec des degrés divers de fiabilité et de  qualité. La pro-
lifération des contrefaçons et des produits de mauvaise qualité dotés de per-
formances sous-optimales risque d’éroder la confiance des consommateurs 
dans le marché de l’énergie solaire (Bloomberg New Energy Finance and 
Lighting Global, 2016). C’est pourquoi en 2009, le programme Éclairer 
l’Afrique du Groupe de la Banque mondiale a mis en œuvre un programme 
de certification de la qualité et de la performance des produits  solaires. 
Il applique une rigoureuse procédure de test adoptée par la Commission 
électrotechnique internationale8. Le programme a jusqu’à présent eu des 
répercussions importantes sur le marché des lanternes solaires en Afrique 
(et en Asie), avec la vente de plus de 12 millions de produits dont la qualité 
a été  accréditée.

Une étude, menée conjointement au Sénégal par la Banque mondiale et 
Éclairer l’Afrique, a utilisé une campagne radiophonique pour évaluer l’im-
pact de la communication aux ménages d’une information sur les spécifica-
tions des produits et la façon dont cette information influence  l’adoption. 
Elle a montré que l’approche de diffusion de l’information sur les solutions 
solaires par les médias de masse renforce l’adhésion des clients existants et 
les fait progresser sur l’échelle énergétique (en les amenant, par exemple, à 
acquérir des produits d’une capacité plus élevée), mais qu’une interaction 
plus directe est nécessaire pour attirer de nouveaux clients (Coville, Orozco, 
et Reichert, 2017).

Un autre résultat significatif est que, parmi tous les attributs, la durabi-
lité  semble compter le plus au Sénégal, où la volonté de payer augmente 
pour les produits dont la durée de vie attendue est plus longue (figure 3.16). 
Le problème est qu’aucun mécanisme ne permet aux clients d’évaluer à 
l’avance la durabilité des pico appareils photovoltaïques de bonne ou faible 
 qualité. 

La fiabilité et la qualité du service comptent pour la volonté de 
payer pour des solutions hors réseau
L’impact de la qualité du service est également associé à l’électricité hors 
 réseau. La qualité du produit et la capacité des solutions hors réseau sont des 
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Figure 3.16 Volonté à payer et garantie des produits : données recueillies au Sénégal

Source : Coville, Orozco, et Reichert (2017).
Note : Les courbes sont tracées sur la base de l’intersection estimée avec l’axe des Y, des coefficients angulaires 
de la durée de vie attendue (en mois), et du carré de  celle-ci. Le carré de la durée est insignifiant pour les lampes 
de qualité  inférieure. Les lignes verticales correspondent à la durée de vie moyenne perçue, à la durée de la 
garantie, et à la durée de vie attendue d’une lampe de qualité  supérieure.
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facteurs clés de l’adoption, car ils déterminent les avantages de ces sources 
d’énergie pour les ménages qui les  adoptent. 

Peters et Sievert (2015) montrent la préférence marquée des ménages ne 
bénéficiant pas de l’électricité au Sénégal, au Burkina Faso et au Rwanda, pour 
une électricité d’une capacité suffisante pour permettre l’utilisation d’appareils 
tels que la télévision et un réfrigérateur, par rapport à des services uniquement 
capables d’alimenter des appareils tels que la radio, des lampes et un chargeur 
de téléphone  portable. Cette préférence se reflète dans la forte volonté (déclarée) 
de payer pour des services électriques de haute capacité, comme le montre la 
figure 3.17.
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L’électricité pourquoi faire ? Utilisation productive, 
génération de revenu, emplois au cœur de  l’action

L’utilisation de l’électricité pour générer de l’activité économique et améliorer la 
productivité est essentielle pour justifier les investissements élevés  requis. Une 
utilisation productive est également essentielle pour accroître la consommation 
afin de rendre les services publics plus  soutenables. Par utilisation productive, on 
entend des activités génératrices de revenus qui ont besoin de l’électricité en 
tant qu’intrant, comme la fabrication et d’autres activités  industrielles. Le secteur 
des services a lui aussi besoin d’électricité pour l’éclairage, la réfrigération, la 
 climatisation et le fonctionnement des ordinateurs et du matériel de  bureau.

L’utilisation productive de l’électrification rurale est particulièrement perti-
nente en Afrique, car la majorité de la population vit dans les zones  rurales. 
Exemples d’utilisation productive de l’électricité en milieu rural : 

Dans les environnements ruraux des pays en développement, les utilisations 
productives habituelles se retrouvent dans l’industrie agroalimentaire (par 
exemple la mouture de grains), dans diverses industries manufacturières telles 
que la menuiserie, la couture, la soudure et le tissage, et dans le secteur des ser-
vices, dans les bars et restaurants par exemple, utilisant l’électricité pour l’éclairage, 
la sonorisation et la réfrigération, ainsi que pour le chargement des téléphones 
 portables. (Brüderle, Attigah et Bodenbender, 2011, 12)

Figure 3.17 Volonté à payer pour différents niveaux de service (frais mensuels)

Source : Adapté de Peters et Sievert (2015).
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À elle seule, la fourniture d’électricité peut ne pas suffire pour générer une 
utilisation productive, à moins d’être accompagnée de mesures de soutien telles 
qu’une sensibilisation, un accès au financement pour les petites entreprises nou-
vellement électrifiées, et des investissements dans d’autres infrastructures, 
notamment les routes (Brüderle, Attigah, et Bodenbender, 2011). Certaines 
données indiquent également que, dans les zones rurales, la fourniture d’électri-
cité hors réseau peut ne pas avoir le même impact économique de l’électricité du 
 réseau. La création d’entreprises par les ménages namibiens raccordés au réseau 
s’est avérée quatre fois supérieure à celle des ménages disposant de systèmes 
solaires hors réseau (Banque mondiale, 2005). Une des raisons en est la faible 
puissance électrique générée par les systèmes solaires de base, qui est insuffi-
sante pour faire fonctionner des appareils tels que des réfrigérateurs ou des 
machines à laver (figure 3.18). Les systèmes solaires domestiques ne sont pas 
des substituts au réseau électrique pour l’utilisation de gros  appareils. Les avan-
tages environnementaux seront limités dans les pays où l’électricité du réseau 
provient principalement de sources combustibles non fossiles (Lee, Miguel, et 
Wolfram, 2016). Bien que les prix aient diminué, les kits solaires puissants 
restent inabordables pour de nombreux habitants des  campagnes. Les solutions 
hors réseau peu puissantes peuvent provisoirement servir aux pauvres jusqu’à 
ce qu’un accès de niveau supérieur devienne plus  abordable.

Source : Bloomberg New Energy Finance and Lighting Global (2016).
Note : L’énergie durable pour tous nécessite que les niveaux 2 à 5 soient abordables, et que les niveaux 3 à 5 
soient fiables et  licites. W =  watts.

Figure 3.18 Énergie durable pour tous les niveaux d’accès à l’électricité
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La population de la plupart des pays africains étant nombreuse et jeune, la 
création d’emplois est une priorité  absolue. Le chômage est identifié comme le défi 
le plus pressant sur lequel les pouvoirs publics doivent se concentrer (figure 3.19). 
Sans électricité pour contribuer à la création d’emploi et à l’augmentation des reve-
nus, une grande majorité de la population ne peut se permettre un usage signifi-
catif avec son niveau actuel de  revenu. Associer le déploiement de l’électrification 
à la création d’emploi est une excellente façon d’attirer l’investissement, car des 
revenus plus élevés peuvent accroître l’adoption et la consommation, et contribuer 
à la viabilité financière du  secteur. Par exemple, en Afrique du Sud, le déploiement 
du réseau auprès des citoyens ruraux pauvres et majoritairement noirs a entraîné 
une adoption plus importante chez les ménages exploitant une micro, petite ou 
moyenne  entreprise. Prasad et Dieden (2007) estiment qu’une augmentation de 
40 à 53 % des activités de ces entreprises pourrait être attribuée au déploiement 
du réseau électrique en Afrique du  Sud. 

Conclusion

La part des ménages situés dans des zones non couvertes par le réseau électrique 
reste importante, et les efforts pour amener l’électricité dans ces zones devraient 

Figure 3.19 Problèmes les plus importants en Afrique subsaharienne

Source : Calculs utilisant les données du cycle VI de l’Afrobaromètre 2014/2015.
Note : La question est formulée comme suit : « À votre avis, quels sont les problèmes les plus importants 
auxquels le pays est confronté et que les pouvoirs publics devraient traiter ? » Les répondants pouvaient donner 
un maximum de trois  réponses. La figure montre le pourcentage de répondants citant le problème dans une de 
leurs trois  réponses.
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faire partie de toute stratégie de  développement. Ces efforts devraient être 
accompagnés de mesures de politiques pour stimuler l’adoption et la consom-
mation dans les zones couvertes par le réseau ainsi que hors  réseau. L’incapacité 
à acheter les appareils souhaités a un effet dissuasif sur l’accès à  l’électricité. Des 
frais élevés de raccordement au réseau constituent un des principaux obstacles 
à l’accès à l’électricité et contribuent de manière significative aux faibles taux 
d’électrisation de  l’Afrique. D’autres contraintes viennent s’y ajouter comme l’ir-
régularité des flux de revenu des ménages, qui limite leur capacité à payer des 
factures régulières, et des logements de médiocre  qualité. Même si des mesures 
appropriées peuvent à court terme aider à faire face à ces problèmes, la raison 
pour laquelle les compagnies électriques exigent au départ des frais de raccor-
dement aussi élevés est une question plus  fondamentale. Le modèle des ménages 
et des compagnies électriques montre comment des tarifs réglementés bas 
accompagnés d’un médiocre niveau de consommation du ménage moyen 
entraînent des frais de raccordement élevés et de faibles taux  d’électrification. 
Des progrès réels et financièrement soutenables n’interviendront qu’avec une 
augmentation des revenus des  ménages. L’électrification peut jouer un rôle cru-
cial dans la création d’opportunités d’activités génératrices de  revenus. Pour que 
cela se produise, la fourniture d’électricité doit s’accompagner de la capacité 
nécessaire et être fiable, et les efforts d’électrification doivent être complétés par 
la fourniture de facteurs  complémentaires. Les chapitres 4 et 5 abordent ces 
questions plus en  profondeur.

Notes

 1. L’adoption est définie comme le nombre de ménages ayant accès à l’électricité divisé 
par le nombre de ménages couverts par le  réseau.

 2. Le Programme d’assistance à la gestion du secteur de l’énergie (Energy Sector 
Management Assistance Programme) fixe l’accessibilité financière à maximum 5 % du 
revenu d’un ménage, consacrés au paiement pour les besoins énergétiques 
(Kojima et Trimble, 2016).

 3. Republic of Rwanda, Rural Electrification Strategy (2016).
 4. Ces facteurs socioéconomiques comprennent la possession d’un logement, les 

 revenus et la sécurité  alimentaire.
 5. Par exemple, les voleurs d’électricité peuvent involontairement renvoyer du courant 

vers les lignes électriques, et provoquer ainsi une explosion dans le  système.  (https://
www.safeelectricity.org/information-center/library-of-articles/57-meter - tampering
/124-paying-the-price-of-power-theft, consulté en décembre 2017).

 6. Taux de change de 1 rand de l’Afrique du Sud pour 0,074  USD. 
 7. Le taux d’adoption correspond au pourcentagedes ménages raccordés dans une 

 communauté couverte par le  réseau.
 8. https://www.iecee.org/dyn/www/f?p=106:49:0::::FSP_STD_ID:20378.

https://www.safeelectricity.org/information-center/library-of-articles/57-meter-tampering/124-paying-the-price-of-power-theft�
https://www.safeelectricity.org/information-center/library-of-articles/57-meter-tampering/124-paying-the-price-of-power-theft�
https://www.safeelectricity.org/information-center/library-of-articles/57-meter-tampering/124-paying-the-price-of-power-theft�
https://www.iecee.org/dyn/www/f?p=106:49:0::::FSP_STD_ID:20378�
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Chapitre 4

Priorité à la fiabilité pour 
un impact économique

Le chapitre 1 met en évidence le caractère omniprésent du manque de fiabilité 
de l’électricité dans les pays de l’Afrique subsaharienne (ci-après dénommés 
africains ou ASS). Pour que l’électricité contribue à la génération de revenus et 
à la création d’emplois, la fiabilité doit faire l’objet d’une attention accrue. En 
outre, l’adoption est négativement affectée lorsque les personnes couvertes par 
le réseau, mais non raccordées accordent de la valeur à la fiabilité des services, 
comme indiqué au chapitre 3. De même, le manque de fiabilité ne se contente 
pas d’affecter les entreprises existantes, il empêche également de nouvelles 
entreprises d’entrer dans des secteurs nécessitant de l’électricité. Garantir sa 
fiabilité est l’un des moyens de répondre simultanément à l’impératif de déve-
loppement économique et améliorer la viabilité financière des fournisseurs 
d’électricité. Voir l’encadré 4.1 pour une définition de la fiabilité.

Le manque de fiabilité affecte les activités économiques 
de différentes manières

La fourniture fiable d’électricité agit sur la transformation économique d’au 
moins trois manières : en réduisant le coût des affaires et accroissant ainsi l’en-
trée de nouvelles entreprises ; en renforçant la performance des entreprises exis-
tantes par un accroissement de la productivité et des revenus ; et en améliorant 
le bien-être et la qualité de vie des ménages et renforçant ainsi l’offre de services 
d’une main-d’œuvre productive.

Premièrement, la fourniture fiable d’électricité réduit le coût des affaires. De 
nouvelles entreprises s’installent, tandis que se maintiennent celles qui existent 
et qui, faute d’une électricité fiable, auraient sans cela fermé leurs portes. 
Deuxièmement, les gains de productivité et de revenus améliorant les 
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performances du secteur industriel sont associés à la fourniture fiable d’électri-
cité. Troisièmement, un accès fiable à l’électricité améliore le bien-être et la qua-
lité de vie des ménages si bien qu’ils peuvent offrir au secteur industriel les 
services d’une main-d’œuvre productive. 

Par exemple, la fiabilité de la fourniture d’électricité a des effets positifs sur 
la prestation de services sociaux tels que les soins de santé, l’éducation et le 
divertissement – qui influent tous sur la qualité de la vie. Comme le montre la 
figure 4.1, ces canaux se manifestent à travers l’impact de la fiabilité sur l’uti-
lisation commerciale (industrie), les ménages et la fourniture de services 
sociaux.

ENCADRÉ 4 .1

Définition de la fiabilité
La fiabilité est largement utilisée pour qualifier l’accès à une électricité stable, sans 
fluctuations de voltage, toujours disponible, et capable de soutenir l’utilisation d’appa-
reils compatibles avec la tension du réseau. Les deux principaux risques pour la fiabilité 
sont les pannes (coupures de courant) et les baisses de tension. Les pannes sont des 
pertes totales de l’énergie électrique partout et pendant une période indéterminée. 
Elles peuvent être courtes ou durer plus ou moins longtemps. Les baisses de tension 
sont des chutes dans le voltage d’un système électrique. Alors que les pannes entraînent 
une perte totale de la puissance électrique, les baisses de tension entraînent une perte 
partielle de celle-ci, qui restreint l’utilisation des appareils à haute tension (tels que les 
réfrigérateurs, les téléviseurs et les climatiseurs) et entraîne souvent un dysfonctionne-
ment des appareils électriques.

Ces risques liés à la fiabilité ont des implications pour la définition de l’accès à l’élec-
tricité. Par exemple, même lorsqu’un ménage ou une entreprise sont raccordés, le ser-
vice fourni peut ne pas être suffisant pour soutenir ses besoins de production. Ces 
préoccupations ont conduit à l’élaboration d’une mesure alternative de l’accès, appe-
lée Cadre multi-niveaux (MTF). Celui-ci fournit une mesure multidimensionnelle de l’ac-
cès, intégrant la capacité, la durée, la qualité, la fiabilité, la légalité et la sécurité. Elle 
prend en compte non seulement les risques liés à la fourniture du service, mais égale-
ment l’utilisation d’appareils. Le MTF s’exprime par une mesure ordinale allant du 
niveau 0 au niveau 5, où le niveau 0 correspond à un accès inexistant et le niveau 5 au 
degré le plus élevé de disponibilité et d’utilisation de l’électricité, comme indiqué dans 
la figure 4A.1 de l’annexe 4A. L’avantage de la mesure MTF est qu’elle offre plus d’in-
formation sur l’accès, permettant ainsi de différencier les niveaux de service. La classifi-
cation par niveau suggère que pour une utilisation complète de l’électricité en vue 
d’impacts socioéconomiques productifs, les utilisateurs finaux (ménages et entreprises) 
devraient au minimum avoir accès au niveau 4. Le reste du chapitre utilise des données 
sur les pannes de courant, les baisses de tension et les niveaux d’accès MTF pour 
démontrer le rôle d’un accès fiable à l’électricité dans la transformation économique.



prioriTé À LA fiAbiLiTé pour un impACT éConomique  101

Figure 4.1 Effets de la fiabilité de l’électricité sur la transformation économique
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Le manque de fiabilité de l’électricité introduit une incertitude dans 
le climat des affaires
Les irrégularités dans la fourniture de l’électricité font grimper les coûts de pro-
duction dans le secteur commercial. Ils créent également des incertitudes dans 
le climat des affaires, d’autant plus que l’électricité est un intrant essentiel pour 
les entreprises modernes. Le rapport Doing Business de la Banque mondiale, par 
exemple, cite les pannes de courant comme une grave contrainte du secteur des 
affaires de la plupart des économies africaines, constituant un élément majeur 
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du coût des activités commerciales dans la région. Par conséquent, le manque 
de fiabilité affecte négativement les incitations des entrepreneurs potentiels à 
créer des entreprises et réduit la densité des entreprises dans la région. Ce 
manque est encore plus crucial pour l’Afrique à une époque où les technologies 
numériques offrent aux pays de nombreuses possibilités de mettre en place une 
économie numérique forte (encadré 4.2).

La fréquence des pannes de courant et les coûts qui en résultent pour les 
entreprises ont également des incidences sur la survie des entreprises 

ENCADRÉ 4 .2

Électricité fiable et économie numérique
De nombreux pays africains cherchent à diversifier leurs économies grâce aux techno-
logies de l’information et de la communication (TIC), notamment en développant 
celles-ci en tant que secteur à part entière et en accroissant leur utilisation dans les 
entreprises. L’un des éléments essentiels des infrastructures TIC est le centre de don-
nées. Ils constituent un moteur majeur de l’économie numérique, où sont stockées les 
données, où les sites Web sont hébergés, et avec lequel interagissent les applications 
travaillant avec le cloud. Les centres de données sont des usines virtuelles de données, 
faisant une utilisation productive de l’électricité, avec des impacts économiques mesu-
rables sur le produit intérieur brut, l’emploi et les recettes fiscales de l’État (Dutch 
Datacenter Association, 2017).

Les centres de données consomment une quantité considérable d’électricité pour 
alimenter le matériel informatique et le maintenir au frais. En 2011, Google a indiqué 
avoir utilisé 260  mégawatts d’énergie électrique pour ses centres de données 
(Glanz 2011), soit plus que la capacité installée en 2014 dans 19 pays africains (Trimble 
et al., 2016). Les centres de données requièrent un haut niveau de fiabilité pour assurer 
un flux de données continu et sans interruption. La fiabilité est définie par les normes 
du secteur comme allant de 99,67 % de disponibilité avec pas plus de 29 heures d’in-
terruption par an pour les centres de données de niveau 1, jusqu’à 99,995 % de fiabi-
lité avec seulement 0,8 heure d’interruption par an pour les centres du niveau le plus 
élevé (niveau 4). La plupart des pays africains auraient du mal à respecter ne fusse que 
les normes de fiabilité de niveau 1. Les normes prévoient également qu’une source 
électrique de secours capable d’alimenter le centre pendant au moins une demi- 
journée soit garantie (Uptime Institute, 2012).

Les exigences de fiabilité imposées pour la certification industrielle des entreprises 
rendent généralement impensable l’implantation de grands centres de données dans 
de nombreux pays africains. En raison des difficultés à disposer d’une électricité fiable 
et peu coûteuse dans la région, la plupart des entreprises hébergent leurs données en 
dehors de celle-ci. La conséquence en est la transmission d’un important volume de 

(suite page suivante)
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existantes. La théorie économique suggère que les fortes pertes de production 
ou les coûts résultant des pannes peuvent inciter toute entreprise maximisant 
ses profits à se déplacer vers des zones disposant d’un accès fiable à l’électricité 
(en supposant une parfaite mobilité de la main-d’œuvre et du capital) ou à 
stopper leur production pour éviter de perdre leur investissement. Fisher-
Vanden, Mansur et Yang (2015) montrent que les entreprises manufacturières 
chinoises réagissent aux pannes de courant en externalisant leur production 
vers des entreprises situées dans des régions où l’approvisionnement en élec-
tricité est fiable.

Des pannes persistantes peuvent limiter l’expansion des secteurs de l’indus-
trie et des services, réduisant ainsi la demande de main-d’œuvre et l’emploi. La 
fourniture fiable d’électricité peut améliorer la croissance du secteur industriel 
en accroissant l’entrée des nouvelles entreprises et la survie des entreprises exis-
tantes. Elle finira par créer des emplois pour une main-d’œuvre qualifiée, 
accroître la productivité et, à long terme, accélérer le rythme de la transforma-
tion économique. L’encadré 4.3 présente des preuves évocatrices de l’effet des 
coupures de courant sur l’entrée des entreprises.

ENCADRÉ 4 .2  (suite)

données vers des centres situés à l’étranger, consommant une part considérable de la 
bande passante Internet internationale. Combiné aux prix de l’hébergement à l’étran-
ger, le coût de la bande passante entraîne le paiement de plusieurs centaines de mil-
lions USD par an aux entreprises étrangères, avec un impact négatif sur la balance des 
paiements de l’Afrique. L’accès à des centres de données situés à l’étranger prend 
également plus de temps, ce qui augmente la latence. Il introduit également un pro-
blème de sécurité, car de plus en plus d’informations de l’État, commerciales et per-
sonnelles sont transmises vers l’étranger avec une protection des données plutôt 
vague.

Malgré les problèmes de fiabilité, l’idée d’installer de grands centres de données 
dans la région pour améliorer la latence et réduire les coûts de bande passante inter-
nationale suscite un intérêt croissant. En 2017, Microsoft, l’un des plus importants 
propriétaires de centres de données au monde, a annoncé la construction de deux 
centres en Afrique du Sud pour soutenir ses services dans le cloud. L’approvisionnement 
en électricité de l’Afrique du Sud est considéré comme le deuxième plus fiable de la 
région après Maurice (Oyuke, Halley Penar et Howard, 2016). L’accès aux nouveaux 
centres de données sera plus rapide qu’aux services du cloud situés en Europe ou aux 
États-Unis  ; les coûts de connectivité internationale seront réduits  ; et la confiance 
sera accrue, étant donné que les centres devront se conformer à la loi sud-africaine 
sur la protection des données (Marston, 2017). La fiabilité de l’électricité est essen-
tielle pour les autres pays de la région qui souhaitent développer leurs économies 
numériques.
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ENCADRÉ 4 .3

Pannes de courant, entrepreneuriat et entrée des entreprises
Les preuves empiriques des effets des pannes de courant sur les entrées et les sorties 
des entreprises sur le marché sont relativement rares. L’étude de Mensah (2018) 
montre à quel point les pannes persistantes affectent l’entrée des entreprises dans le 
secteur industriel. Le premier élément de preuve est la corrélation entre pays du 
nombre de pannes autodéclarées par les entreprises avec la densité d’entrée des entre-
prises (le nombre d’entreprises nouvellement enregistrées pour 1  000  habitants), 
comme indiqué dans la figure B4.3.1, volet a. La figure montre qu’une plus grande 
intensité de pannes est négativement associée à la densité d’entrée des entreprises en 
Afrique. En d’autres termes, l’entrée des entreprises a tendance à être plus élevée dans 
les pays où l’accès à l’électricité est plus fiable. Bien que ce résultat soit une simple 
corrélation, il est révélateur de l’effet potentiel du manque de fiabilité de l’approvision-
nement en électricité sur le développement du secteur industriel.

Pour renforcer l’argument, le volet b de la figure B4.3.1 présente des estimations 
économétriques des effets des pannes de courant sur l’entrepreneuriat, à l’aide 
des données sur les ménages du cycle 2014/15 de l’Afrobaromètre (Mensah, 2018). 
Les estimations ont été obtenues au moyen d’une régression à variables instrumen-
tales, permettant ainsi une interprétation causale (Mensah, 2018). Les résultats 
 suggèrent que les pannes de courant réduisent d’environ 32 % la probabilité de créa-
tion d’une entreprise par des individus (travail indépendant). L’impact est encore plus 
important pour les entreprises du secteur non agricole, environ 44 %.

(suite page suivante)

Le manque de fiabilité nuit à la performance des entreprises 
existantes
Au cours du siècle dernier, l’électricité est devenue un intrant essentiel pour 
les secteurs de l’industrie et des services. Comme en témoignent les pannes 
persistantes, le manque de fiabilité de la fourniture de l’électricité a un impact 
significatif sur les entreprises, car elle limite leur production et la prestation 
des services. Les pannes de courant affectent les entreprises existantes de 
multiples façons, notamment, mais pas uniquement, le choix des intrants, 
l’investissement, les revenus et la productivité (Allcott, Collard-Wexler et 
O’Connell, 2016). Des preuves empiriques des effets des coupures de courant 
indiquent également d’importantes pertes de revenu et de productivité 
(Allcott, Collard-Wexler et O’Connell, 2016 ; Mensah, 2017). Bien que cer-
taines entreprises tentent d’atténuer l’impact négatif des pannes de courant 
sur leurs activités en générant elles-mêmes de l’électricité (par exemple, à 
l’aide de groupes électrogènes ou de minicentrales thermiques), ces stratégies 
d’adaptation ont un coût élevé, qui affecte la compétitivité (Alby, Dethier, 
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Figure B4.3.1 Effets des pannes de courant sur l’entrepreneuriat et l’entrée des entreprises

ENCADRÉ 4 .3  (suite)
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et Straub, 2013 ; Steinbuks et Foster, 2010). Par exemple, Steinbuks et Foster 
(2010) montrent qu’en raison du prix élevé du carburant, les entreprises afri-
caines supportent des coûts d’autogénération de l’électricité atteignant près de 
trois fois celui de l’électricité du réseau. De même, une récente étude a révélé 
des effets différentiels des pannes sur les revenus des entreprises supérieurs à 
30 points de pourcentage entre les entreprises utilisant des générateurs et 
celles n’en utilisant pas (Cole et al., 2018). Une alternative consiste pour les 
entreprises à réagir aux pannes de courant en remplaçant une production 
fortement consommatrice d’électricité par une autre qui l’est moins (Fisher-
Vanden, Mansur et Wang, 2015). Les fluctuations de voltage (baisses de ten-
sion) sont un autre aspect de la fiabilité. Selon une étude, l’appareillage d’un 
tiers des entreprises de l’ouest de la Tanzanie a subi des dommages causés par 
des fluctuations de tension (Bensch et al., 2017).

Les pannes de courant affectent donc négativement la performance des 
entreprises en raison de leurs impacts sur l’utilisation et la répartition des 
intrants et sur les coûts de production. Les pertes de productivité associées 
peuvent entraîner des pertes d’emplois (chômage) et ralentir le rythme de la 
croissance dans les secteurs de l’industrie et des services. Ces effets suggèrent 
que la fourniture fiable d’électricité peut accélérer le développement industriel 
en permettant la transition d’une production à faible technicité à une produc-
tion de haute technologie et à forte intensité énergétique.

Le bien-être des ménages et la qualité de vie sont également affectés
L’électricité améliore le bien-être des ménages, car elle permet d’utiliser des 
appareils tels que des téléviseurs, des machines à laver, des ampoules électriques, 
des radios et des appareils rechargeables comme les téléphones cellulaires et les 
ordinateurs personnels. Un accès peu fiable à l’électricité nuit au bien-être des 
ménages. Les pannes fréquentes limitent l’aptitude des ménages à s’engager dans 
des activités productives, éducatives et récréatives nocturnes. Avec un approvi-
sionnement régulier en électricité, les ménages peuvent augmenter leurs reve-
nus en entreprenant le soir des activités productives, telles qu’une entreprise à 
domicile. Avec un approvisionnement en électricité régulier, les enfants peuvent 
étudier après le coucher du soleil et améliorer ainsi leurs résultats scolaires 
(Adamba, 2018  ; Dasso, Fernandez et Ñopo, 2015  ; Lipscomb, Mobarak et 
Barham, 2013).

Chakravorty, Pelli et Marchand (2014) évaluent l’impact de l’électrification 
sur les ménages indiens en comparant l’effet du raccordement des ménages avec 
celui de la qualité de l’approvisionnement dont ils bénéficient. Pour déterminer 
de manière causale l’impact de l’accès et de la qualité de l’approvisionnement en 
électricité sur le revenu non agricole des ménages, l’étude utilise les données 
d’un panel de ménages entre 1994 et 2005 ainsi que les variations spatiales et 
temporelles du déploiement des lignes de transport de l’électricité. Les résultats 
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suggèrent que, même si l’impact de la connexion électrique sur le revenu des 
ménages est quantitativement fort et positif, il l’est encore plus (quantitative-
ment) lorsque la qualité de l’approvisionnement est prise en compte. En parti-
culier, Chakravorty, Pelli et Marchand (2014) constatent que l’accès à l’électricité 
augmente les revenus des ménages de 9 %. Autrement dit, le fait d’être raccordé 
à l’électricité a un impact positif sur le revenu des ménages. L’effet est toutefois 
plus important (28,6 %) pour les ménages ayant un accès fiable à l’électricité. 
Samad et Zhang (2016) analysent l’impact socioéconomique d’un accès fiable 
des ménages à l’électricité en Inde. Ils concluent que l’impact de l’électrification 
est sous-estimé lorsque la fiabilité n’est pas prise en compte (voir figure 4.2).

Ces résultats soulignent l’importance de la fiabilité pour l’obtention des avan-
tages potentiels de l’électricité.

Les pannes de courant génèrent une « empreinte démographique » (Burlando, 
2014a, 2014b ; Fetzer, Pardo et Shanghavi, 2018). Elles limitent la participation 
des ménages aux activités sociales et autres activités récréatives, en particulier 
la nuit, avec des retombées inattendues sur les taux de fécondité. À l’aide des 
données issues de l’expérience naturelle unique d’une crise énergétique impré-
vue intervenue à Zanzibar (Tanzanie) en 2008, Burlando (2014a, 2014b) met en 
évidence un fort effet d’externalité de cette crise sur la fécondité et la santé 
enfantine. Burlando (2014a) montre que cette crise qui a duré un mois à 

Figure 4.2 Impact socioéconomique de la fiabilité de l’électricité en Inde

Source : Adapté de Samad et Zhang (2016).
Note : Les estimations ont été obtenues à partir d’un modèle à effets fixes pondéré par le score de propension.
** p < 0,05 ; * p < 0,1.

0,12**

–0,095**

1,006**

0,644**

0,312**

0,105**

–0,068**

0,27** 0,301**

0,117*

–0,3

–0,1

0,1
0

0,3

0,5

0,7

0,9

1,1

Consommation
par habitant

Taux de
pauvreté

Temps d’étude
pour les garçons
(heures/semaine)

Temps d’étude
pour les filles

(heures/semaine)

Emploi des
femmes

(heures/mois)

Im
pa

ct
 e

st
im

é 
de

 l’
ac

cè
s 

à 
l’é

le
ct

ri
ci

té

Accès fiable Accès seul



108  ACCes A L'eLeCTriCiTe en Afrique subsAhArienne

Zanzibar a entraîné un baby-boom 8 à 10 mois plus tard. Burlando (2014b) 
constate que les enfants exposés à la crise in utero avaient, en moyenne, un 
poids à la naissance plus faible – un effet imputable au choc négatif sur les reve-
nus provoqué par la crise. Les pannes ont ainsi un impact non négligeable sur 
le bien-être des ménages, qui peut en fin de compte affecter négativement la 
productivité du travail fourni par les ménages.

Le manque de fiabilité de la fourniture d’électricité affecte également la qua-
lité des services sociaux tels que les hôpitaux, les écoles, l’éclairage public et les 
divertissements. Par exemple, les pannes de courant limitent la fourniture de 
soins de santé efficaces dans les hôpitaux et cliniques, en particulier la nuit, étant 
donné le rôle essentiel de l’éclairage dans la prestation des soins de santé. Ces 
services sont importants pour la qualité de la vie, avec des impacts directs et 
indirects sur l’accumulation de capital humain.

Pour accélérer le rythme de la transformation économique, les pays ne doivent 
pas seulement se concentrer sur l’élargissement de l’accès à l’électricité ; ils doivent 
également porter une attention particulière à la qualité de l’électricité fournie, parce 
que les utilisateurs finaux encourageront les utilisations productives de l’électricité 
pour le développement. Des progrès encore plus lents, mais avec un accès fiable, 
peuvent être une meilleure option que l’accès universel avec un manque de fiabilité 
généralisé, qui peut aller à l’encontre du but de l’électrification.

Fiabilité et impact économique : Données 
récentes sur l’Afrique

Bien que l’accès à l’électricité soit important, la fiabilité l’est encore plus pour 
l’obtention complète de l’impact de l’électrification. Cette section examine l’effet 
de la fiabilité sur les activités économiques.

L’impact de la fiabilité a de multiples facettes, car il affecte toutes les parties pre-
nantes du secteur de l’électricité : utilisateurs finaux, compagnies d’électricité et pou-
voirs publics. Un approvisionnement peu fiable en électricité affecte négativement 
les utilisateurs finaux – les ménages et l’industrie (entreprises) – en limitant leur 
utilisation de l’électricité à des fins productives et non productives (Allcott, Collard-
Wexler et O’Connell, 2016 ; Chakravorty, Pelli et Marchand, 2014). Du point de vue 
de la compagnie lectrique, le manque de fiabilité est le symptôme d’inefficiences 
opérationnelles et techniques et a donc une incidence sur les revenus et la produc-
tivité de l’entreprise. Des pannes persistantes et une médiocre fourniture de l’électri-
cité ont indubitablement des implications négatives sur l’économie politique, car 
elles affectent la performance générale de l’économie, avec des retombées poten-
tielles sur les cycles électoraux (Andersen et Dalgaard, 2013 ; Baskaran, Min et 
Uppal, 2015). Les sous-sections suivantes décrivent l’impact des pannes de courant 
sur les entreprises, les ménages et les pouvoirs publics.
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(suite page suivante)

ENCADRÉ 4 .4 

Localisation de l’étude, données et méthodologie d’analyse 
de l’impact des pannes sur les performances des entreprises
Pour estimer les effets des pannes de courant sur les performances des entreprises, 
l’analyse s’appuie sur des données de niveau entreprise issues de l’Angola, du Bénin, 
du Botswana, du Burkina Faso, du Cameroun, de la Côte d’Ivoire, de l’Eswatini, de 
l’Éthiopie, de la Gambie, du Ghana, de la Guinée, de Madagascar, du Mozambique, de 
la Namibie, du Nigeria, de la République démocratique du Congo, du Rwanda, du 
Sénégal, du Soudan, du Soudan du Sud, de la Tanzanie, du Togo et de la Zambie. 
L’enquête a eu lieu dans ces pays entre 2006 et 2016 (carte B4.4.1). Pour l’identifica-
tion causale des impacts des pannes, les données relatives aux entreprises sont combi-
nées à des données géoréférencées sur le réseau de transport de l’électricité en Afrique, 
afin de créer un indice des pertes techniques dans le transport d’électricité, utilisé 
comme instrument pour les pannes de courant. Les estimations ont été effectuées à 
l’aide d’une régression à variables instrumentales. Les détails de l’équation et de la 
procédure d’estimation sont présentés dans l’annexe 4A. 

Les pannes de courant pèsent lourdement sur la productivité et la 
compétitivité des entreprises en Afrique
L’électricité est un intrant clé de la production, et pourtant, dans de nombreux 
pays en développement, les entreprises ont du mal à avoir accès à une source 
d’électricité fiable et ininterrompue (Alby, Dethier et Straub, 2013  ; Allcott, 
Collard-Wexler et O’Connell, 2016  ; Eifert, Gelb, et Ramachandran, 2008  ; 
Mensah, 2016).

Mensah (2018) estime l’effet de causalité des pannes de courant sur la pro-
duction et la productivité d’entreprises de 23 pays d’Afrique, à l’aide de données 
des enquêtes auprès des entreprises réalisées par la Banque mondiale entre 2006 
et 2016. L’encadré 4.4 donne un aperçu des pays, des données et de la méthode 
utilisés dans l’estimation. Les résultats de celle-ci (figure 4.3) montrent un fort 
effet négatif des pannes d’électricité sur la production à valeur ajoutée et la pro-
ductivité des entreprises de la région : pour chaque point de pourcentage d’aug-
mentation de la fréquence des coupures de courant subies par les entreprises, la 
valeur ajoutée réelle (production) diminue de 3,3 %. De même, l’incidence sur 
les revenus des entreprises est non négligeable, puisqu’une augmentation d’un 
point de pourcentage de la fréquence des pannes entraîne une perte de 2,7 % 
des revenus des entreprises. À quel point ces pertes de production et de revenus 
se traduisent-elles par des pertes de productivité ? 

Pour répondre à cette question, l’analyse estime l’impact des pannes de cou-
rant sur deux mesures de la productivité : la valeur ajoutée par travailleur et la 
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productivité totale des facteurs. Les résultats suggèrent que les pannes repré-
sentent une perte de 2,7 % de la valeur ajoutée par travailleur et une perte de 
3,5 % de la productivité totale des facteurs des entreprises des pays étudiés.

Ces résultats soulignent l’importance d’une fourniture fiable de l’électricité 
pour la performance des secteurs de l’industrie et des services.

En plus des impacts directs des pannes de courant sur les performances des 
entreprises, des effets indirects y sont également associés. Des pannes de courant 
persistantes peuvent affecter la compétitivité des entreprises, en particulier dans les 
exportations. Pour être compétitives sur les marchés internationaux, les entreprises, 
spécialement celles actives dans la transformation, ont besoin d’une électricité fiable 

Carte B4.4.1 Pays compris dans l’analyse des impacts des pannes de courant sur les 
entreprises

Source : Enquêtes auprès des entreprises.
 

Pays de l’étude

BIRD JANVIER 2019

BOX 4.4  (suite)
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pour assurer le bon fonctionnement de leurs lignes de production, car le recours à 
l’électricité autogénérée, avec les coûts qui l’accompagnent, augmente le coût de pro-
duction et, par conséquent, les prix à la production. Cette exigence affecte la com-
pétitivité des entreprises, en particulier sur les marchés extérieurs, étant donné 
qu’elles y sont en concurrence avec des entreprises issues d’économies où l’accès à 
l’électricité a de grandes chances d’être fiable. Comme le montrent Verhoogen (2008) 
et Melitz (2003), au sein de chaque secteur, les entreprises les plus productives 
peuvent accéder aux marchés d’exportation, et elles influencent, à leur tour, le mar-
ché du travail à travers les salaires et la demande de main-d’œuvre. Tout choc négatif 
sur la productivité (tel que les pannes d’électricité) est susceptible d’affecter la com-
pétitivité à l’exportation des entreprises du secteur et leur aptitude à s’engager sur les 
marchés d’exportation. La figure 4.4 montre les effets des coupures de courant sur 
la compétitivité à l’exportation des entreprises. Les résultats révèlent une nouvelle 
fois l’impact négatif des pannes sur les exportations directes : une augmentation de 
1 point de pourcentage de la fréquence des pannes entraîne une diminution de 
0,12 % de la part des ventes des exportations directes.1 Aucun effet statistiquement 
significatif n’apparaît toutefois sur les exportations indirectes.

Étant donné l’impact négatif des pannes de courant sur la productivité et la 
compétitivité commerciale des entreprises, il est vraisemblable que les entre-
prises y réagissent en modifiant leur demande d’intrants. Certaines peuvent 

Figure 4.3 Effet des pannes de courant sur la production, les revenus et la productivité

Source : Adapté de Mensah (2018).
Note : IC = intervalle de confiance ; PTF = productivité totale des facteurs.
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également réagir avec souplesse en modifiant leurs horaires de production, de 
manière à arrêter leurs activités pendant les pannes et à reprendre le travail 
lorsque le courant redevient disponible (Abeberese, Ackah et Asuming, 2017). 
D’autres, notamment en période de crise énergétique intense, peuvent réagir en 
licenciant des travailleurs pour atténuer la hausse des coûts de production. La 
figure  4.4 montre qu’en Afrique, des entreprises réagissent aux pannes de 
 courant en réduisant leur demande de main-d’œuvre. En particulier, une aug-
mentation d’un point de pourcentage des pannes entraîne des réductions d’en-
viron 1,1  % et 0,35  %, respectivement, du nombre des travailleurs et des 
travailleurs qualifiés employés par les entreprises de la région.

Pour comprendre l’impact des pannes de courant sur les performances des 
entreprises et les stratégies d’adaptation associées, l’encadré 4.5 présente des 
données tirées d’une étude de cas sur la crise de l’énergie au Ghana.

Coupures de courant et bien-être des ménages : données 
tirées de l’Afrique

Les données de Mensah (2018) révèlent un fort impact négatif des coupures de 
 courant sur l’emploi (figure 4.5). Dans une communauté, ces pannes réduisent 
la probabilité d’emploi d’environ 35 points de pourcentage. L’impact est encore 
plus fort (55 points de pourcentage) si l’on ne considère que l’emploi dans le 
secteur non agricole.

Figure 4.4 Pannes de courant, compétitivité des échanges, et demande de main-d’œuvre

Source : Estimations fondées sur l’Enquête auprès des entreprises 2006-2016.
Note : Les coefficients rapportés concernent les pannes et sont obtenus à partir d’une équation d’estimation 
utilisant une régression à variable instrumentale. 
*** p < 0,01 ; ** p < 0,05.
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ENCADRÉ 4 .5 

Effets d’une crise énergétique sur les petites 
entreprises au Ghana
Au cours des trois dernières décennies, le Ghana a subi plusieurs épisodes de crise éner-
gétique, principalement liés à la variabilité des précipitations et à la dépendance excessive 
du pays à l’égard de son principal barrage hydroélectrique sur la Volta. L’épisode le plus 
récent et peut-être le plus long a eu lieu entre 2012 et 2015. Il a conduit à un pro-
gramme de rationnement de l’électricité. Au plus fort de la crise, les utilisateurs finaux 
étaient assurés de disposer de 12 à 13  heures d’alimentation toutes les 36  heures 
(Abeberese, Ackah et Asuming, 2017)a. Dans certains cas, le nombre d’heures d’électri-
cité reçues par les utilisateurs a toutefois pu être inférieur à cette durée en raison d’autres 
perturbations imprévues du réseau (Abeberese, Ackah et Asuming, 2017). Les consé-
quences de cette crise sur la performance de l’économie ont été graves.

À l’aide de données d’enquête sur les petites et moyennes entreprises manufactu-
rières du Ghana, Abeberese, Ackah et Asuming (2017) ont estimé l’impact de la crise 
énergétique sur la productivité et l’emploi de ces entreprises, ainsi que les stratégies 
d’adaptation qu’elles ont adoptées pour atténuer les effets de la crise. L’étude estime la 
volonté des entreprises de payer pour éviter les pannes futures. Les conclusions de l’étude 
révèlent que la crise de l’énergie a entraîné une réduction de 10 % de la productivité 
mensuelle des petites et moyennes entreprises manufacturières du pays. Elle n’a toute-
fois eu aucun effet sur la demande de main-d’œuvre de ces entreprises, qui n’ont pas 
licencié de personnel. Les auteurs ont constaté que les entreprises ont adopté une com-
binaison de stratégies pour atténuer l’impact de la crise sur leurs activités, notamment la 
réduction des heures de fonctionnement, le recours à l’autogénération (générateurs), la 
modification du temps de production, et le passage à des produits et processus à moindre 
intensité d’énergie (dépendance), comme le montre la figure B4.5.1.

Figure B4.5.1 Stratégies d’adaptation des entreprises au Ghana

Source : Adapté d’Abeberese, Ackah et Asuming (2017).
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Ces données confirment la théorie que la persistance des pannes d’électricité 
peut entraver les efforts en faveur de la transformation économique en rédui-
sant l’emploi dans les secteurs offrant des emplois qualifiés. L’analyse conclut 
que, dans une communauté, les pannes d’électricité réduisent la probabilité 
d’emploi qualifié d’environ 27 %. Ces résultats soulignent une nouvelle fois l’im-
portance économique non seulement de l’accès à l’électricité, mais surtout de la 
fiabilité de cet accès. La figure 4.5 montre à quel point la fiabilité de l’électricité 
est cruciale pour le développement de l’économie des pays africains. L’encadré 4.6 
présente des informations supplémentaires issues des dernières enquêtes du 
Cadre multi-niveaux sur la relation entre la qualité de la fourniture de l’électri-
cité et l’emploi.

Une autre constatation intéressante de l’étude est la volonté des entreprises de 
payer pour éviter les pannes futures, comme le montre la figure B4.5.2. Dans l’en-
semble, l’entreprise moyenne est disposée à payer un supplément de 12,6 % de sa 
facture mensuelle d’électricité pour éviter les pannes futures. Il est intéressant de noter 
que ces estimations de la volonté de payer sont inférieures aux coûts d’autogénération 
de l’électricité supportés par ces entreprises.

Figure B4.5.2 Volonté de payer et dépenses d’électricité des entreprises au Ghana

a. Hardy et McCasland (2017) examinent également les effets de la « Dum sor » (la crise énergétique 
ghanéenne) de 2014-2015 sur les petites entreprises du Ghana. Ils constatent que chaque jour de panne 
supplémentaire est associé, en moyenne, à une diminution de 11 % des bénéfices hebdomadaires des 
entreprises.
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Figure 4.5 Effets des coupures d’électricité sur l’emploi

Source : Mensah (2018).
Note : Les coefficients rapportés sont ceux des coupures d’électricité dans une communauté, établis à l’aide 
d’une régression à variable instrumentale. 
*** p < 0,01.
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ENCADRÉ 4 .6 

Associations entre accès, qualité de la fourniture du service 
et résultats économiques
À l’aide des données du Cadre multi-niveaux (MTF – Multi-Tier Framework) (2017) du 
Libéria et de l’Éthiopie, cet encadré montre la corrélation entre le taux d’adoption de 
l’électricité et la probabilité qu’un individu occupe un emploi salarié non agricole.

Les résultats présentés dans la figure B4.6.1 montrent clairement une association 
forte et positive entre l’adoption de l’électricité et l’emploi dans des postes non agri-
coles rémunérés en espèces. En d’autres termes, la vie dans des communautés bénéfi-
ciant de taux d’accès élevés augmente la probabilité d’avoir un emploi rémunéré en 
espèces dans le secteur non agricole. Ce résultat prouve de manière suggestive que les 
avantages de l’électrification augmentent lorsque le taux d’adoption est élevé.

Malgré les associations susmentionnées, la présente analyse soutient avec vigueur 
que les avantages économiques sont plus importants lorsque la qualité du service est 
élevée, c’est-à-dire lorsque la fourniture de l’électricité peut soutenir des utilisations pro-
ductives au lieu de simplement fournir de l’éclairage. La figure B4.6.2 montre une rela-
tion positive entre la part des ménages de la communauté ayant accès aux niveaux 4 et 
5 (voir figure 4A.1) et la probabilité d’emploi dans le secteur non agricole.

(suite page suivante)
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Figure B4.6.1 Densification et emploi

Source : Données des enquêtes MTF 2017 au Libéria et en Éthiopie.
Note : Les figures montrent les estimations des points de corrélation et leurs intervalles de confiance à l’aide de 
barres verticales.
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Figure B4.6.2 Haute qualité de la fourniture d’électricité et emploi

Source : Données des enquêtes MTF 2017 au Libéria et en Éthiopie.
Note : Les figures montrent les estimations des points de corrélation et leurs intervalles de confiance à l’aide de 
barres verticales.
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Les coupures de courant ont des conséquences négatives 
pour les finances publiques en Afrique

En plus de l’effet sur les ménages et les entreprises, l’impact d’une fourniture 
fiable de l’électricité sur l’économie politique ne doit pas être surestimé. Des 
études ont mis en évidence l’effet de l’expansion de l’accès à l’électricité sur les 
résultats électoraux dans les pays en développement (Baskaran, Min et Uppal, 
2015  ; Briggs, 2012  ; Min, 2015). Ce chapitre montre que la fourniture de 
services d’infrastructure de qualité, tels qu’une électricité fiable, est un méca-
nisme permettant aux pouvoirs publics des pays en développement de mobi-
liser des recettes fiscales utiles au développement (Blimpo et al., 2018). D’une 
part, le raccordement au réseau peut être le signe de l’engagement des pou-
voirs publics en faveur de la fourniture d’infrastructures et de services sociaux 
et renforcer ainsi le sentiment d’un pacte fiscal implicite entre les citoyens et 
l’État. D’autre part, le manque d’accès à ces infrastructures sociales peut 
engendrer des mouvements de protestation prenant la forme d’un refus de 
payer des impôts à l’État parce que les citoyens jugent celui-ci incapable d’ho-
norer le pacte fiscal.

En outre, il est intéressant de noter que la qualité des services d’infrastruc-
ture sociale compte également, en particulier dans les zones urbaines. Des 
services de mauvaise qualité, avec des pannes et des baisses de tension inces-
santes, peuvent être considérés comme une preuve de l’incompétence des 
pouvoirs publics et faire disparaître la volonté des citoyens de respecter la 
réglementation fiscale de manière quasi volontaire. Les données de la littéra-
ture suggèrent que la fourniture de biens (quasi) publics est au c’œur du pacte 
fiscal entre les citoyens et leurs dirigeants respectifs (Bratton, 2012 ; Timmons, 
2005  ; Timmons et Garfias, 2015). En conséquence, la fourniture de biens 
publics peut inciter les citoyens à afficher des attitudes positives à l’égard de 
leurs obligations fiscales.

L’impact de la fiabilité de l’électricité sur la fiscalité peut se manifester 
sous deux formes : l’effet sur l’incitation des citoyens à payer leurs impôts et 
les pertes de recettes fiscales dues à la perte de production causée par les 
pannes d’électricité dans les secteurs productifs de l’économie (principale-
ment l’industrie).

Fiabilité et attitude à l’égard de l’impôt 
Blimpo et al. (2018) estiment les effets de l’accès à l’électricité et de la fiabilité sur 
l’attitude des ménages à l’égard de l’impôt dans 36 pays d’Afrique. Les résultats 
de la figure 4.6 montrent que l’extension du réseau à une communauté a un effet 
positif significatif (statistiquement significatif au niveau de 10 %) sur l’attitude 
des résidents à l’égard du paiement des impôts. L’effet statistique devient encore 
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plus fort (niveau de 5 %) lorsque l’on considère le raccordement des ménages au 
réseau électrique. L’étude estime les effets de la fiabilité au niveau de la commu-
nauté et des ménages sur les attitudes de conformité fiscale. Encore une fois, les 
résultats montrent le fort impact positif de l’accès à une électricité fiable sur 
l’attitude à l’égard des impôts.

En plus de l’importance de l’accès et de la fiabilité dans l’explication des dif-
férences d’attitude à l’égard de la conformité fiscale, le présent chapitre soutient 
que la fiabilité joue un rôle crucial dans la croissance économique durable et, 
par conséquent, dans la mobilisation des recettes fiscales. Comme le montrent 
Allcott, Collard-Wexler et O’Connell (2016), la fiabilité affecte la performance 
des entreprises et la croissance globale du secteur productif. À cette fin, la pré-
sente analyse examine plus en détail l’effet de la fiabilité sur la conformité fiscale 
en décomposant la mesure de la fiabilité en différents niveaux. Cela permet de 
distinguer l’importance relative des différents niveaux de fiabilité pour la 
conformité fiscale. Les résultats suggèrent que les ménages raccordés au réseau, 
mais non alimentés en électricité, sont moins incités à payer des impôts que les 
ménages non raccordés (figure  4.7)  ; autrement dit, la valeur accordée au 

Figure 4.6 Accès à l’électricité, fiabilité et attitudes à l’égard de la conformité fiscale

Source : Blimpo et al. (2018).
Note : Les coefficients rapportés sont ceux de l’accès à l’électricité et de la fiabilité de celle-ci, établis à l’aide 
d’une régression à variable instrumentale.
** p < 0,05 ; * p < 0,1.
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raccordement à l’électricité réside dans l’aptitude à utiliser le service associé à la 
connexion. Lorsque les ménages sont raccordés, mais ne peuvent pas utiliser le 
service, ils considèrent cette situation comme un échec de l’État à fournir le 
service de qualité nécessaire pour qu’ils bénéficient de leur investissement dans 
la connexion. En conséquence, une faible incitation à payer des impôts peut être 
considérée comme un moyen d’exprimer le ressentiment des citoyens à l’égard 
de l’État.

Par rapport aux ménages non connectés, les ménages raccordés 
 bénéficiant d’un approvisionnement régulier en électricité ont une attitude 
favorable à l’égard des impôts. Le niveau de cet impact augmente avec le 
degré de fiabilité de l’approvisionnement. Ces résultats suggèrent que des 
facteurs tels que les pannes de courant encouragent les attitudes négatives 
du public à l’égard de ses obligations fiscales. Les citoyens peuvent donc 
utiliser le non-paiement des impôts comme une forme de protestation 
contre une mauvaise prestation des services par l’État et les compagnies 
électriques.

Figure 4.7 Fiabilité et attitudes à l’égard de la conformité fiscale

Source : Blimpo et al. (2018)
Note : Les coefficients rapportés sont les effets marginaux d’une régression probit de la fiabilité et des attitudes 
à l’égard des impôts.
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À quel point l’impact de la fiabilité sur les attitudes en matière de confor-
mité fiscale varie-t-il entre les ménages ruraux et urbains ? Les résultats de 
la figure 4.8 montrent à cet égard des différences statistiquement significa-
tives entre les deux types de ménages. À chaque niveau de fourniture de 
l’électricité, on observe un impact sur la conformité fiscale plus grand et 
statistiquement significatif dans les zones urbaines que dans les zones 
rurales. Les résultats prouvent de manière suggestive que la fiabilité compte 
plus pour les ménages urbains que pour les ménages ruraux dans l’explica-
tion des attitudes des individus à l’égard du respect de leurs obligations 
fiscales.

Ces éléments de preuve permettent de conclure que la fiabilité compte pour 
la mobilisation des recettes fiscales en Afrique. Par conséquent, en tant que 
stratégie visant à encourager les citoyens à avoir une attitude positive à l’égard 
de leurs obligations fiscales, les pouvoirs publics de la région peuvent exploiter 
les avantages d’une fourniture fiable de l’électricité.

Gains potentiels de recettes fiscales dus à la fiabilité de l’électricité 
Les données présentées dans la section précédente mettent en évidence l’impact 
d’une fourniture fiable de l’électricité sur les attitudes à  l’égard de la 

Figure 4.8 Fiabilité et attitudes à l’égard de la conformité fiscale : les points de vue rural et 
urbain

Source : Blimpo et al. (2018).
Note : Les coefficients rapportés sont les effets marginaux d’une régression probit de la fiabilité et des attitudes 
à l’égard des impôts.
*** p < 0,01 ; ** p < 0,05 ; * p < 0,1.
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conformité  fiscale. Quelles sont les conséquences des fréquentes coupures 
d’électricité sur les recettes fiscales de l’État dans les pays africains ? Quels sont 
les pertes de recettes fiscales résultant des pénuries d’électricité et leurs impacts 
sur les secteurs productifs ?

Blimpo et al. (2018) quantifient les gains potentiels de recettes fiscales 
que les États africains pourraient tirer de l’élimination complète des pannes 
d’électricité dans leurs économies respectives. L’analyse est toutefois limitée 
par l’absence de données cohérentes et adéquates relatives à l’impact de la 
fiabilité sur les ménages, ainsi que sur le paiement de l’impôt sur le revenu 
des ménages. La simulation est donc limitée aux recettes fiscales associées 
au secteur industriel. Les gains de recettes fiscales tirés d’une amélioration 
de la qualité de la fourniture de l’électricité sont simulés en estimant la 
valeur actualisée des futures pertes de recettes fiscales imputables aux effets 
des pannes de courant sur le secteur industriel. Le raisonnement sous-jacent 
est que les effets négatifs des pannes d’électricité sur les revenus et les béné-
fices des entreprises font perdre à l’État des recettes fiscales importantes. En 
conséquence, l’élimination complète des pannes par la résolution des pro-
blèmes du secteur de l’énergie entraînera, toutes choses restant égales par 
ailleurs, des gains de recettes fiscales.

L’exercice suppose qu’il existe deux canaux à travers lesquels les pannes 
affectent le paiement des impôts des entreprises :
• premièrement, les coupures de courant diminuent la rentabilité des entre-

prises existantes, réduisant ainsi les impôts payés,deuxièmement, les irrégu-
larités dans la fourniture de l’électricité augmentent le coût escompté des 
affaires et entravent la création de nouvelles entreprises, freinant ainsi l’élar-
gissement de l’assiette fiscale.

En examinant ces canaux à l’aide d’hypothèses prudentes, une simulation 
révèle que les économies africaines pourraient réaliser des gains substantiels de 
recettes fiscales en fournissant de manière fiable l’électricité du réseau. En 
moyenne, la simulation révèle que l’Angola, le Ghana, le Kenya, le Nigeria et 
l’Afrique du Sud sont potentiellement les plus gros gagnants, avec une augmen-
tation de leurs recettes fiscales totales de plus de 300 millions USD par an. Si ces 
estimations sont exprimées par rapport au total des recettes fiscales, l’Angola 
(15,1 %), la République du Congo (8,9 %), le Nigeria (6,8 %), le Gabon (6,3 %) 
et le Mali (5,1  %) se classent en tête des gagnants potentiels (figure 4.9). 
Cumulés, les gains estimés dans les pays de l’étude représentent plus de 4 % des 
recettes fiscales totales. Il est important de souligner que, même si ces simula-
tions ne prennent pas en compte le coût de la résolution des problèmes de 
pannes dans le secteur de l’électricité, l’ampleur des gains potentiels de recettes 
est révélatrice de l’effet positif que peut avoir une fourniture fiable de l’électricité 
sur l’accroissement des finances publiques de nombreux pays de la région.



Figure 4.9 Simulation des gains de recettes fiscales obtenus grâce à une fourniture fiable de l’électricité

Source : Blimpo et al.  (2018).
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Conclusion

L’accès à l’électricité est important, mais la fiabilité est essentielle pour amplifier 
son impact, et la mauvaise qualité de la fourniture entraîne des pertes écono-
miques considérables en Afrique. Le manque de fiabilité est élevé dans de nom-
breux pays de la région. La fiabilité varie également très fort entre les entreprises 
et les ménages. Le degré de fiabilité de l’électricité est inégal entre les groupes 
économiques et géographiques : il est plus élevé en milieu urbain que dans les 
zones rurales, et parmi les ménages des quintiles de revenu supérieurs que chez 
les ménages à faible revenu.

La fiabilité est un moteur important de l’adoption de l’électricité. La fourni-
ture peu fiable de l’électricité dans une communauté réduit les avantages qui en 
sont attendus, amoindrissant ainsi l’incitation des ménages à investir dans un 
raccordement au réseau.

Le manque de fiabilité a un impact négatif important sur les ménages, les 
entreprises et les pouvoirs publics. Pour les ménages, l’accès non fiable a un 
impact négatif sur l’emploi et le revenu. Les effets sur les entreprises sont 
forts et innombrables. Le manque de fiabilité a un impact négatif sur la 
production, les revenus et la productivité des entreprises. Il a également un 
impact négatif sur l’entrepreneuriat et le taux de création d’entreprises. Cet 
effet se manifeste au niveau du commerce et de la compétitivité à l’exporta-
tion des entreprises, ainsi que sous la forme d’une réduction de la demande 
de main-d’œuvre qualifiée. Pour les pouvoirs publics, le manque de fiabilité 
de l’électricité a un impact négatif sur les finances publiques, en particulier 
la mobilisation des recettes fiscales. Le manque de fiabilité réduit les atti-
tudes de conformité fiscale des citoyens de la région et diminue les recettes 
fiscales.

Dans l’ensemble, les données du chapitre suggèrent que la fiabilité est 
primordiale dans chaque réseau électrique pour maximiser les avantages de 
l’accès. La fiabilité compte non seulement pour l’impact de l’accès à l’électri-
cité, mais également pour son adoption. Pour stimuler cette dernière, les 
efforts d’électrification dans la région devraient viser non seulement à élar-
gir l’accès, mais également à accroître la fiabilité. L’amélioration de la fiabi-
lité nécessite des investissements suffisants dans la maintenance des 
infrastructures électriques et des réformes du secteur pour améliorer le 
recouvrement des recettes par les compagnies électriques. En outre, dans les 
pays dotés d’enclaves industrielles bien délimitées, la priorité pourrait être 
accordée aux industries en période de crise énergétique, compte tenu de leur 
importance économique.
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Annexe 4A. Estimation de l’impact des pannes de courant 
sur la productivité et la production des entreprises

Mensah (2018) estime les effets de causalité des pannes d’électricité sur la  production 
et la productivité des entreprises dans 23 pays d’Afrique. L’analyse utilise les données 
des enquêtes auprès des entreprises réalisées par la Banque mondiale entre 2006 
et 2015. L’équation de base pour l’estimation de l’impact est la suivante :

ykjdct = βEkjdct + ψj + ηc + Λdt + εkjdct,

où ykjdct est la variable de résultat (comprenant la valeur ajoutée, la valeur ajoutée 
par travailleur, la productivité totale des facteurs et la demande de main-
d’œuvre) pour l’entreprise k dans le district j, l’industrie d, le pays c et à l’instant 
t ; Ekjdct est la fiabilité de l’électricité dont bénéficie l’entreprise. L’estimation inclut 
les effets fixes de district, ψj, pour prendre en compte les différences invariantes 
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Min 4 h

Max 14
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Les problèmes de tension
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des appareils souhaités.
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Min 2 kWMin 800 WMin 200 W

Min 1,0 kWh

Min 50 W

Min 200 Wh Min 3,4 kWh Min 8,2 kWh

5

6

Note : lmh = lumenheure ; kW = kilowatt ; kWh = kilowattheure ; max = maximum ; min = minimum ;  
W = watt ; Wh = wattheure.

Figure 4A.1 Cadre multi-niveaux pour la mesure de l’accès à l’électricité
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dans le temps non observées entre les districts  ; les effets fixes par 
année   d’activité,  Λdt, pour absorber chaque année les chocs courants dans 
 l’industrie à deux chiffres ; et les effets fixes par pays, ηc, pour prendre en compte 
les  différences invariantes dans le temps entre les pays.

L’estimation causale de l’impact des services d’infrastructure, tels que la qua-
lité de l’électricité, est souvent confrontée au défi de l’endogénéité. Par exemple, 
la répartition et l’intensité des pannes d’électricité ne sont pas aléatoires dans 
l’espace et le temps. L’existence de facteurs locaux économiques, sociaux et poli-
tiques peut brouiller la relation entre les pannes et les variables de résultats 
considérées. Une estimation de l’impact par les moindres carrés ordinaires 
risque donc d’être biaisée. Pour éviter ce problème d’identification, une approche 
par variable instrumentale est utilisée en exploitant les variations spatiales et 
temporelles des pertes techniques dans le réseau électrique en tant qu’instru-
ment pour les pannes d’électricité.

Note

 1. Les exportations directes correspondent à la part de la production des entreprises  vendue 
sur les marchés étrangers. Les exportations indirectes sont composées de la part de la 
production vendue à des entreprises nationales tierces exportatrices du produit.
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Chapitre 5

Électricité Plus : exploiter des 
facteurs complémentaires pour 
maximiser l’impact

Nécessaire, mais souvent insuffisant

L’électrification de l’Afrique subsaharienne (ci-après dénommée Afrique ou 
ASS) doit être traitée comme une nécessité et pas uniquement considérée sous 
l’angle de la mesure des impacts à court terme. Il est nécessaire de mieux com-
prendre d’autres facteurs concourant à maximiser l’impact et à accélérer sa 
réalisation. 

L’électrification apporte aux micros, petites et moyennes entreprises des 
opportunités d’affaires dans des domaines tels que la coiffure, la restauration et 
la couture. Les impacts augmentent à moyen terme avec l’introduction de fac-
teurs complémentaires et l’adaptation des ménages et des entreprises au poten-
tiel de l’électricité. Les résultats peuvent s’améliorer dans l’éducation et la santé 
grâce à l’électrification des écoles et des cliniques. Les impacts économiques 
augmentent à mesure que croît la disponibilité de l’électricité en tant qu’intrant 
stratégique des industries et services. Elle se traduira à long terme par une amé-
lioration du développement humain et une transformation des économies de 
l’ASS. Le rythme et l’ampleur de ces impacts dépendent des conditions initiales 
et de la vitesse avec laquelle les facteurs complémentaires sont mis en place. 

L’électrification de l’Afrique ne peut être dissociée des facteurs complémen-
taires qui contribuent à la réalisation de son impact. La combinaison de facteurs 
complémentaires diffère selon les pays, et peut présenter des opportunités dif-
férentes au sein même des pays. Certains de ces facteurs peuvent prendre du 
temps pour se mettre en place afin de réaliser pleinement les avantages. La pers-
pective de la planification doit, par conséquent, être orientée vers une construc-
tion à plus long terme de l’économie. 

Une considérable littérature économique a cherché à mesurer l’impact de 
l’accès à l’électricité dans divers contextes. Au niveau macroéconomique, des 
études régionales et nationales révèlent des effets positifs sur la croissance, la 
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productivité et l’emploi. Des recherches montrent que les infrastructures élec-
triques ont un effet important sur la croissance à long terme en Afrique (Estache, 
Speciale et Veredas, 2005, par exemple), avec une relation similaire au niveau 
national au Nigeria (Ayogu, 1999). Escribano, Guasch et Pena (2009) rapportent 
que la qualité de l’électricité a un effet significatif sur la productivité totale des 
facteurs dans 26 pays analysés en Afrique. Une étude des secteurs manufactu-
riers de 11 pays africains révèle que l’électricité a entraîné une croissance de 
l’emploi d’environ 2  % (Goedhuys et Sleuwaegen, 2010). D’autres études 
montrent que, à elle seule, l’électricité a peu, voire pas, d’impact et soutiennent 
que pour réaliser des gains de productivité, l’électrification doit s’accompagner 
de routes, de travaux de recherche et développement, et d’autres éléments 
(Mayer-Tasch, Mukherjee et Reiche, 2013). 

Au niveau micro, des impacts sont observés dans l’éducation, la santé et l’au-
tonomisation des femmes, pour n’en citer que quelques-uns. L’éducation en pro-
fite avec des écoles qui peuvent rester ouvertes plus longtemps et utiliser des 
appareils électroniques tels que des ordinateurs, qui contribuent à fidéliser les 
enseignants et à attirer les élèves.1 L’éclairage domestique permet aux élèves 
d’étudier à la maison (GEI, 2008). Les améliorations dans la santé proviennent 
notamment de l’accès des cliniques à l’électricité, de la meilleure qualité de l’air 
respiré par les ménages grâce à une moindre utilisation du charbon de bois ou 
de la biomasse pour s’éclairer et cuisiner (Hutton et al., 2006), d’une meilleure 
connaissance des principes de santé acquise grâce à un accès accru à la télévi-
sion, et de la possibilité de réfrigérer les aliments et les médicaments. Dans de 
nombreux pays, les femmes bénéficient de l’électrification qui facilite leurs 
tâches ménagères. L’électricité accroît également leur autonomisation en élargis-
sant leur accès aux médias de masse (Haves, 2012) et en générant des opportu-
nités d’emploi (Dinkelman, 2011). 

Les différences dans les impacts mesurés ouvrent parfois un débat parmi les 
experts et décideurs politiques à propos de la nécessité d’électrifier les pays à 
faible revenu. Ce débat passe toutefois à côté du point fondamental que l’électri-
cité n’est qu’un des facteurs critiques qui doivent interagir efficacement pour 
créer un environnement propice à l’amélioration des performances des entre-
prises et du bien-être des ménages. En conséquence, il n’est pas surprenant que 
les constatations varient selon les contextes, y compris le temps écoulé depuis 
l’électrification. 

L’impact de l’accès à l’électricité est conditionné par la disponibilité d’autres 
services, appelés ici facteurs complémentaires. La question stratégique centrale 
n’est pas tant de quantifier l’impact de l’électrification sur l’économie que d’iden-
tifier les conditions dans lesquelles l’impact a le plus de chances d’être 
maximisé. 

Ce chapitre met l’accent sur la nécessité d’accompagner les efforts d’électrifi-
cation de facteurs et d’investissements complémentaires capables de favoriser 
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les activités économiques modernes. Il examine la littérature et utilise les 
 données récemment fournies par les enquêtes du Cadre multi-niveaux 
(MTF - Multi-Tier Framework) de la Banque mondiale, pour donner des indi-
cations sur les types de facteurs complémentaires associés aux impacts signifi-
catifs de l’accès à l’électricité. 

La figure 5.1 représente le cadre conceptuel de ce chapitre. Il décrit l’accès à 
l’électricité comme un intrant nécessaire aux activités économiques modernes 
propices à une amélioration de la productivité et à une croissance des revenus. 
La réalisation de l’impact nécessite toutefois la présence d’autres conditions, 
désignées sous l’appellation plus large de potentiel économique. Ces conditions 
peuvent inclure différents niveaux de compétences, la disponibilité du finance-
ment, l’environnement des affaires, et l’accès aux marchés. Ces facteurs diffèrent 
d’un pays à l’autre et peuvent varier au sein d’un même pays. Lorsque la bonne 
combinaison de conditions est réunie, l’électrification peut générer davantage 
de croissance et d’emplois, qui à leur tour, entraînent une consommation accrue 
et un meilleur potentiel économique.

Ce chapitre aborde ces questions et fournit une orientation stratégique en com-
mençant par examiner la littérature sur l’impact de l’électrification dans différents 

Figure 5.1 Potentiel économique et électricité
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contextes afin d’identifier les facteurs facilitateurs. Il évalue les conditions dans les-
quelles des impacts significatifs sont observés, notamment des effets hétérogènes, et 
tire des enseignements de la stratégie de Développement rural intégré (DRI) qui a 
dominé les politiques de développement des années 1970 et 1980. Ce chapitre uti-
lise, en deuxième lieu, les données MTF nouvellement disponibles pour analyser la 
relation entre l’impact économique de l’accès à l’électricité et l’existence d’autres fac-
teurs, notamment le niveau de capital humain, les autres infrastructures physiques, 
les services publics, et les opportunités économiques. Les facteurs complémentaires 
sont plus susceptibles d’être présents dans les régions où la population est déjà plus 
à l’aise, ainsi que dans les centres urbains et les zones industrielles. Ce fait constitue 
un défi pour la poursuite d’une croissance inclusive  : comment ajouter plus de 
valeur à l’économie sans exclure les personnes vulnérables et démunies ? Il est éga-
lement important de considérer cette analyse comme un moyen non seulement de 
cibler la fourniture d’électricité, mais aussi, et surtout de réfléchir à la façon de faire 
progresser les zones défavorisées en leur fournissant des facteurs complémentaires 
en plus de l’électrification. Enfin, ce chapitre présente des données qualitatives tirées 
du Sénégal sur le lien entre l’électrification et les activités génératrices de revenus, y 
compris dans des contextes ruraux. 

Moteurs de l’impact de l’électricité : que nous apprend la 
littérature ?

La littérature s’est largement concentrée sur la quantification de l’impact de 
 l’accès à l’électricité dans différents contextes. Elle ne fournit que peu 
 d’indications sur les conditions dans lesquelles l’impact peut se réaliser. 
Certaines études abordent ce point, rarement en l’analysant, mais plutôt 
en débattant des conclusions, ou de leur absence, et en les rationalisant. 

Pour l’évaluation de l’impact de l’électrification, d’importants problèmes de 
méthodologie découlent de l’autosélection. Les ménages les plus riches ont plus de 
chances d’être raccordés au réseau. Une corrélation brute entre l’accès à  l’électricité 
et le revenu a, par conséquent, toutes les chances d’afficher une  association positive 
sans indiquer dans quelle mesure l’électricité a contribué au résultat. 

La considérable variation de l’impact mesuré de l’électricité sur les activités 
économiques peut en partie refléter ce problème. Une telle variation peut 
 toutefois être contreproductive pour l’élaboration d’une politique saine, étant 
donné que les arguments avancés par les nombreux documents peuvent aller 
dans des sens très différents.

Données des examens systématiques récents
Les examens systématiques sont un moyen de synthétiser les conclusions de 
recherches et d’orienter les politiques. Les récents travaux du Groupe  d’évaluation 
indépendante de la Banque mondiale, de l’Initiative internationale pour 
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 l’évaluation de l’impact, et de la Banque interaméricaine de développement ont 
produit de tels examens. Toutefois, même ces examens systématiques 
 parviennent à des conclusions variables et fournissent peu d’indications sur les 
conditions dans lesquelles les impacts peuvent se réaliser. 

Knox, Daccache et Hess (2013) rapportent peu de preuves de l’impact des 
infrastructures électriques sur la productivité agricole et les résultats en matière 
de pauvreté. Mathur, Oliver et Tripney (2015) suggèrent que l’accès à l’électricité 
a un impact globalement positif sur le revenu des ménages dans les secteurs 
agricole et non agricole. Jimenez (2017) constate que l’accès à l’électricité génère 
des gains substantiels au niveau de l’éducation, de la main-d’œuvre et des reve-
nus, en particulier pour les femmes et les petites entreprises. 

Knox, Daccache et Hess (2013) examinent les impacts sur la productivité 
agricole et la réduction de la pauvreté des investissements dans l’infrastructure, 
y compris dans l’accès à l’électricité. Dans leur examen, les pays africains repré-
sentent moins de 10 % des pays étudiés. Ils concluent qu’il existe peu de preuves 
de l’impact des infrastructures électriques sur la productivité agricole et les 
résultats en matière de pauvreté. Toutefois, sur les 16 % des études examinant 
ces résultats, 40 % ont trouvé des effets positifs significatifs des infrastructures 
électriques sur la productivité agricole et les résultats en matière de pauvreté. 
Les impacts sur les résultats en matière de pauvreté dominent ces données. 

Mathur, Oliver et Tripney (2015) effectuent un examen systématique de l’im-
pact de l’électricité sur la santé, l’éducation et le bien-être, comprenant 51 études 
réalisées dans 24 pays de trois continents, dont 14 pays africains. Cet examen 
montre que l’accès à l’électricité a des impacts positifs et significatifs sur les 
résultats éducatifs (temps d’étude, nombre d’années de scolarisation, et taux de 
scolarisation) et qu’ils sont plus importants dans les zones rurales que dans les 
zones urbaines. Concernant la génération de revenus, l’effet global estimé 
semble indiquer que, dans l’ensemble, l’accès à l’électricité a un impact positif 
sur le revenu des ménages des secteurs agricole et non agricole. Enfin, Mathur, 
Oliver et Tripney constatent que les données relatives aux impacts de l’électricité 
sur la santé, l’autonomisation des femmes, et les revenus et bénéfices des entre-
prises sont minces, et ils signalent la nécessité de poursuivre les recherches dans 
ces domaines. 

Plus récemment, dans l’examen de 50 études d’évaluation d’impact publiées 
entre 1986 et 2015, Jimenez (2017) a passé en revue la littérature sur l’impact de 
l’électricité dans quatre continents (Afrique, Amérique du Nord, Amérique du 
Sud et Asie). Cet examen comprend 14 études sur l’Afrique. Elle observe des 
gains substantiels dus à l’électricité dans l’éducation, la main-d’œuvre et les reve-
nus, en particulier pour les femmes et les petites entreprises. Toutefois, l’am-
pleur des impacts varie d’une étude à l’autre, nombre d’entre elles constatant des 
effets non significatifs. Jimenez (2017) suggère que l’absence de larges impacts 
peut être due à une exposition insuffisamment longue à l’électricité. L’examen 
montre que plus de 64 % des évaluations d’impact reposent sur une unique 
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année d’exposition à l’électricité, ce qui rend difficile l’observation d’avantages de 
l’électrification, qui mettent souvent du temps à apparaître. 

Cette littérature apporte des informations sur la valeur de l’électricité, mais 
fournit peu d’orientations de politiques pour la façon d’intégrer plus efficace-
ment l’accès à l’énergie dans l’agenda général du développement. 

Données tirées de récentes recherches en Afrique
De récentes études ont surmonté les obstacles méthodologiques majeurs et 
apporté certaines preuves de liens de cause à effets. Tout d’abord, Dinkelman 
(2011) examine les impacts de l’électrification rurale en Afrique du Sud et 
constate que l’accès à l’électricité améliore l’emploi, avec un effet particulier 
sur la participation des femmes au marché du travail. Les conclusions de 
cette étude suggèrent que, dans ce contexte, le renforcement des capacités 
des femmes et de leur accès aux actifs productifs pourrait entraîner des 
effets plus importants. Plus récemment, sur la base d’une étude expérimen-
tale menée au Kenya, Lee, Miguel et Wolfram (2016) n’ont constaté aucun 
effet résultant d’un accès exogène à l’électricité du réseau. Dans le cadre 
d’une série d’hypothèses, ils estiment négatif l’effet net sur le bien-être. Bien 
que le document n’analyse pas directement les complémentarités, il soutient 
que l’absence de facteurs complémentaires (par exemple, les contraintes de 
crédit ou les infrastructures existantes) pourrait justifier les conclusions. 
Chaplin et al. (2017) évaluent les programmes d’extension du réseau finan-
cés par le Millennium Corporation Challenge par rapport à un large éventail 
de résultats. L’étude rapporte des impacts globalement modestes, avec une 
importante adoption par les entreprises et une augmentation de la part des 
utilisateurs du réseau parmi les ménages exerçant des activités génératrices 
de revenus. L’augmentation de 34 % de la valeur des terres est une observa-
tion notable de l’étude. 

Dans le Rwanda rural, Lenz et al. (2017) démontrent que les impacts de 
l’électricité sur les activités des entreprises sont les plus visibles dans les commu-
nautés où le commerce était déjà florissant avant l’électrification. De même, sur 
la base d’un échantillon représentatif d’entreprises informelles de sept villes 
d’Afrique de l’Ouest, Grimm, Hartwig et Lay (2013) montrent que l’accès à l’élec-
tricité a un effet positif sur les micros et petites entreprises (MPE) du quintile 
de rentabilité supérieur. Ces conclusions suggèrent que les MPE devraient avoir 
franchi un seuil critique pour pouvoir bénéficier des effets positifs de l’accès à 
l’électricité. En outre, l’étude conclut que les MPE qui ne sont pas contraintes par 
le crédit tirent avantage de l’accès à l’électricité, suggérant ainsi que le crédit 
pourrait constituer un facteur complémentaire pour bénéficier des avantages de 
l’accès à l’électricité. 

Grimm, Hartwig et Lay (2013) ne trouvent aucune preuve systématique du 
fait que l’accès à l’électricité augmente la performance des MPE. L’impact 
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positif est clair et décisif sur le secteur de l’habillement, qui semble être le plus 
homogène. Le document souligne la nécessité de prendre en compte l’hétéro-
généité du secteur informel. Pour l’échantillon plus homogène de tailleurs 
informels de Ouagadougou (Burkina Faso), le document observe une 
influence positive de l’accès à l’électricité sur les performances des MPE, qui 
encourage l’adoption de machines et d’opérations commerciales modernes. 
Dans ce sous-échantillon des tailleurs, le document constate que l’accès à 
l’électricité accroît considérablement le temps de travail et la possession de 
machines à coudre électriques. De même, Peters, Sievert et Vance (2013) 
mettent en évidence un effet positif conjoint du raccordement à l’électricité et 
du recours au microcrédit et aux services d’aide au développement des entre-
prises dans les zones périurbaines du Ghana.

Plusieurs études qualitatives explorent explicitement les complémentarités. 
Bernard (2010) examine la littérature sur l’électrification rurale en Afrique au 
cours des 30 dernières années. L’auteur reconnaît que, même si les paradigmes 
du développement des programmes d’électrification rurale ont considérable-
ment évolué, les impacts de l’accès à l’électricité restent la plupart du temps non 
documentés et faibles. Il souligne que, pour éviter l’échec enregistré par les pro-
grammes d’électrification rurale précédents, l’électricité doit être considérée 
comme un intrant parmi d’autres dans les projets de développement. L’utilisation 
productive limitée de l’électricité en Afrique réduit l’aptitude des ménages à s’en-
gager dans des projets d’électrification. De même, Kirubi (2006) examine les 
impacts de l’énergie moderne sur les activités productives dans les zones rurales 
du Kenya (village de Mpeketoni). Selon l’auteur, associé à un accès simultané 
aux marchés et à d’autres infrastructures (routes, communications et écoles), 
l’accès à l’électricité a clairement et indéniablement contribué à la forte crois-
sance des microentreprises. 

D’un point de vue plus large, axé sur le contexte africain et l’utilisation pro-
ductive d’énergie, l’étude PRODUSE menée conjointement par l’Agence fédérale 
allemande pour la coopération internationale et le Programme d’assistance à la 
gestion du secteur énergétique (Mayer-Tasch, Mukherjee et Reiche, 2013) sou-
ligne les impacts de l’accès à l’électricité sur les micros et petites entreprises. 
PRODUSE montre que les secteurs manufacturiers et des services utilisent 
principalement l’électricité pour l’éclairage et la recharge des téléphones, et que 
l’adoption d’appareils électriques reste modeste. Même si une telle utilisation de 
l’électricité peut affecter la production, son impact sur la productivité et les 
bénéfices peut être limité. Les preuves fournies par l’étude PRODUSE soulignent 
l’absence de facteurs facilitateurs tels que la sensibilisation, l’accès au finance-
ment, les infrastructures publiques, et les services d’aide au développement des 
entreprises. Tous ces facteurs complémentaires sont vivement recommandés 
par l’étude PRODUSE pour maximiser les impacts de l’accès à l’électricité, en 
particulier en Afrique. 
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Mise en œuvre, séquençage et spécificité du contexte : 
enseignements tirés du développement rural intégré
Ce rapport invite à repenser les politiques d’électrification, et à passer d’une 
approche « isolée » à une approche plus coordonnée où l’électrification est com-
plétée par des infrastructures de base et un accès à des services sociaux. 
L’approvisionnement en électricité devrait s’accompagner d’éléments tels qu’un 
accès au marché, des services financiers et des services publics pour garantir que 
les différents segments de l’économie locale fonctionnent efficacement pour 
engendrer un développement. Par exemple, une entreprise agroalimentaire qui 
obtient un accès à l’électricité aura encore besoin d’accéder aux marchés et aux 
financements pour créer des emplois.

Cette façon de penser peut rappeler la stratégie DRI qui a dominé la poli-
tique de développement dans les années 1970 et 1980. Le concept du DRI est né 
de la prise de conscience des professionnels du développement que, malgré la 
considérable aide au développement apportée à l’agriculture, la productivité 
restait relativement faible en raison de contraintes et de frictions existant au sein 
de l’économie rurale. Le DRI visait donc à traiter simultanément les contraintes 
des secteurs agricole et non agricole, entre autres la santé, l’éducation, l’accès aux 
marchés et les infrastructures (Baah-Dwomoh, 2016  ; Paul, 1998  ; Qadeer, 
Rashid et Babar, 1977 ; Ruttan, 1984). Les politiques de DRI n’ont toutefois pas 
réussi à produire les résultats escomptés, notamment à cause de facteurs tels que 
la complexité des projets, leur philosophie considérée comme bonne pour tous, 
le manque de participation locale, et l’environnement économique et politique 
défavorable (Baah-Dwomoh, 2016 ; Chase et Wilkinson, 2015). 

Il existe des différences majeures entre le fait d’identifier des contraintes 
actives et de les traiter. Tout d’abord, le présent rapport ne préconise pas de 
stratégie « bonne pour tous » faisant fi de l’hétérogénéité existant au sein des 
pays et entre eux. Au contraire, il requiert des recherches plus spécifiques au 
contexte pour orienter les politiques avec plus de précision. 

Ensuite, considérer l’électrification comme une condition nécessaire aux acti-
vités économiques modernes n’implique pas que la simultanéité des investisse-
ments soit nécessaire. Le présent rapport suggère plutôt qu’un séquençage est 
souhaitable, mais qu’il doit être éclairé par une analyse des facteurs complémen-
taires pour déterminer la bonne séquence ou les bonnes séries d’interventions. 

Enfin, les investissements dans des facteurs complémentaires ne doivent pas 
être abordés de façon généralisée et dans toutes les communautés. Lorsqu’il se 
voit offrir de bons incitants, le secteur privé peut jouer un rôle essentiel en four-
nissant des investissements et des services auxiliaires qui compléteront l’appro-
visionnement électrique pour des impacts plus forts.

L’actuel modèle Client pilier-entreprise-communauté (ABC – Anchor-
Business-Community) de l’électrification rurale est un bon exemple sur lequel 
s’appuyer pour susciter un impact supplémentaire en engageant le secteur privé 
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à fournir des facteurs complémentaires ainsi qu’à investir dans l’électrification. 
L’approche ABC est un modèle d’affaires propre à l’électrification dans lequel les 
opérateurs prennent appui sur leurs clients piliers pour réduire le risque finan-
cier lié à l’extension du réseau électrique à des communautés rurales où la 
demande risque d’être faible et incertaine (Givens, 2016). Le fournisseur d’élec-
tricité identifie un client pilier dont la demande est élevée, afin d’assurer la via-
bilité financière de l’approvisionnement en électricité, que les entreprises locales 
demandent à des fins productives et dont les ménages de la communauté sou-
haitent obtenir les services de base. Ce modèle a été testé à titre pilote dans le 
village de Kabunyata, dans le district de Luwero en Ouganda, où une entreprise 
de télécommunications a été identifiée en tant que client pilier. Un groupe élec-
trogène solaire a été mis à disposition pour approvisionner en électricité la tour 
de télécommunication mobile et alimenter les ménages et les petites entreprises 
du village (Kurz, 2014). 

Identifier les facteurs complémentaires : Données MTF

Les enquêtes de la Banque mondiale auprès des entreprises font état de pro-
blèmes que celles-ci considèrent comme des obstacles majeurs à leur fonction-
nement et à leur croissance. La figure 5.2 s’appuie sur l’enquête la plus récente 
menée dans les pays de l’Afrique subsaharienne2 afin d’évaluer les problèmes que 
les entreprises signalent comme des contraintes majeures, en se concentrant sur 

Figure 5.2 Part des entreprises ayant déclaré le facteur mentionné comme une contrainte 
majeure, parmi les entreprises ne citant pas l’électricité comme une contrainte

Source : Adapté de l’enquête de la Banque mondiale auprès des entreprises. 
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les entreprises qui n’ont pas mentionné l’électricité comme une contrainte. 
L’accès au financement et les limitations imposées au crédit sont de loin les 
contraintes les plus importantes. 

L’analyse considère deux variables de résultat : la prévalence des emplois 
non agricoles rémunérés et une mesure du revenu du ménage par personne. 
La variable emploi est une variable nominale qui prend la valeur  1 si un 
membre du ménage occupe un emploi rémunéré dans le secteur non 
agricole. 

Comme expliqué dans le chapitre 4, l’accès à l’électricité devrait mettre en 
avant l’importance de la fiabilité. Dans cette analyse, la variable accès à l’électri-
cité implique l’accès à un approvisionnement fiable en électricité. Elle est conçue 
pour refléter la fiabilité et la disponibilité du service de l’électricité aux niveaux 
de la communauté et des ménages. Elle comprend la part des ménages bénéfi-
ciant d’un niveau d’accès 4 ou 5 (selon la classification MTF ; voir figures 3.17 et 
4 A.1), la variation saisonnière du niveau de qualité de l’accès à l’électricité dans 
la communauté, le nombre de pannes imprévues de l’éclairage public, la durée 
des pannes, et une évaluation subjective du degré de satisfaction des résidents 
par rapport aux services du réseau électrique.

Sur base d’un examen de la littérature, l’analyse se concentre sur quatre fac-
teurs complémentaires potentiels :

• premièrement, la variable accès au marché mesure l’existence d’un marché 
local ou l’accès à un marché extérieur où vendre des biens et services. Elle 
reflète la taille du marché local, l’accès par véhicule à la ville la plus proche à 
tout moment de l’année, l’existence d’un service de bus, la distance jusqu’au 
centre administratif du district ou de la ville la plus proche, et le degré de 
couverture de la communauté par un signal de téléphonie mobile, 

• deuxièmement, la variable accès au crédit exprime dans quelle mesure les 
membres de la communauté peuvent emprunter des fonds pour financer des 
activités économiques. En raison de limitations des données, les variables de 
remplacement utilisées peuvent ne pas refléter cet objectif principal de façon 
adéquate. La variable combine l’existence de services bancaires dans la commu-
nauté (banque rurale, institution de microcrédit ou coopérative de crédit) et la 
part des ménages dont le chef de famille est titulaire d’un compte bancaire, 

• troisièmement, la variable compétences est un indice reflétant le niveau 
moyen de compétence d’une communauté, qui peut donner une indication 
de l’aptitude à exercer diverses activités entrepreneuriales. Elle reflète la part 
de la population ayant au moins une éducation secondaire et l’existence 
d’écoles secondaires ou techniques et professionnelles, 

• enfin, la variable accès aux services publics dans la communauté peut égale-
ment jouer un rôle complémentaire central pour les initiatives entrepreneu-
riales. Bien que la bureaucratie de l’administration publique soit souvent 
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considérée comme un obstacle aux activités commerciales, dans de nom-
breuses régions du pays, en particulier rurales, de nombreux services publics 
n’existent même pas. Cette variable reflète l’existence au sein de la commu-
nauté de services officiels de garde d’enfants, d’une école primaire, d’un dis-
pensaire, d’un bureau de poste, d’un commissariat de police, et de services 
de vulgarisation agricole.

Examen des facteurs complémentaires : Données du Rwanda
Les données du Rwanda suggèrent que les compétences et l’accès à un marché ont 
des effets amplificateurs sur la création d’emplois non agricoles, tandis que l’accès 
à un marché, au crédit et aux services publics est plus important pour la généra-
tion de revenus. Ici, les revenus peuvent provenir d’emplois non formels, et il faut 
donc différencier les emplois rémunérés de la génération de revenus en général 
(tableau 5.1). 

Comme attendu, l’analyse prouve que les facteurs complémentaires sont 
importants pour maximiser l’impact de l’accès à l’électricité sur la génération 
de revenus et l’emploi salarié dans le secteur non agricole. Pour ces deux 
résultats, l’accès aux marchés augmente les avantages de l’accès à l’électricité. 
Les conclusions suggèrent que l’accès aux marchés pourrait accroître le 
potentiel de développement des affaires, car il garantit l’interaction entre la 
production et la demande. À condition de bénéficier d’un approvisionne-
ment fiable en électricité, un niveau de compétence plus élevé accroît les 
chances de trouver un emploi dans le secteur non agricole. De même, les 
services publics et l’accès au crédit favorisent la génération de revenus lors-
qu’un accès fiable à l’électricité existe. Ces deux facteurs peuvent être consi-
dérés comme des moyens d’améliorer la possibilité de génération de revenus 
pour les ménages. 

La figure 5.3 montre les effets marginaux d’un accès fiable à l’électricité, 
en fonction des niveaux de facteurs complémentaires. Dans chaque volet, la 
ligne rouge verticale représente la valeur médiane du facteur facilitateur. La 
ligne rouge horizontale représente le niveau non significatif des effets mar-
ginaux. Comme on peut le constater, des valeurs élevées de l’indice des 

Tableau 5.1 Impacts de l’électricité : rôle des facteurs complémentaires

Facteurs complémentaires (sous réserve 
d’un accès fiable à l’électricité)

Emploi salarié dans le secteur 
non agricole

Revenu du 
ménage

Accès aux marchés + +

Compétences + non

services publics non +

Accès au crédit non +

Source : Estimations à l’aide des données du Cadre multi-niveaux 2017 pour le Rwanda. 
Note : + indique des effets positifs et statistiquement significatifs.
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Figure 5.3 Effets marginaux de l’accès fiable à l’électricité en fonction des facteurs 
facilitateurs
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facteurs complémentaires accroissent l’effet marginal d’un accès fiable à 
l’électricité sur la génération de revenus et l’emploi salarié dans le secteur 
non agricole. 

L’analyse du Rwanda permet de dégager trois grandes implications pour les 
politiques. Premièrement, pour produire des impacts plus importants, les pro-
jets d’électrification doivent veiller à ce que les communautés aient accès aux 
marchés. Deuxièmement, l’accroissement de l’accessibilité des communautés 
grâce à une meilleure qualité des infrastructures publiques (par exemple, les 
routes et les chemins de fer pour les transports) permet à ces communautés 
de tirer profit de l’électrification, en particulier dans les zones rurales. 
Troisièmement, il est nécessaire d’investir dans les compétences pour assurer 
la création d’emplois en dehors du secteur agricole et stimuler la transforma-
tion de l’économie. 

Demande d’électricité pour des activités génératrices de 
revenus : Données qualitatives du Sénégal rural

Une enquête qualitative menée dans le Sénégal rural a montré que les ménages 
considèrent principalement l’accès à l’électricité comme un moyen d’améliorer 
leurs moyens d’existence économiques. Atteindre cet objectif requiert toutefois 
une formation professionnelle, un accès au crédit, et un marché sur lequel 
vendre ses produits.

Pour évaluer l’importance de l’électrification pour la génération de reve-
nus et les priorités des ménages, une enquête qualitative a été menée dans 
plusieurs pays, y compris au sein de communautés des zones rurales du 
Sénégal, notamment deux villages essentiellement agricoles (Ndeuge et 
Mbissao). Des poteaux électriques existaient dans le village de Ndeuge, 
même si le village n’était pas raccordé au réseau. Le chef du village a déclaré 
que ces poteaux avaient été installés treize ans plus tôt en vue de l’arrivée 
imminente du réseau électrique, mais que le projet ne s’était jamais concré-
tisé. Le chef du village utilise une batterie de voiture pour alimenter sa petite 
télévision, recharger son téléphone portable et s’éclairer. À propos de l’acces-
sibilité financière, le chef du village a déclaré avoir récemment payé une 
facture d’électricité de 120 000 Francs CFA (environ 220 USD) à la compa-
gnie d’électricité. Il a également signalé qu’un ancien maire a réussir à faire 
raccorder au réseau électrique son village natal, situé non loin de Ndeuge. 
Les habitants de Ndeuge et des alentours ont mis leurs ressources finan-
cières en commun pour obtenir un raccordement de leurs fermes (mais pas 
de leurs résidences) à partir de ce village. L’électricité est utilisée pendant la 
saison sèche pour pomper l’eau dans les fermes, afin de cultiver des oignons, 
ce qui aide à générer des revenus.
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La communauté de Ndeuge a récemment demandé à Senelec, la société 
nationale de l’électricité du Sénégal, un devis pour le raccordement de 
davantage de fermes. Le coût a été évalué par Senelec à environ 15 millions 
de francs CFA (environ 27 300 USD). Les membres de la communauté ne 
disposaient pas à ce moment des ressources financières nécessaires, mais ils 
se sont néanmoins déclarés fermement décidés à se raccorder au réseau 
aussi tôt que possible. 

L’histoire est assez semblable pour le village de Mbissao, si ce n’est qu’elle 
se déroule dans l’ordre inverse. Les pouvoirs publics ont amené l’électricité 
dans la communauté, et de nombreux ménages y sont raccordés. Trois 
 villages voisins ont mis leurs efforts en commun pour réunir la garan-
tie   exigée pour emprunter les 64  millions de francs CFA (environ 
116 500 USD) requis pour étendre le réseau électrique jusqu’à leurs fermes. 
Le Crédit Mutuel du Sénégal leur a consenti un prêt de deux ans à un taux 
d’intérêt de 12 %. Les deux villages avaient déjà remboursé près de 80 % du 
prêt lorsqu’une inondation a interrompu leurs activités pendant cinq mois. 
Leur remboursement a alors pris un retard qui s’est traduit par une augmen-
tation de leur taux d’intérêt à 25 %. Étonnamment, ils ne s’inquiètent pas 
pour le remboursement. Une fois celui-ci terminé, ils envisagent de contrac-
ter un nouveau prêt en vue d’autres activités génératrices de revenus, telles 
que l’élevage. 

Les deux villages (Ndeuge et Mbissao) avaient besoin d’électricité pour les 
aider à générer des revenus. S’ils n’avaient pas pu accéder au crédit et à une 
formation adaptée, ils n’auraient toutefois pas pu saisir cette opportunité. 
Identifier et soutenir des communautés telles que celles-ci pourrait s’avérer le 
meilleur moyen d’étendre l’électrification d’une manière financièrement viable, 
tout en réalisant l’objectif de développement de création d’emplois et de crois-
sance inclusive. 

Au-delà de l’éclairage : Les solutions solaires hors 
réseau devraient principalement cibler les activités 
économiques 

Pour de nombreuses communautés, les solutions hors réseau ont suscité 
l’espoir d’accéder plus rapidement à l’électricité. Elles sont toutefois 
 principalement centrées sur l’éclairage et la recharge des téléphones 
 portables, alors que la nécessité est d’améliorer les moyens d’existence 
économiques. 

Une équipe de chercheurs de l’université de Columbia a analysé les expé-
riences de quelques centaines de consommateurs d’électricité en Ouganda 
et au Mali. Pendant une longue période, ces clients ont été approvisionnés 
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24h/24 et 7j/7 en énergie solaire, au prix du marché. Cinq ans plus tard, les 
chercheurs ont constaté que la consommation d’énergie des ménages avait à 
peu près quadruplé. Toutefois, pour un sous-ensemble de ménages utilisant 
l’électricité pour des activités génératrices de revenus (entre 5 et 10 % des 
ménages), la consommation d’électricité avait été multipliée par 10 à 20 au 
cours de la même période. À travers cette expérience, les chercheurs ont 
voulu valider ce que devrait signifier l’accès à l’énergie : « une situation où 
on souhaite utiliser de l’électricité quand on veut et en ne payant que pour 
la quantité utilisée ».3 Toute la difficulté est de parvenir à identifier et sou-
tenir en amont ces entrepreneurs et à intégrer cette démarche dans la plani-
fication de l’électrification. À cet égard, la recherche peut éclairer les 
décideurs. 

Les «  fermes solaires partagées  » sont une solution modulaire en 
 microréseau permettant d’approvisionner en électricité un groupe de 
clients  dont le raccordement au réseau n’est actuellement pas consi-
déré  comme financièrement viable. Cette solution a permis à des per-
sonnes de lancer des entreprises génératrices de revenus. La technologie 
fonctionne au Mali, en Ouganda et en Bolivie depuis 2010, 2011 et 2013, 
respectivement. Une autre constatation de l’étude est que la consommation 
d’énergie a régulièrement augmenté au cours des dernières années  : la 
consommation mensuelle, qui s’élevait à 2,5 USD par ménage en 2011, a 
grimpé à près de 10 USD en 2013. Ces constatations indiquent une forte 
volonté de payer des ménages lorsque les revenus augmentent. Les cher-
cheurs sont toutefois d’avis que, compte tenu de la capacité et du niveau 
actuel de la technologie solaire, la génération d’activités très productives 
dans le futur nécessiterait de passer à un approvisionnement électrique par 
le réseau.

Les résultats de l’étude de l’université de Columbia indiquent que l’électri-
fication hors réseau peut offrir des opportunités économiques aux commu-
nautés rurales. Un autre bon exemple est l’investissement dans l’électricité 
solaire hors réseau pour le pompage d’eau d’irrigation à Gabbar, au Sénégal 
(encadré 5.1). Chaque ménage consommateur d’énergie solaire était disposé à 
payer 0,50 USD/kW et l’utilisait pour cultiver des produits agricoles de valeur 
tels que les oignons et les carottes. L’énergie solaire n’aurait pas été financière-
ment viable si les ménages l’avaient utilisée pour cultiver du riz ou des pro-
duits agricoles de moindre valeur. 
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ENCADRÉ 5 . 1

Électricité solaire et cultures de contre saison : l’expérience 
de Gabbar au Sénégal
Gabbar (Sénégal) est l’une des communautés qui ont bénéficié d’une 
 expérience  menée par l’université de Columbia. Les habitants ont mis en place 
un  comité de gestion chargé de veiller au bon fonctionnement des installations 
solaires au bénéfice de la communauté. Les membres de ce comité se sont déclarés 
très satisfaits de la technologie et des importants changements apportés à leurs 
moyens d’existence. L’un de ces changements a été le fait que beaucoup ne 
cultivent plus pendant la saison des pluies, avec toutes les difficultés que celle-ci 
engendre, notamment l’imprévisibilité des précipitations. Au lieu de cela, ils 
pompent l’eau et pratiquent une agriculture de contre saison avec nettement plus 
de maîtrise. 

La communauté a déclaré avoir versé une certaine partie de ses revenus sur un 
compte destiné à payer l’entretien des installations et à rémunérer un employé 
pour leur surveillance. Les ressources supplémentaires générées devaient être utili-
sées pour des projets bénéficiant à l’ensemble de la communauté, y compris aux 
résidents ne possédant pas de ferme. Ils espéraient que la technologie pourrait être 
étendue, étant donné que seules 21 familles y avaient accès. Ils prévoyaient d’utili-
ser leurs économies pour acquérir des systèmes supplémentaires afin d’ approvi-
sionner leurs voisins exclus du dispositif. Les habitants ne bénéficiant pas 
d’un  accès  au service ont été désignés pour gérer les recettes. Le fait que des 
 personnes extérieures à la communauté ont sélectionné les habitants appelés à 
avoir accès au dispositif a aidé à éviter les conflits, mais pas un sentiment de 
 culpabilité de ces bénéficiaires à l’égard des habitants exclus du processus. Tous 
ont  fourni des terres ou du travail (par exemple en creusant) pour contribuer 
à mettre le système en place. 

La technologie a toutefois connu certains problèmes. Chaque champ disposait d’un 
groupe électrogène de secours fonctionnant à l’huile pour fournir l’eau le matin avant 
le lever du soleil. Jusqu’à 10 heures du matin, l’énergie solaire ne permettait d’irriguer 
que deux des sept fermes, et l’utilisation du générateur était nettement plus onéreuse 
que l’énergie solaire. Un autre problème était la réparation en cas de panne. Lorsque le 
fusible a grillé, il a fallu une semaine pour le réparer, car on a dû en faire venir un nou-
veau de Dakar et trouver un technicien qualifié en dehors de la communauté, pour le 
remplacer. Si la même chose devait se produire aujourd’hui, le délai serait moins long, 
car certains membres de la communauté suivent des formations pour apprendre à 
résoudre des problèmes mineurs. Les réparations pourraient néanmoins prendre encore 
plusieurs jours, et les cultures ne peuvent pas rester très longtemps non irriguées, sans 
une perte importante de productivité.
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Conclusion

La littérature consacrée à la quantification de l’impact de l’accès à l’électricité est 
souvent propre à un contexte et dépend du degré de contrainte que l’électricité 
fait peser sur l’activité économique. La principale question de politiques n’est pas 
seulement de quantifier l’impact de l’électrification sur l’économie, mais plutôt 
d’identifier les conditions dans lesquelles les impacts ont le plus de chances 
d’être maximisés. Les recherches futures devraient chercher à identifier les 
 facteurs complémentaires minimum dans divers contextes.

Notes

 1. Une étude sur les écoles honduriennes indique que la scolarisation a chuté en raison 
des nouvelles opportunités d’emploi générées par l’électrification (Squires, 2015).

 2. Ces pays comprenaient l’Afrique du Sud (2007), l’Angola (2010), le Bénin (2009), le 
Botswana (2010), le Burkina Faso (2009), le Burundi (2014), le Cameroun (2009), 
le Cap-Vert (2009), la Côte d’Ivoire (2009), Djibouti (2013), l’Érythrée (2009), l’Eswa-
tini (2006), l’Éthiopie (2015), le Gabon (2009), la Gambie (2006), le Ghana (2013), la 
Guinée (2006), la Guinée-Bissau (2006), le Kenya (2013), le Lesotho (2009), le 
Libéria (2009), le Malawi (2014), le Mali (2010), la Mauritanie (2014), Maurice (2009), 
le Mozambique (2008), la Namibie (2014), le Niger (2009), le Nigeria (2014), l’Ou-
ganda (2013), la République centrafricaine (2011), la République démocratique du 
Congo (2013), la République du Congo (2009), le Rwanda (2011), le Sénégal (2014), 
la Sierra Leone (2007), le Soudan (2014), le Soudan du Sud (2014), la Tanzanie (2013), 
le Tchad (2009), le Togo (2009), la Zambie (2013) et le Zimbabwe (2011).

 3. Center for Global Development, Événements publics, «  Energy for Economic 
Prosperity: A Conversation with Donald Kaberuka and the Energy Access Targets 
Working » https://www.cgdev.org/event/energy-economic-prosperity-conversation 
-donald -kaberuka-and-energy -access-targets-working. 
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Chapitre 6

La voie à suivre : conclusions et 
recommandations

L’Afrique subsaharienne (ci-après dénommée Afrique ou ASS) est confrontée à 
d’importants défis dans l’élargissement de l’accès à l’électricité et l’amélioration 
de sa fiabilité. Quatre grandes tendances prévalent dans la région, qui auront des 
répercussions majeures sur sa manière de relever ces défis : 

• premièrement, le changement climatique impose un compromis entre ce que 
certains analystes considèrent comme l’option la moins chère, à savoir un 
statu quo des carburants fossiles, et une évolution plus réfléchie vers les éner-
gies renouvelables. Ce compromis affecte également le type d’accès à l’élec-
tricité et la consommation de celle-ci, ainsi que ses utilisations productives 
potentielles, 

• deuxièmement, la baisse des prix de la technologie solaire, notamment des 
mini-réseaux et des systèmes permettant un accès de niveaux 4 et 5, affectera 
la planification spatiale de l’électrification par le réseau, surtout en zone rurale1,

• troisièmement, la rapide urbanisation de l’Afrique peut avoir un impact 
substantiel sur la manière de penser l’expansion du réseau. À l’inverse, l’élec-
trification peut contribuer à ralentir l’exode rurale en permettant le dévelop-
pement de villes secondaires, 

• quatrièmement, une coopération régionale accrue, notamment dans le cadre 
de pools énergétiques régionaux, peut réduire les coûts d’investissement, si 
la volonté politique nécessaire existe pour faciliter le commerce energetique 
entre pays.

Ces tendances exigeront que les différents intervenants se projettent dans le 
futur et planifient leur démarche avec soin.

La Figure 6.1 présente un cadre conceptuel pour les rôles des différents inter-
venants et les actions susceptibles de contribuer à accélérer l’accès à l’électricité. 
La clé de voûte de cet effort est la nécessité pour les États de mettre en place les 
conditions réglementaires capables d’attirer l’investissement dans tous les 
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domaines du secteur, notamment la production, l’infrastructure de transport, 
la distribution et la gestion de l’exploitation. 

Le secteur privé a un rôle à jouer pour combler les déficits d’investisse-
ment dans le secteur de l’électricité et, pour accroître l’efficacité, des inves-
tissements devront également être consentis dans des facteurs 
complémentaires (encadré 6.1). Les États doivent coordonner les actions 
pour attirer l’investissement privé vers les facteurs facilitateurs qui aideront 
les consommateurs à utiliser l’électricité de manière à obtenir un impact 
positif sur l’économie et leurs vies. Cela peut comprendre un approfondis-
sement du secteur financier ou des infrastructures, telles que des routes 
reliant les grandes villes et permettant aux communautés d’avoir accès aux 
marchés et aux grands centres urbains. Certains de ces facteurs complémen-
taires peuvent toutefois ne pas toujours être attrayants pour les investisseurs 
privés, ou relever des prérogatives de l’État, comme, par exemple, l’appui, la 
mécanisation et la modernisation des souvent vastes économies informelles 
ou encore l’investissement dans les compétences.
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Figure 6.1 Rôle des intervenants et mesures visant à accélérer l’accès à l’électricité

Note : GBM = Groupe de la Banque mondiale ; ODD = Objectif de développement durable.
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ENCADRÉ 6 .1

Comment le Ghana est-il parvenu à une adoption élevée ?
L’expérience du Ghana démontre la nécessité de faire des efforts du côté de la 
demande tout en s’attaquant à la dimension de l’offre. Entre 1989 et 1991, le 
Ghana a entrepris une Étude nationale de la planification de l’électrification pre-
nant en considération toutes les options d’électrification possibles, y compris les 
solutions réseau et hors réseau, ainsi que celles fondées sur les énergies renouve-
lables (biomasse, solaire, éolien et petite hydroélectricité). Cet effort a débouché 
sur un plan directeur de 30 ans (1990 à 2020) comportant six phases de mise en 
œuvre de cinq ans chacune. Le Plan national d’électrification visait à raccorder au 
réseau national toutes les communautés de plus de 500 habitants, dans le cadre de 
l’objectif global d’un accès universel en 2020. À l’époque, le Ghana comptait 
4  221  communautés de plus de 500 habitants, dont seules  478 avaient accès à 
l’électricité.

Plusieurs initiatives liées à la demande ont été lancées pour stimuler l’adoption. Les 
frais de raccordement ont été réduits et les autorités ont lancé un programme complé-
mentaire dénommé Self-Help Electrification Program (SHEP – programme d’électrifica-
tion associant la population) pour accélérer le processus en électrifiant les villes et 
villages prêts à s’aider eux-mêmes. SHEP est un programme d’électrification glissant sur 
trois à cinq ans, visant les communautés dont le raccordement immédiat au réseau 
national n’est pas programmé, mais qui sont situées à moins de 20 km d’une ligne à 
moyenne tension existante (réseau de 11 ou 33 kilovolts convenant à une extension 
ultérieure). Dans ce cadre, les communautés aident l’opérateur d’électricité à réduire 
ses coûts en érigeant des poteaux de distribution basse tension de manière à ce qu’au 
moins 30 % des ménages de la communauté soient câblés et prêts à être desservis dès 
que l’alimentation électrique sera disponible. Les communautés effectuent ce travail 
sous la houlette d’un comité villageois d’électrification, responsable de la mobilisation 
de fonds, de l’établissement des droits de passage, et de l’assistance aux ménages pour 
le câblage de leurs logements. 

En 2000, une composante supplémentaire d’octroi de crédit pour des utilisations de 
l’électricité génératrices de revenus a été ajoutée, afin d’accroître la consommation et 
d’assurer la viabilité de la compagnie d’électricité. Le même mécanisme de crédit a 
récemment été utilisé pour aider les ménages à payer leur câblage. Pour rendre l’élec-
tricité plus abordable pour les consommateurs résidentiels, un tarif de subsistance a été 
fixé pour les personnes consommant moins de 50 kilowattheures par mois. 

En 2005, le taux d’accès atteignait 54 % et 3 026 villes et communautés étaient 
électrifiées. En outre, les rapides progrès du Ghana dans la réduction de la pauvreté 
semblent corrélés avec la progression de l’accès à l’électricité dans le pays, allégeant 
ainsi potentiellement les problèmes d’accessibilité financière. Selon les données des 
Indicateurs du développement dans le monde de la Banque mondiale, le Ghana a 
connu une forte baisse du taux de pauvreté, de près de 50 % dans les années 1990 à 
14 % en 2012 (Figure B6.1.1).

(suite page suivante)
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Les partenaires au développement peuvent, si nécessaire, jouer un rôle 
 crucial en aidant à faciliter l’interaction entre les investisseurs privés et les 
 pouvoirs publics, depuis la fourniture d’une assistance technique à la planifica-
tion de l’électrification jusqu’à l’appui à la mise en place du bon environnement 
réglementaire, et depuis la fourniture d’un financement concessionnel jusqu’à 
l’atténuation des risques liés à la sécheresse, aux chocs des prix pétroliers et aux 
conflits. Cet effort concerté devrait faire baisser les prix de l’électricité et 
 augmenter les revenus des ménages, rendant l’accès plus abordable pour une 
part plus importante de la population, à des tarifs reflétant les coûts pour  assurer 
la viabilité financière des compagnies d’électricité. 

Principales implications pour les politiques

L’électrification doit être centrée sur l’économie et soucieuse de l’équité. Se concen-
trer sur le renforcement des capacités économiques des communautés est la meil-
leure manière de progresser plus rapidement, tout en tenant compte des grands défis 
sectoriels (manque d’accessibilité financière, faible consommation, viabilité finan-
cière des services publics, etc.) Il faut toutefois maintenir l’équité entre les zones 
urbaines et rurales. L’écart d’accès entre elles est trop important pour être rationalisé, 

Figure B6.1.1 Ghana : Accès à l’électricité et évolution du taux de pauvreté

Sources : Indicateurs du développement dans le monde.
Note : PPP = parité des pouvoirs d’achat.
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parce que de nombreuses zones rurales ont un potentiel économique élevé – en 
particulier agricole (par exemple, cultures de contre-saison et transformation de 
produits agricoles à valeur ajoutée) – qui doit être exploré, identifié et ciblé en sui-
vant le même principe de facilitation et d’amélioration des capacités économiques 
des communautés. Cela a plusieurs implications primordiales pour les politiques 
concernant la stimulation de l’accès, l’augmentation de l’adoption, l’amélioration de 
la fiabilité et l’accroissement des impacts.

• Reconnaître que l’électrification est un investissement à long terme et un intrant 
nécessaire à une transformation économique durable. Les plans pour l’aug-
mentation de l’accès ne doivent pas être évalués que sur la base des avantages 
à court terme. Les pays africains ont insuffisamment investi dans l’électricité, 
même si, dans beaucoup d’entre eux, les rentes tirées des ressources natu-
relles pourraient constituer une source essentielle de financement de l’élec-
trification. Les avantages à court terme de l’électrification ont peu de chances 
de couvrir les coûts de développement dans l’immédiat, mais à long terme, 
l’électrification est un investissement critique pour un progrès économique 
durable. Retarder l’électrification a un coût d’opportunité élevé, car le manque 
d’électricité empêche l’adoption des technologies modernes et diminue la 
qualité de la prestation des services de santé et d’éducation ainsi que de nom-
breux services de l’État. Ce retard peut également affecter défavorablement 
l’évolution de l’urbanisation. Il est donc nécessaire de trouver des moyens de 
financer les coûts initiaux de l’électrification, qui ne seront couverts qu’à long 
terme. L’électrification peut donc être considérée comme un moyen cohérent 
dans le temps d’épargner ou d’investir pour les générations futures. 

• Lever les contraintes liées à la demande à toutes les étapes du processus d’électri-
fication. Pour accroître l’adoption, il est essentiel de lever les contraintes liées à 
la demande. Les ménages africains n’ont généralement pas les moyens pour 
payer les frais de raccordement et des tarifs de consommation élevés, parce 
qu’ils ne disposent pas d’un revenu suffisant et régulier. Ils sont également 
confrontés à d’autres contraintes liées à la demande, telles que la qualité 
médiocre des logements et les coûts du câblage intérieur, sans compter l’inap-
titude à s’offrir des appareils. Bon nombre de ces contraintes peuvent être et ont 
été résolues par le déploiement de technologies telles que des compteurs intel-
ligents, la souplesse de paiement, et des tableaux électriques prêts à l’emploi 
pour contourner les exigences de qualité des logements. Il est toutefois impor-
tant de reconnaître que ces contraintes sont souvent des symptômes plutôt que 
des causes profondes du déficit d’accès à l’électricité. S’attaquer aux causes 
nécessitera de se concentrer sur l’amélioration des impacts économiques, ce 
qui impose au minimum de considérer les points suivants : 
– cibler et promouvoir les utilisations productives pour que l’électrification 

augmente les revenus des ménages, contribue à la viabilité financière des 
compagnies électriques grâce à une consommation accrue, améliore la 
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capacité à payer des ménages, et alimente les finances publiques avec  
l’impôt pour permettre un réinvestissement. Ces objectifs requièrent 
 toutefois de la fiabilité et la fourniture de facteurs complémentaires, 

– accorder la priorité à la fiabilité chaque fois qu’un accès est fourni, parce 
que cette fiabilité est essentielle pour que l’approvisionnement en électri-
cité parvienne à s’autofinancer. Le taux d’accès ne doit pas être l’unique 
mesure du progrès, parce que l’accès universel peut ne pas tenir pleine-
ment ses promesses si la qualité et la fiabilité restent médiocres et une 
contrainte grave pour les économies africaines et les moyens de subsis-
tance de leurs populations,

– se coordonner avec d’autres secteurs pour profiter de complémentarités et de 
la fourniture d’intrants complémentaires aux activités économiques pro-
ductives. Par exemple, la coordination avec des initiatives de développe-
ment (telles que des investissements dans l’infrastructure routière, l’accès 
au financement, le développement des compétences, la fourniture de ser-
vices publics) pourrait donner des indications sur les endroits où amener 
l’électricité en priorité et amplifier ainsi son impact économique. La tech-
nologie, notamment la cartographie à l’aide de systèmes d’information 
géographique (SIG), peut être exploitée pour améliorer la planification 
géospatiale du déploiement de l’électrification.2

• Tirer profit des rapides avancées technologiques récentes pour fournir un éven-
tail de formes de services électriques pour répondre aux besoins de base et pro-
mouvoir stratégiquement les utilisations productives. Les solutions solaires 
autonomes fournissent des services tels que l’éclairage, la recharge des télé-
phones portables, et l’alimentation d’appareils de faible capacité. Les pays 
cherchant à atteindre ces objectifs plus rapidement et de manière rentable 
n’ont pas besoin d’attendre l’expansion du réseau. D’autres progrès technolo-
giques seront toutefois nécessaires pour assurer des utilisations productives, 
telles que les cultures de contre-saison, la transformation de produits agri-
coles à valeur ajoutée, et la promotion de nouvelles petites entreprises 
(coiffeurs, établissements de restauration, tailleurs, etc.).

• Repenser les stratégies de l’État pour le secteur en se fondant sur les principes 
fondamentaux susmentionnés et mieux comprendre les principales mégaten-
dances susceptibles d’affecter le déploiement de l’électrification. L’expérience 
d’autres régions indique que la clé de voûte d’un déploiement de l’électrifica-
tion réussi est la préparation et la mise en pratique, dans chaque pays, d’une 
stratégie nationale d’électrification abordant de manière systématique et 
coordonnée les aspects institutionnels, techniques et financiers de l’électrifi-
cation. Selon une étude récente (Banque mondiale, 2017), sur 35  pays 
d’Afrique, seule la moitié dispose d’un plan d’électrification officiellement 
approuvé. Un cadre réglementaire adapté contribue également à attirer les 
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investissements pour combler le déficit de financement public. Et pourtant, 
huit des dix pays les moins performants en ce qui concerne ce cadre régle-
mentaire sont africains, soulignant la nécessité d’une réforme institutionnelle 
et d’un renforcement des capacités humaines et financières. En outre, à 
l’époque actuelle et dans le contexte des pays africains, les mégatendances 
susceptibles d’affecter l’efficacité des efforts d’électrification doivent être 
prises en compte  : l’urbanisation, l’évolution technologique, et l’intégration 
régionale, ainsi que le changement climatique. Une considérable incertitude 
plane sur l’évolution de ces facteurs et leur calendrier, ce qui complique la 
planification de l’électrification. Tous les efforts de planification et de déve-
loppement du secteur de l’électricité doivent prendre en compte l’étendue et 
l’impact de ces tendances.

Notes

 1. En outre, des innovations telles que les compteurs intelligents, les réseaux intelli-
gents, le stockage distribué et l’analyse de données pourraient réduire les coûts et, 
donc, les besoins d’investissement.

 2. Appui basé sur un SIG pour le Rapport sur l’accès à l’énergie :  https://collaboration.
worldbank.org/content/usergenerated/asi/cloud/attachments/sites/ collaboration 
-for-development/en/groups/energyaccess/documents/jcr:content/content 
/ primary/blog/_2012_euei_pdf_ghan-Q6Ck/-2012-EUEI-PDF-Ghana-GIS-based 
-support-for-Energy-Access-Report.pdf.
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travers le monde. Ces initiatives permettent conjointement de réduire les tirages et les 
distances d’expédition, ce qui entraîne une réduction de la consommation de papier, de 
l’utilisation de produits chimiques, des émissions de gaz à effet de serre et des déchets.
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Un accès fiable à l’électricité est un impératif pour toute économie moderne. La révolution 
numérique en fait davantage une exigence cruciale. Et pourtant, le taux d’accès à 
l’électricité en Afrique subsaharienne reste substantiellement faible. Les ménages et les 
entreprises sont confrontés à des problèmes de fiabilité et les coûts d’accès et d’usage sont 
parmi les plus élevés au monde. Cette situation constitue une contrainte majeure pour 
l’activité économique, la pénétration des nouvelles technologies de l’information, la qualité 
du service publique et le bien-être social.

L’essentiel des efforts visant à garantir la fiabilité du service et à optimiser les coûts s’est 
focalisé sur l’atténuation des problèmes liés à l’offre. L’offre se caractérise en effet par 
des investissements inadéquats dans l’entretien des infrastructures entrainant des pertes 
techniques et financières importantes. Les échanges inter-Etats en matière d’énergie, qui 
éventuellement pourraient réduire les coûts liés à l’offre demeurent très faibles. Au-delà de 
l’offre, les contraintes liées à la demande sont parfois beaucoup plus sévères. Alors que la 
volonté de souscrire au service reste assez faible dans la plupart des communautés, le niveau 
d’utilisation ne s’est considérablement pas amélioré pour les ménages connectés au réseau. 
Une croissance de la consommation de l’électricité pourrait dès lors stimuler de nouveaux 
investissements et progressivement palier au déficit d’accès. Comment y parvenir ?

Le livre Accès à l’electricité en Afrique subsaharienne démontre la pertinence d’aborder 
cette problématique principalement sous l’angle de la pauvreté et du manque 
d’opportunités plutôt que dans la perspective d’un défi lié à l’accès à l’énergie. L’objectif 
principal est de permettre non seulement aux ménages et aux entreprises d’avoir un 
accès fiable à l’électricité et les moyens d’en utiliser, mais surtout de faire en sorte que les 
compagnies d’électricité puissent recouvrer les coûts de production et de faire du profit. La 
solution est un mix complexe de facteurs financiers, politiques et géographiques. 

Le livre recommande que les décideurs adoptent une approche plus globale en mettant 
l’accent sur les objectifs de développement de long-terme et en se focalisant sur l’usage 
productif. Cette approche nécessite d’accorder plus d’importance aux problèmes de fiabilité 
et de systématiquement penser aux facteurs complémentaires nécessaires pour faciliter la 
promotion des activités génératrices de revenus.
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